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he e&ttnet d'un tieux Plaideutt. 

Vénus chez Thémis. 
Vo.yo.ns, voyo,ns un peu par quel biais ... 

MOLIÈRE. Le Misanthrope. 

Elle étai t belle , cette Vénus d'Etrat, dite 
aussi aux raves, que Gonon, bêchant son 
champ, déterra d'entre ses légumes ("). 
Comme on .saii, el1e n' était point entière.: 
il lui manquuit un b ras; elle ava it pe1·dn 
nne llanclt e et une narine; le lic hen s'attu
r·hait à ses flancs, à ses épaules, ù sa 
gorge, à son has.sin, à s.es cuisses. Mnis 
ln mutilation et lu souillure de la tert e 
mate rnelle la rendaient plus adm·n ùle en
<:ore. Accourus, les experts des Bea ux
.\rts ava ient cne au clt ef-cl'œ u\'J'e. ll s 
an.tient âprement disputé s'ille fallait aUri
huer ù Phidias ou Praxitele, mais qu 'il fût 
de la bonne époque, c'est ;,:e qu'ils avaient 
l' ''oclamé d'une seule voix. Sm· ce, par 
la ve rtu d'un déeret paraphé elu Président 
Albert LelJrun, la merveille accéda ù la 
gloire du monument historique. ,\in si, en 
sn jalouse soll icitude, la patrie sc J 'atta
dmit ù jamais. 

Ot, la Vénus aux raves n'était ni de 
Pllidias, ni de Praxitèle. Taillée non clans 
du Paros ou du Pentélique, mais dans un 
bio(; de Carrare, elle était sortie des mains 
habil es d'un jeune sculpteur italien du nom 
de Francesco Cremonese, lequel, après 
l'avoir, ria nt à son idée, mais non sans 
discernement, mutilée à grands coups de 
maillet, l'avait enfouie dans le champ à 
Gonon. Elle y avait macéré deux années 
durant au cours desquelles son grain, 
poreux aux sèves, s'était, aux fins pour
suivies, revêtu de la tunique d'imposture et 
moucheté de mensongères fongosités . 

Sur la représentation des parties man
quantes, qui s'ajustèrent exactement aux 

(*) V. J .T.M. No. 2469 du 31 Décembre 1938, 
l'article intitulé « La Vénus d'Etrat ». 

endroits offensés, les experts, en gens 
cl 'esprit, plaisantèrent l 'eneur scientifique 
et reprirent le train. 

Gonon déchantai t. S'étant, le jour m ême 
de sa découverte, rendu dans sa carriole 
à la ville, il y avait consulté un homme 
de loi qui, l'ayant salué elu nom d'inven
t eur, l'avait instruit de telle disposition de 
l'art. 71() elu Code Napoléon, aux termes de 
laquelle "la propriété d'un trésor appar
tient à celui qui le trouve clans son propre 
fonds "· La joie avait bridé ses yeux 
madrés. A l'imitation de Fradin qui, dans 
le vallon de Glose!, transforma sa ferme en 
musée, il lui éta it loisible, à lui et à sa des
cendance, de tirer bon denier de sa Vénus, 
moyennant les débours modiques qu'impli
que l'installation d'un tourniquet. Et voici 
qu'un farceur entendait dissiper de si sou
riantes perspectives en lui représentant 
que l' a rt. 716 elu Code Napoléon se réfère 
exp1·essément il " toute chose cachée ou 
enfouie sur laquell e personne ne peut justi
fier sa propriété et qui es t découverte par 
le pur effet du hasard,, st qu'a insi, en 
l'espèce, la trouvaill e n e correspondait guè
l e à la définition donn ée elu trésor puisqu 'il 
se trouvait Jà, lui Cremon t>se, pour justifier 
s ur elle d'un droit de propriété. 

Sur quoi, Gonon ava it r essorti sa carrio
le pour se rendre ù nouv eau à la ville con
s ulter son avocat. 

Nous l' avion s la issé sur la route ... 

L'heure est venue d' en<"halner. 
Donc, ce jour-là , tard clans la soirée, au 

chant des crapauds, Gonon retourne à sa 
ferme. La résolution du bon lutteur se 
lit sur se~ traits . Sur Je seuil, tirant sur 
sa pipe, Cremonese a ttend. 

- Eh bien! dit-il, c'est rtécidé? Je l'em
po rte? 

- Donnez-vous pa ti en ce, dit Gonon. La 
patience est une bell e vertu. Vous y avez 
excellé tant que la sta tue était sous terre. 
Qu'elle en soit sortie, cela ne change rien 
à l'affaire, et je serais navré de vous voir, 
par une tardive nervosité, compromettre 
l'admiration que je vous porte. Cette Vé
nus, dites-vous, est votre œ uvre. Et vous 
vous flattez de l 'avoir expérimentalement 
prouvé. Les experts, soutenez-vous enco
re, auraient reconnu leur bévue. Vos 
raisons, que je connais, et les leurs, que 
j'ignore, sont peut-être excellentes. Mais 

le fussent- elles plus encore qu'il ne m'ap
partiendrait pas d 'en discuter. J.e suis 
avant tout un bon citoyen. Vous admettrez 
donc que je donne plus de poids à un décret 
du Chef de l'Etat qu'à l'opinion d'un par
ticulier. F lattez-vo us tant que vous vou
drez d' en remontrer mt Président Lebrun. 
Quant à moi, je ne pense pas qu'il soit au 
pouvoir d'un tribunal, 1·cspectueux des lois, 
de décider que cette belle fill e de marbre 
soit votre ouvrage, a lors qu'attribuée offi
ciellement à je ne sais plus quel sculpteur 
grec du V• sièc le avant notre ère, elle est 
sacrée monument historique. Que vous 
chérissiez votre créature, je le comprends 
sans peine, qu e vous brùliez de l'emporter, 
je le conçois a ussi pa rfa itement, mais il 
n'empêche qu' elle m'appartient officielle
ment et que je n'ai aucune raison de vous 
en faire présent. Mais ce serait mal me 
connaître que de me croire le cœur dur. 
Vott 'è Vénus, vous pourrez la visiter ù 
lot -; ir, et il ne vous en coûtera chaque fois 
que quelqu es sou s. 

- C'est bien. dit Cremonese. Le Tribunal 
de Montbri son décidera. D'ici lù , sans pré
judice de l'indemnité que vous m e paierez, 
ce que vou s percevr ez ù votre tourniquet 
se ra thésauris ,~ ù mon b('néfice. Et c 'est 
bien là tout ce qu e Yous aurez gagné à 
fa ire le malin. 

On es t malin comm e on peut, dit 
Gonon. Et je vous tien s ù ce l éga rd pout· 
un a ssez bon moclè•1e. 

Les journées passè r·en t, et les mois. 
L~ Lundi lG Mai - si le clr'·c ret classant 

le marbre litigieux comm e une œuvre d'art 
a ncien n'es t tmtj ou rs pa s ra pport é - Tlté
mis, en sotl Pala is de Monllll"ison , donnera 
a udience à Vénus. 

Me Lagoutte, du Ba rreau d e Paris, de
m andera que l'objet de ln mystification 
retourne au mystifica te tll ', sous astreinte 
de 1000 fran,·s par jour de retard. Et il 
demand era aussi qHe so it versée à ce der
nier· la recette Jli'Oduite pu1' l' exposition de 
la merveille, avec pr·ovision immédiate de 
100.000 fran cs. 

Gonon, qui lJr·ancli t'a son décret, récla
mera, pa t' le !r-uchem ent elu Bâtonnier de 
Saint-Etienne Me Val ette, 100.000 f1·ancs de 
dommages-in té rê ts. 

Que fera Thémis ? A qui livrera-t-elle 
son hôtesse ? 

Me RENARD. 
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Echos et Informations 
Les examens de fin de stage. 

Ainsi que nous l 'avions annoncé, GO cau
didats s'étaient présentés à la dernière ses
s ion ordinaii·e d'examens écrits tenue les 
17, 18 et 19 Mars 1939, dont 23 à Alexa n
drie (y compl"is 3 candidats de Mansourah) 
et 27 au Caire. 

Ces épreuves ont été subies avec succès 
par 41 candidats, dont 17 r ésidant tt 
Alexnndrie. 22 au Caire e t 2 à l'v1 ansourah. 

Les exumens oraux aw·ont lieu Veudredi 
19 Mai courant, à 9 heures du matiu, pmn· 
les eandidats d'Alexandl'ie et de Mansou
rah, et Samedi 20 Mai courant, à 9 heure:; 
du matin, pour les ca ndidats elu Caire. 

Nécrologie. 
Nous apprenon s m·ee un p1·ofond 1·egrct 

le décès, surTenu le l1 counmt ù Venise, 
de Me Carlo Morpm·go, a vocat ù la Cour 
d'Appel Mixte. 

Avec lui di spa rait l'une des plus ancien
nes figures de notre Barreau. 

Inscrit ù Ja Cour le 22 Févl"ier 1896, 
Carlo Morpurgo s 'est distingué depuis lors 
au sein du Barreau du Caire par su science 
du droit et son énergie toujours en éveil. 

Ses relations confratentelles furent ton
jours empreintes de la plus exquise cour
toisie. 

Il la isse au Barreau Mixte son fils, Me 
Nelson fvlO I])UJ.·go, et son gendre, Me Mau
rice Castro. 

A nos confrères, à la famille elu défunt, 
nous présentons nos condoléances les plu s 
émues. 

LA JUSTICE PENALE 
Tribunaux Correctionnels. 

Les chèques postdatés el le délil 
d'émission de chèques sans provision. 

Aujourd'hui, Samedi 13 courant, le 
Tribunal Correctionnel 1\lixte du Caire 
aura il connaître à nouveau de l'inté
ressante affaire dont nous avion s chro
niqué les premiers débats (' ), eL où sc 
posaient diverses questions se ratta
chant à l'interprétation de l'art. 331 du 
Code Pénal l\1ixte, relatif au nouveau 
délit d'émission de chèques sans provi
sion. 

Ayant vu en effet, par jugement du 9 
Janvier dernier, maintenir purement et 
simplement un jugement de défaut qui 
l'avait condamné à si x mois de prison, 
Joseph Yanni s 'était pourvu en cassa
tion, et, par arrêt du 6 l'vlars 1939, son 
pourvoi avait été admis par suite d'une 
nullité de procédure. Devant le Tribu
nal Correctionnel, en effet, le prévenu 
avait fait valoir qu'il avait été cité à 
moins de trois jours francs de la cita
tion, laquelle, au surplus, avait été no
tifiée au Gouvernorat faute d'avoir pu 
lui être remise à un domicile qui n 'é
tait pl us le sien. 

Le Tribunal Correctionnel avait rete
nu que si la citation n'avait pas atteint 
l'inculpé, cela avait été en rai son de sa 
faute exclusive, parce qu'il avait quitté 
son premier domicile sans laisser d'a
dresse. D'autre part, le Tribunal avait 

(•) V. J .T.M. No. 2472 du 6 Janvier 1939. 
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relevé que l'art. 221 du Code d 'Instruc
tion Criminelle ne sanctionne d'aucune 
nullité l'inobservation du délai de trois 
jours francs. Il avait ajouté que, la cita
tion ayant été régulièrement remise au 
Gouvernorat, la réduction du délai n'a
vait pu, en fait, nuire à la défense de 
l'intéressé. L'arrêt de cassation, rendu 
le 6 Mars 1939 sous la présidence de 
M. C. van Ackere, retient au contraire 
qu'en fait le Parquet connaissait le nou
veau domicile de Joseph Yanni; et qu'en 
outre le délai de trois jours francs pres
crit par l'art. 221 du Code d'Instruction 
Criminelle représente une formalité 
substantielle qui doit être respectée à 
peine de nullité. 

La Cour de Cassation n'ayant ainsi 
pas eu à statuer sur les autres motifs 
du pourvoi, et notamment sur ceux qui 
touchaient à l 'application même du tex
te qui réprime l'émission de chèques 
sans provision, il nous paraît opportun, 
maintenant que l'affaire rebondit, d'a
nalyser le jugement du 9 Janvier 1939 
en rappelant, d'après le pourvoi qui 
avait été formé con tre cette décision, 
les considérations juridiques sur les
quelles le condamné s'é ta it basé pour 
le cri tiquer en droit. 

*** 
Rappelons d'abord brièvement les cir

constances de la cause telles qu 'elles se 
dégagent des faits retenus par le précé
dent jugement. 

Par l'entremise de courtiers en ma
riage, des pourparlers· s 'engagèrent et 
aboutirent aux fiançailles de Marie 
Dayan avec Joseph Yanni, qui eurent 
alors lieu au Rabbinat du Caire. 

Le contra t (kettouba) déclare payée 
la dot promise, de L.E. 200, laquelle, 
en réa li té, ne fut acquittée que pl us 
Lard. Entre temps, Yanni s' était fait r e
m etlre cle la main à la main, sous di
vers prétextes, une autre somme de 
L.R 30. 

Aussitôt en possession de ces som
mes dont le montant s 'élevait à L.E. 230, 
Ya nni, dit Je Tribunal, sc livra à des 
dépen ses inconsidérées. Il acheta no
tamment une automobile, plusieurs cos
lumes, ne consacrant qu ' un montant 
minime il l'achat de menu s cadeaux 
pour sa Jiancée. 

Cependant, les rapports entre Yanni 
e t ses futurs beaux-parents devinrent 
tendu s. Ces derniers s 'inquiétèrent, d 'u
ne part, de certaines manifestations 
d'indices de maladie spécifique dont 
Yanni aurait été atteint. Ils s 'inquiétè
rent, d 'autre part, elu sort de la dot dont 
la remi se n'avait été suivie d'aucun 
achat en vue de l'installation du mé
nage. 

La rupture des fi ançailles fut alors 
envi sagée par tous, et finalement réali
sée ct formali sée au Habbi nat le 13 Août 
Hl31. 

A cette date, Yanni se déclara n'être 
pas en mesure de restituer la somme 
entière par lui reçue. Ivlarie Dayan dut 
ains i se contenter de toucher L.E. 50 
seu lement au comptant, le solde fut cou
vert par deux chèques respectivement 
datés des 21 Août et 2 Octobre 1937. 

Mais, le 21 Août, Yanni ne règla rien. 
Il obtint un délai jusqu 'au 10 Octobre, 
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promettant d'acquitter toute sa dette à 
cette date. 

Le 10 Octobre, cependant, nouvelle 
carence. Un autre délai fut encore ac
cordé. Et la dette, ainsi prorogée, fit 
l'objet d'un nouveau chèque portant la 
date du 1er Décembre 1937. 

A cette échéance, lassée des atermoie
ments renouvelés, Marie Dayan passa 
outre aux instances pressantes de Yan
ni et de certains membres de sa famil
le. Elle présenta le chèque à la banque. 
Là, il lui fut déclaré qu 'il n'y avait pas 
et qu'il n 'y avait jamais eu provision. 

Par devant le Tribunal, Yanni admiL 
que, d'accord et même sur les conseils 
de sa fi ancée, - celle-ci le contesta -
il avait dépensé la dot reçue. 

Yanni fut :~.mené à reconnaître égale
ment qu'après la rupture, au lieu d'ap
provisionner les chèques par lui déli
vrés, il avait réalisé certains des objets 
précédemment achetés et utilisé à son 
profit et pour des besoins personnels le ~ 
sommes ainsi obtenues. 

Il affirme, toutefois, avoir eu la pen
sée et l'espoir de faire honneur à sa 
signature. Il comptait sur l'existence de 
créances, d'après lui certaines, bien que 
litigieuses, dit le Tribunal, résultant 
d'un procès susceptible de se terminer 
à son avantage. 

Yanni reconnut donc tous ces faits. 
:Mais il en tira une expli cation exclusi
ve de toute intention délictuelle ou mê
me simplement répréhensible morale· 
ment. 

Il soutint qu'en l'espèce le délit de 
chèque sans provision n'était caractéri
sé dans aucun de ses éléments essen
tiels. Les conditions suivantes fai saient 
défaut, savoir : 1.) l'émission d 'un chè
que véritable; 2.) la mauvaise foi de la 
part de l'émetteur; 3.) le préjudil:e clt cz 
le bénéficiaire. 

Etant donné, par conséquent, q tw 
l'absence d 'un seul des éléments s u b~
tantiels rendait inapplicable le texte in
voqué à son encontre, son aequitlemcnl, 
d it-il , s 'imposait. 

En premier lieu donc, le chèque lit i
gieux n'aurait pas représenté un man
clat de paiement immédiatement C.\igi
b le «à vue», mais seulement une re
connai ssance de dette comportant une 
échéance. Ce serait un simple ins tru
ment de crédit que ne viserait pas l i l t

ticle 337 du Code Pénal. 
Le Tribunal observa, tout d 'ab ord, 

que le chèque était écrit sur une for
mule détachée d 'un carnet à souche de 
la Barclays Bank. Les noms cle l'émet
tant et de la bénéficiaire, ainsi que la 
date, y avaient été portés à la machine. 

Le document avait de la sorte l'aj)lM
re nce, tout a u moins, d'un chèqu e véri
table. Il rempli ssait, en effet, toutes le,: 
conditions d 'un chèque réguli er, saY oir: 
un mandat de paiement à vue, sans ter
me ni délai, rédigé su r une formul e em
pruntée à un carnet de chèques délivré 
par la banque et portant la référemc 
du compte courant qui est censé conte
nir la provision assurant le paiement. 

Ce chèque, il est vrai, avait été remi s 
au bénéficiaire antérieurement à sa da
te, et, par ce moyen, le souscripteur bé
néficiait d'un délai pour s'acquitter. 
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De plus, il avait été remis en échan
ge de deux chèques antérieurement 
émis et non payés à leurs dates respec
tives et qui étaient eux-mêmes postda
tés. 

La question posée était donc de sa
voir si un chèque postdaté cesse d 'être 
un chèque dont l'émission, en l'absen
ce de provision, constituerait le délit 
prévu à l'article 337 du Code Pénal. 

A défaut de jurisprudence égyptien
ne, la solution, dit le jugement, doit être 
recherchée dans les principes généraux 
du droit. 

A cet égard, le Tribunal observa tout 
d'abord que l'écrit litigieux ne renfer
mait aucune indication d'échéance fixe 
ou de délai, susceptible d'être considé
rée comme modifiant sa nature de chè
que régulier. 

Si les parties avaient été d'accord 
pour le postdater, elles avaient entendu 
néanmoins lui conserver sa forme de 
chèque régulier. Rien, en effet, ne les 
empêchait d'établir un autre document 
bancaire, un billet à ordre ou une let
tre de change, par exemple. 

Tout au contraire. leur intention de 
laisser au titre son · caractère d'instru
ment de paiement était doublement cor
roborée. D'une part, en effet, l'écrit li
tigieux était demeuré jusqu'à la date de 
son exigibilité un document non négo
ciable. L'on ne concevait pas qu'il eût 
pu être endossé à une date antérieure 
à celle indiquée comme date d'émission. 
D'autre part, les parties avaient, en fait, 
observé cette règle en respectant les 
mentions écrites. Ni le chèque litigieux, 
ni ceux qui l'avaient précédé n 'avaient 
îait l'objet d'une négociation quelcon
que. 

Ainsi, l'écrit était-il resté un instru
ment de paiement. La pos tdate ne l'a
vait pas dépouillé de son ca ractère es
sentiel. Au surplus, sa forme révélait 
l'intention des parties de maintenir les 
conditions légales requises poür l'exis
tence d 'un chèque. 

Le Tribunal appuya d 'ailleurs son 
pr;int de vue sur la doctrine et la juris
prudence françaises. Celles-ci, déclara
t-il , sont fixées presque unanimement 
sur la question. Elles considèrent que le 
chèque postdaté reste un chèque dont 
l'émission sans provision constitue le 
cl élit prévu par les Lois des 2 Août 1917 
et 12 Août 1926. Le Tribunal se référa 
notamment à un arrêt de la Cour de 
Grenoble du 22 Décembre 1933, rendu 
dans une espèce exactement semblable 
à la présente (Dalloz, Recueil Hebdoma
daire, p. 170). En doctrine, il cita G. 
Brouet, « La p1'ovision en matière de 
chèque» (p. 272 et suiv.); Bouterou, 
«Le Droit nouveau du chèque » (p. 71, 
No. 92); Faustin Hélie, «La pratique 
criminelle » (D.P. 22, p. 861 et s.). 

Quant au second élément constitutif 
du délit, la mauvaise foi, le prévenu 
avait soutenu qu'il n'existait pas. Sa 
bonne foi, disait-il, résultait du fait 
qu'il pouvait compter sur des ressour
ces devant lui permettre de s'acquitter 
en temps utile. Si ces ressources étaient, 
il est vrai, encore litigieuses, elles n'en 
étaient pas moins suffisamment sérieu
ses pour faire apparaître ses bonnes in
tentions. 
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Le Tribunal déclara que la mauvaise 
foi, qui forme l'un des éléments essen
tiels pour l'existence du délit, est celle 
qui consiste, en principe, dans la con
naissance, au moment de l'émission, de 
la non couverture du chèque par une 
provision. 

Cependant, dans l'hypothèse du chè
que postdaté, le tireur sait qu'il n'y a 
pas provision au moment où il crée le 
chèque. 

La mauvaise foi, retint le Tribunal, 
consiste alors dans ce double fait. D'u
ne part, le souscripteur n 'aurait pas la 
certitude de pouvoir constituer une pro
vision à la date portée sur l'effet, la
quelle devient la véritable date d'émis
sion. D'autre part, il n 'aurait pas la vo
lonté de se libérer, au cas où il vien
drait à disposer effectivement des res
sources susceptibles de constituer la 
provision encore non assurée. 

Le Tribunal déclara que Yanni n 'a
vait justifié d'aucun des éléments sus
ceptibles d 'établir sa bonne foi. 

Les prétendues ressources résultant 
de l'issue favorable d'un procès n'étaient 
justifiées par aucune production perti
nente. Aucune précision n 'était fournie 
quant à la répartition de la somme qui 
aurait pu être allouée à la famille en
tière de Yanni. 

En tout cas, ce dernier les savait liti
gieuses et, par conséquent, problémati
ques, d'échéance lointaine. 

Au surplus, dit le Tribunal, tout auto
risait à croire que, même pourvu des 
dites ressources, Yanni n'avait pas l'in
tention de les employer pour acquitter 
sa dette. S 'il voulait se libérer, il pou
vait facilement recourir à sa famille, à 
son oncle notamment, lequel avait fait 
preuve de bonnes dispositions à son 
égard. 

D'ailleurs, il a urait pu tout seul ac
quitter cette somme. N'avait-il pas, de 
son propre aveu, r evendu la voiture 
achetée avec les deniers de la dot ? 
Mai s ce n'avait été que pour affecter le 
prix à la sati sfaction de besoins person
nel s. 

La mauvaise Joi apparaissait clone éta
blie, conclut le Tribunal., en fait et en 
droit, dans l'interprétation m ême la plus 
plus large ct la plus favorable de la loi. 

Le prévenu avait enfin soutenu que 
le délit ne pouvait être caractérisé à 
défaut d 'intention de nuire. 

Or, la victime était créancière avec ou 
sans l'exi s tence du chèque. L 'émission 
de ce lui-ci, loin d 'aggraver sa situation, 
l'avait au contraire améliorée, alors que 
rien ni personne n'obligeait Yanni à y 
procéder. 

Le Tribunal trouva cette prétention 
paradoxale. Elle ne tendait, releva-t-il, 
ni plus ni moins, qu'à supprimer la ma
tière même du délit. 

En effet, si l'on admettrait un tel 
système, l'émission d'un chèque sans 
provision ne serait jamais répréhensi
ble. Car, de la manière la plus générale, 
le chèque, mandat de paiement d'une 
dette antérieure dont il prévoit et ordon
ne le règlement immédiat, ne crée ni 
ne supprime la créance initiale. Dans ce 
sens, il ne modifie point la situation du 
créancier et bénéficiaire. 
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L'intention de nuire, retint le Tribu
nal, est inséparable de la mauvaise foi. 
En l'espèce, celle-ci ressortait, on l'a vu. 
des circonstances qui démontraient 
l'impossibilité pour l'émetteur de cons
tituer la provision utile dans le délai à 
lui laissé, ainsi que par sa volonté ma
nifeste de ne pas effectuer un règlement, 
d 'ailleurs non encore réalisé jusqu'au 
jour des débats, malgré les poursuites 
engagées. 

Les éléments constitutifs du délit 
étai. en t ainsi réunis. Le 'l'ribunal le tint 
donc pour consommé. 

A cet égard, il déclara qu 'il n 'y avait 
pas lieu de rechercher si la bénéJiciaire 
du chèque ignorait ou non l'absence de 
provision. 

C'est là, d 'ailleurs, l'opinion de Faus
tin Hélie («Pratique C1·i1ninelle - Code 
Pénal », T. II, p. 682). 

Quant à la demande de dommages
intérêts formulée par la partie civile, le 
prévenu avait excipé de son irreceva
bilité. 

L'articl e 17 du Code d 'In struction Cri
minelle, eli sait-il, stipule que celui qui 
a introduit une demande par devant un 
tribunal civil n e peut, à rai son elu même 
fait, saisir un tribunal répressif en se 
constituant partie civile. 

Or, en l'espèce, Yanni avait lui-même 
saisi la juridiction civile. Celle-ci ne 
devrait-elle pas, dans ces conditions, 
être considérée comme définitivement 
saisie du litige ? 

Le Tribunal rej eta également cette 
prétention. La simple lecture du texte 
invoqué, observa-t-il, fait ressortir que 
le droit d'option est exclusivement ré
servé à la parti e lésée. 

*** Contre cette décision, nous l'avons 
dit, Joseph Yanni avait fait valoir di
vers moyen s de fond que la Cou r n 'a 
pas eu à examiner mai s qui n 'en pré
sentent pas moins un intérêt très actuel 
étant donné qu'ils constituent la base 
même de la défen se que le prévenu se 
trouve appelé à représenter à nouveau 
devant le Tribunal Correctionnel sur la 
ques tion de principe. 

Jose ph Yanni, clans son pourvoi, fai 
sait valoir qu 'il y aurait eu violation, 
fau sse application et fau sse interpréta
tion de la loi, pour les motifs suivants: 

En premier lieu, le document qui 
afJec te la form e apparente d 'un chèque, 
mai s qui est postdaté et qui constitue en 
droit civil égyptien une simple promesse 
de paiement à terme, ne saurait en droit 
pénal, où l'interprétation est plus rigou
reuse, acquérir le caractère de chèque 
véritable et entraîner une condamnation 
pénale (Comp. art. 198 C. Corn. Mixte 
et Arrêt 20.i.HH5 Bull. XXVII, p. 122; 
7.3.1906 Bwll. XVIII, p. 143). 

En second lieu, on ne saurait consi
dérer autrement que comme simples 
effets renouvelés, des chèques prorogés 
ou renouvelés, alors surtout que tant 
le chèque principal que celui en renou
vellement constituent chacun, en fait, 
un effet payable à échéance future, et 
non des assignations « à vue » aux ter
mes de la loi (mêmes références). 

En troisième lieu, et même en admet
tant qu'il s'agirait d'un véritable chè-
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que, le document incriminé ne cons ti
tuait en fait que la prorogation de déla i 
des chèques pos lcta tés, lesquels n e 
tombaient pas sous le coup de l'art. 337 
du Code Pénal, é tant a ntéri e urs à la 
v r om ulgati on. 

En LJ.Uatrièm e li eu, en l'absen ce de 
préjudice déri vant de la eréa tion du 
chèque, la troi sième con di ti on indis
p en sable pour la forma tion du délit 
terait défa ut (V. Drouet No. 231 « La 
pr·ovision en n w ti èi-e d e ch èque H) . 

En cinquièm e lieu, à raison de l'ab
sence de l' élément de «mauvaise foi », 
Je délit d 'escroquerie par voie de ch èque 
ne se trouverait pas constitué, - le «dé
lit spécial» du ehèque en droit !ra ~1Çai s 
étant d'ailleurs inconnu en drOit egyp
tien, alors surtout qu 'en droit fra nçais 
il es t fa it en tou s cas exceptiOn p our 
les chèques « pos tda tés ». 

Dans l' esprit du législa teur égyptien, 
ain si que cela résulte des explications 
non équivoques données a u Parlem ent 
Egyptien au cours de l' é l ab?rati~n. mê
me de la loi, la m a uvaise fOl ne 
résulte pas du fait que, lors de l'émis
sion, le souscripteur sut q u 'il n 'y avait 
pas provi sion: « Il es t possible qu 'une 
personne souscrive un ehèque tou t 
en sachant qu ell e n 'a pas une pro
vi sion à la ba nque, m ais elle espère 
avoir à la da te du paiem ent une provi
sion qui lui perm ettrait de payer le 
chèque. Il n 'y a pas lit un crime ou délit, 
même s' il y a négligen ce évidente (Dé
claration du l\Jini stre des Fina nces faite 
à la Chambre Egyptienne des Députés 
le 26 Juille t 1937 e t ac tée au procès
verbal ~ o . 02 ). 

Le jugem e11t aurait donc mal inter
prété la loi - d 'où fau sse application 
de l'article 337, et violation de cette loi 
- en re tenant qu e la mauvaise foi exi
gée pa r le légi slateur consis terait tou
jours clan s la eonnai ssance du défaut 
de provi sion. 

En se référant à la jurisprudence fran
çaise pour l'interprétation de cet article, 
le jugem ent a ttaqué n 'aurait pas tenu 
compte de l'interpré ta tion la plus qua
lifiée qui pût ètre, celle du législateur 
égyptien, c'es t-à-dire du Parlem ent 
Egyptien m êm e, interprétation dont le 
juge ne peut s'écarter. 

Les délibéra tions du Parlem ent Eg yp
tien démontreraient, avec une éviden ce 
éclatante, que le « délit spécial », tel qu e 
dénommé ou interpré té en France par 
quelques jugem ents d 'ailleurs diver
gents, n 'existe pas en Egypte. 

Pour pouvoir donc apprécier saine
m ent la question, ce n 'es t point à la 
jurispruden ce fra nçaise qu 'il faudrait 
recourir. On devrait a u contra ire se limi
ter à l' exam en des tex tes légis la tifs tels 
qu'il s ont é té interpré tés par le P arl e
ment Egypti en. 

Notre législa te ur, tenant compte des 
usages elu pays et du degré de son évo
lution, n 'a pas voulu créer un délit à 
rai son cie la forme m êm e du chèqu e. 

Yanni rappelait encore da n s son 
pourvoi que la partie civile avait recon
nu form ellem ent à l'instruction qu 'ell e 
n'ignorait pas que le prévenu n'avait 
pas de provi sion e t qu 'elle espérait que 
la succession de son père lui procure
rait des fond s. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

E t d 'ajouter que les Hoirs Yanni, dont 
le prévenu est un cl es m embres, sont 
bénéfi ciaires d 'une somm e de plus cie 
L.E. 2000, montan t de leur eolloca tion 
dans une di s tribution o ù les manda ts 
de colloca tion déjit déli vrés n 'avaient 
pu en core ètre reco uvrés par suite de 
eircons ta nces indépenda ntes de la vo
lonté du condamné. 

En s'e n tena nt exclusivem ent à la 
définition de la mau Œ ise foi, par la 
se ule connaissa nce du souscripteur de 
l' a bsenee de provision, en recoura nt à 
tort à la jurisprudence fra n çaise san s 
considérer l'intention du lég isla teur 
égypti en si clairem ent exprimée par les 
délibéra tion s parlem entaires dont l'a rt. 
337 a fait l'obj e t, et san s considérer éga
lem ent les élém ents cons titutifs de la 
bonne foi elu condamné, le premier 
jugem ent a urait donc, d 'après le pour
voi de Yanni , m al interprété et m al 
appliqué la loi. 

Telles sont, en s ubs tance, les ques
tions de fait e t de droit que le Tribunal 
Correctionnel du Caire va être appelé à 
r éexaminer, en l'é tat ete l'annulation du 
précédent jugem ent pour vice de la 
procédure. 

Comme c'es t la première foi s, à notre 
connaissance, qu e la Juridic tion Mixte 
es t appelée à fix er sa juri sprudence sur 
le dé li t d 'émission sans provision de 
chèques pos tdatés, on s uivra avec g rand 
intérê t les nouveaux développements 
de cette piquante a ffaire. 

Lois, Décrets et Règlements 

At-rêté ~o. H de 1939 du Ministère du 
Commerce et de l'Industrie relatif à 
l'exécution de la Loi No. 87 de 1938 
règlementant la ïabrieftlion et le com
tnerf'..e du savon. 
(Juurnal Offic iel .!Vu. H dlt 8 Mai 193\l). 

Le Minis tre du Commer Te et de l 'lndus-
tl"ie, 

Vu 1 'a rti cle 10 de la Loi No. 87 de 1938 
r èglellJ enta nt la fa br·icatiou et le commerce 
du savon ; 

ARRÈTE: 

Art. 1 l" r. - Les déd unt.ti11u s prévues pa r 
J'article 1e r de la Loi No. f::.7 de 1938 ser ont 
prèsen U:es ù la Direc t.iua de la Législa tion 
e t de I'Elll ·egis trerncnl sur une formule ad 
!wc conformém ent a u l\lodèle « A " ann exé 
uu présen t urrè té. . 

Toutes le::> indieatiou s de la for mule dm
vent être écri tes sur la décla ration lis ible
m ent, san s ulll·évia tion s, ni a ltéra tions , ni 
r a tures. 

Ne seront pas a drui ,.;es les décla ra tions 
qui n e contiendra ieul pus les indication s 
Jn·escrite::> ou qui He ::;e ruien t pas confor
m es a u x coiHlitioHs da blies. 

Il est dd ivré à l ' iu tèr essé un r écipissé 
{~tablissan t la p roduction de la décla r a tion 
et la da le de ce tte p rodudion. 

Ar t. 2. - Les pe rsonnes auxquelles in
combe 1 'obligation rlc présenter les décla 
Ja tion s doivent, dan s les hu it jours , notifier 
ù la Diredion de la IJ~gi sl alion de l 'Enre
gis trem ent, tout ch angem ent se rapportant 
aux inclinition s sp (•c ifï{•es ù la décla ratwn. 

Ar t. :l. - Le savon , les emballages et 
les caiss('s doiven t por ter le nom du fabri
ca nt , et sa marqu e de fa brique s' il en 
existe. 

1~ / 1:3 Mai 1939. 

Art. L - Cha que éclwnlilluiJ prélevé aux 
lïn ::; d 'ana lyse se1·u plw:(· d<~ II S un sac 
impertnéuble <'1 l'air ;;mts fi :::surcs ni cou
tures c t hc nnétiquenten t ferm é. 

Se ra n tt ac ll éc à chaqu e sac une étiquette 
ù ,.;o uche cuuten unt les i11d i<.:utions suivan
tes: 

1. ) Le nu méro du p rocès-ve!lml de pré
lève lll t' ll t de l 'écha ntillon ; 

:!. ) Lu da le du lWélèYernen t de l'échanlil
lc)JI ; 

:q L n dén •JJn i nu 1 ion ou ·la <1c'~s ignation 
suus lnqiJ{'!I e la tllüiTha ndi :oe ù!.ait <exposée; 

L) Le 11 0111 e t. le ùomicilt• du J•lopriétaire 
de lu mur-d1an dise; 

'>.) Le s it•gc de la sa von 1wri t> . du dépôt 
ou du m agas in; 

G.) Les nu tus et qualit.é de 1\;.gent qui a 
pré l.eYé !' éclmnlillon a ins i que sa s1gna ture. 

:Se1·on t m ent ionn ées sur lü s<•U chc les in
dications s uiva ntes : 

1.) La da te du prélèvernent de l' échantil
lon; 

:! . ) La dén omina tion on la désignation 
sous la quell e la mar chandise éta it exposée. 

A l' endt ·oit de jonction avec la souche, 
chaque sac sera scellè et cacheté par 
l' agent qui u prélevé l'(·dwnti llon. L'éti
qu e tte se ra ca chetée pa r J' in téressé ou son 
repr&se ntan t, c t, en ca;; de 1·efus, mention 
en se ra fa ite a u pro<:(:s-\·erhal de prélève
m eJIL 

l..r•s ~~ehuntillon s ;;e runt prélevés sur Je 
sav on en emlm llage et, e 11 ut;; de vente sans 
e rniJa ll a gc, ,;ur .l e savon dc·:::t.iné <i lu vente. 

.-\1-t. :J . - Le pn.!l èverue ll t d'échantillons 
sera con s igtH~ dan s un p r(IC<' s-verbal dres
sé en duuble et <.:on ten u 111 les indications 
sui nlll tes : 

1.) Les prénom s, nom, qualité et résiden
ce de 1 'agent n ' r balisateur ; 

2. ) La da te et l'heure du procès-verbal 
ains i que le lieu où se t r-ouve le savon d'où 
les éd w ntillon s ont été prélevés; 

:q Les p ré non 1::;, nom, pn,fession, natio
nalité et domicil e de la personne chez la
quelle .l e prdèveJnent a été opéré; 

1:. ) Le s iège de la sanmn erie, du dépôt, 
ou elu magasin; 

:1. ) La qua nti té de cha que échantillon; 
6.) La qua ntité et le prix du savon d'où 

les (~chantill ons ont é té prélevés; 
7. ) Les ci rconsta nces ri ans lesquelles le 

prélèvem ent des écha ntillons a été opéré, 
les marque;; de fa!Jriquf', la dénom ination 
ou les dés igna tion s commerciales sons les
quelles le savon é ta it n lis en ven te, qu'elles 
soien t a p posées sur le savon, sur J' embal
lage uu sm· les ca isses ain si que toutes 
autres indk a t ions qui semient lJtlles pour 
établir Jïdcnt.ité des écha ntillons; 

8. ) La s ignature de J' age nt verbalisateur. 
L ' inté ressé ou son repn:~sentant pourTa 

fa ire insére r a u p roct~s-veLhal tontes les 
indi<.:at iun s qu ' il jnge u tiles. 

JI sent invité à signer le procès-v crlJal; 
en cas de rf'fu s, m ention en sera fai te. 

Ar t. 6. - Un e copie du procès-verbal de 
p ré lèvf'ment se1-a envoyée à la Di rection de 
la Législa tion c t de l'Enrcgl:olrcmcnt. dans 
les 24· heur ·es de sa da te a u plus 1ard, ac
compagn ée de troi s échan t ill ons; le. ql~a triè
m e éehanfillon es t la issé au propnctmre de 
l'ètablissernent ou ù son représentaHt; s'il 
r efuse d'en prendre con signa tion, l'échan
tillon se ra conservé par l' agent verbalisa
teu r et m eut.ion en sera faite au procès
ve rbal. 

Le jou r m êm e de la rc·· c(~pt i on du procès
verba l ou a u plus tard IP lendemain, la 
dite Direction inscrira cl an s un registre 
spécial suivant numéro ta tion pour chaque 
année, les indica tions figu rant sur l'étiquet
te relative à l'échantil.1on. Le numéro de 
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J'inscription sera mentionné tant su t· l'éti
quette que ,;ur la souche des trois échan
tillons. Un de:;; trois échantillons, muni de 
l'étiquette moins le volant, St' l'il ensuite 
transmis ~ot.u· analyse au Déparkntett l de 
l'Indus tri e. 

La Direet.ion conservera les deux autres 
échantillon,; pour ètre mis à· la disposition 
de lu justi r•e. 

Art. 7. - Le Dèpartem ent de l ' Indus tri e 
prot~ (·dent it. J'u nulvse des t'•dwnlilloll s pur 
ordre de d.a l . •~ de · leu r n:~cepti"JL LI doit, 
an1nt d·-~ pt·t..:éder à J'ana ly::;c•. vt'Tifi••r !In
tégrit é d•é;-, o;uche ts apposés sur l'é:d1a lltil
lon. 

A. - L ' u:na/.Jtse aura liett comme snil: 
Le ::;avon sera coupé en quatre tranches 

par deux coupes Jongitud\nales passunt par 
Je milieu; tie toutes les faces coupées . df's 
tranches fin es seront prises rn quantit é 
suffisante, !t~s quelles seront bien m élan
gées puis <~oupt:•es en p E> tit s morcec:tux sans 
ètre expos(;es tmp longtemps ù J'air; elles 
seron t ensuite placées clam; un récipient 
propre, sec e t hermétiquement fermé. d 'où 
se ra prél evée la quantitè de savon n éces
sait'e pour cha que opération de l' a llalyse. 

n. - Prëpm·ation des acides gras et 
r r sint'UX. 

Les aci des gras et r ésineux seroJJt sépa
rés de la solution du savon par l'addition 
d'acide chlorhydrique; les dits acides seront 
extraits au moyen de l'éther éthilique. La 
solution de l'éther sera séchée anmt la 
dessication des acides gras et rés ineux à 
un degré ne dépassant pas 60° centigmdes. 

C. - D étermination dP l'alcali caustiq-ue 
Ubre. 

Cette dé tenninatio11 sera faite par la dis
solu lion du savon dans l 'a !cool pur (\)5 
degrés) équivalent, le filtmge. C' t Je laHtge, 
puis par Jp mesurage de J'alcool caus tique 
libre à l' aid•'- d'une solution décimale cl'<tci
de chlorhydrique (J'indicateur utili sé se ra 
Je phénolphtaléine). 

Art. 8. - Le résultat de l'analvsc sera 
mentionné sur une fonnnle ad lw (· eonfor
rn t'·ment au Modèle " B" annexé au prt·
sent a rrèté, e n un original et deux copies. 
Dans un déla i de huit. jours au plu s tard 
de l'arrivée de l 'éc;ltantillon au l aboru toin~ . 
l'original el une eopie s eront. envoyés ù lu 
Direction de la Législation et de 'l'Etll ·egh
tr-ement. En cas de ret a n!, Je la bu l'a toi l'e 
présentera tm rapport indiquant le::; nwt ifs 
de ce retard. 

La Direction devra inscrire le rèsu lt a t 
de l' analyse dans la eolurm_e de»tint'·l· ù cet 
effet da ns le registte des mscnptwns de~ 
échantillons , et transmettre J'ol'iginul i1 
l'agent compétent. 

Art. 9. - Dès r éception du rappo r-t de 
1'ana lyse concluant à l'existence de l'in
frac tion, l' agent compétent pour opérer ln 
sais ie et <:onstater les infractions, procé
dera à la saisie du savon d'où l 'écha ntillon 
a été prélevé et à la rédaetion du pl'od ::;
verbal de contravention. 

Art. 10. - Le savon saisi ser'a conse l'v<·· 
sous scel)(~s tle manière propre à em pèeher 
qu 'il ne suit rnod.ifié en tout ou en par·tie. 

Le procès-v e rbal de ('Orltravention con
tiendra les indications suivantes : 

1. ) La date et 1'11eu re de la constata tion 
de l'infraction; 

2.) Le lieu où l'infraetion a été cons tntér; 
3.) Les nom, prénoms et qua.J ité de 

l'agent verbalisateur; 
4.) Les nom, prénoms, profession. natio

nalité et domicile du contrevenant; 
5.) Les faits eonstitutifs de l'infraction 

avec mention de l'artiCle ou des articles 
auxquels il a été dérogé; 

6.) La procédure de la satste su1v1e par 
l'agent verbalisateur a:vec mention du lieu 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

où la quantité sa isie a été conse r-vée. le 
poids et l é pr.ix de ,-ellc-ei, ainsi que le poids 
du savon dout le contrevenant am·ait dispo
sé a vant la saisie uu le poicb et le pl'ix de 
tout le savon au t.:as où il ne serait pas 
tron vt>; 

7.) Les déc;la J'Ilt inns du con! rev enant ou 
de ::<on r e pt' t'se ntan t ct les pièl·e::; qu'il pro
duit; 

8.) La s ign a ture elu contrevenant ou men
tion de son rel\t s; 

9.) La s ignalut'e de J'agent vcrbalisateur. 
Le p t·ocès-ve rha l sera transrms au Mmls

tère Public nc·c.;o.t npagn!· du r ésultat de 
J'anal yse et de ln copie dn pro('ès-verbal de 
prélèvement des échnutillons. 

Art. 11. - A l' effet d 'établir que le savon 
impodé de l 'étranger· .remplit les conditions 
pr·esc.;rites pur la Loi No. R7 de 1938 et les 
arrêtés pris polir son ex écu lion, il pol nT a 
être présenté un ce r-tificat d'analyse éma
nant d'un laboratoire du lieu où le savon 
a été importé, ayant u11 caractère officiel 
ou agréé par le Gouvernement du pay s 
d'exportation. 

Ce ce t' tifieat devra a ccompagner chaque 
expédition de savon et indiquer la quantité 
importée, le résultat ciC' J' analyse, ainsi 9ue 
le non t de l' ex pf>ditt>ttJ· Pt du destmatau·e. 

Art. 12. - T.e pt·éscnt nrrèté entrera en 
vigueu t' dès su pubJi,·ti'tion uu "Journal 
Officiel "· 

Fait, le 15 Moh a rnun 1 3~>R (G ~ars 1939). 
(S igné): Saba Ha bachi. 

:\!J"ISTJ~:nE DL' Co~IY!EHCE 
ET DE t.' !NDCSTH !E 

(Modi~ l e " A ., ·, 
Annexé à L\n<\t,··- ministériel 

No. 1-1: d t> 1 \1:3!1 

Direction de la Lt~gislation 
e t cie l'Enregis trem ent 

DÉCL\RAT!O\ nELATivE A l i X SA\'O'\NEn!Es . 

l. Adresse ck lu savonnerie . 
2. Adresse du prin t:ipu l é tablis,;em ont. 
:t Adresse des succ ut •sa les. 
L Prénoms. nom, domicile et nationalité 

elu propr·ié t.ai re, ou les nont s . domicile rt 
nationalité des associés ou directeurs res
pun sables. 

5 .. Prénoms. nom. domicile e t naf ionalit é 
du directeur· de la savonnerie . 

ü. Prénoms. nom. domici le et nationa lité 
du direete ur ·du prineipa l é tablissement. 

7. Prénoms. nom. domici le e t nationa lité 
de c:haeun des clir-eeteurs dns suecuesu les . 

8. Mal'ques de fabriqu e. 

Fait, le ............... 'JH .. . 

l\IIINISTI':RE DU CO~ I :\I EHC:E 
ET DE I.'lNDL' STH !E 

Dt~ partement clP 'J'Indu strie 

Signature. 

(Modi·~ J e « B n) 
Ann e- x,~ il l'At·r-t.Hé min ist é riel 

No. -H d1~ 1\I:JH 

LE LABORATOIHE C HI~IIQl : E 

RAPPORT SUR LE RÉSI'LTAT [)E L'ANALYS E 
DE L'ÉCHANTILLON DU SAVON. 

1. Numéro de l'échantillon . 
2. Poids en grammes de l' échantillon. 
3. Date de la r éception de l'échantillon. 
4. Date à laquelle 1 'analyse est terminée. 
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H~:s l'LTAT DE L'ANALYSE. 

1. Pl'opol'lion des acides gras et 1·ésinenx. 
2. P1·opol'lion de l'a lca li caus tique libre 

eornme oxyde de sodium. 
3. Proporlio!t d r: l'lmlllitlit é. 
1-. Mati è res clntd l' uddit iun c,.;t p rohibée 

a insi que le ul' propol"l iu tt. 
0 l1ser-va. t iun s: 
Fuit le . ........ . ..... 1!~ .. . 
Signatw·e tin Chimiste. 

Signaturf' d11. Ch ef' du Laf,oratoi1·e. 

Agenda du Plaideur 
- L'affaii'C Uranrli et Cie e. , ldministra

tion des Doua-nes Eg!Jptiennes. que nous 
avons ehroniqn ée cla ns notre No. 2-1::36 du 
15 Octobre HtJ~ sOliS le titre '' Les droits 
des importa teurs e t la surtaxe douanière 
des cotonnades et soieries artifi cielles en 
provenan ce du Japon "• appelée Je 11 cou
rant devant la :.:>m e Cl1amhre de la Cour, a 
subi une remise uu 7 Déeembre 1939. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A.ll Tribunal du Caire. 

; luclh<ncc cltL 3 11-fai HJ:lD. 

- 4 fee!. sis à 1\:orn Baddar. Markaz P.t 
:\'iouclirieh de Guer·gua, adjugé~ ù lu jWUJ'
su ivante. e n l' exp ropriation Banque l\lis t' 
c. ivloharned Sole int un Soleiman el Cts. au 
prix de L.E. :{20; frai s L.E. 23,720 rn ill. 

- ·1· fed . , '11 kit'. c t 10 snh. sis ù El 
TawnyeL Markaz Akhrnim (Guergna). ad
jugés à .la poursu iva.rt! e, en J' expropriation 
Banqne Mist· t . Moha me r.l Soleimun Solei
man et Cts, au pl' i:-.: de L. E. 20;): fra is L. E. 
20, i80 mi ll. 

- H fee!., Z1 kir. et 20 sa l1. s is ù Chu
nayua, l\ LH rka z Abo1t Tig (,\ s,.; iout), adju
gés ü la pour-suin:mle, en l' expropria tion 
Banque 1Vli s r ,._ i\-lnlHtllîed Solein1mt Solei
man et C:t::;, n u Jll ·ix th- l .. E. 1780 : fmis L.E. 
62,:3:30 mi.ll. 

- 4 fed. e l l:J kir. s is ù J-\um Sa id El 
Gha r-hi, Mark az Ahou Tig (Assiout ). u.dju
gès à la pow·suixante. en l'expropriation 
Banque Mi:;t· 1· . Moltamed SolPint lllt Solei
mnn et Ct s. ull pl' ix de 1 .. E. :320 : frais L. E. 
23,720 mill. 

- :~ fecl.. ~ kir- . e t 12 saiL s is à El 
Chanaynu, lVln 1 kuz Al>uu Tig (Assiout), 
adjugés ù lu pon J·suivanl l'. e n J' expropria
tion Bnnqll(~ Mis1 · ,._ i\ lolt<tnH- <1 Sol•~ iman 
Soleiman c-t l : ts. ali pri :-.: d (' 1 .. E. 400: frais 
LE. 25,850 rnill. 

- 8 fee!. e t H kit ·. si:-; it h u tn Ecltkaw, 
lVI arkaz Tem a (Cuc·,·gun). ar.ljugt'-s ù la 
pours tlivtut!c·. en J' cx propr ial inn Ba nque 
.\1 is r c. JV!oliil med Sol e- iman Sole illt<tll et 
U s . mt prix de L.E. HOO: frai ::; LE. 3R et 
7:lll 111 ill. 

- 23 fed .. :?:3 kir. r-l J-t) sa iL s is il M•:chta, 
Mat'kuz T emn (Glt erguu ). ad jugés ù la 
poursuiva11le, e 11 l'exp ropri a ti on Banque 
Mis r e. Mohamed Soleimnn Solr. irnnn et 
Cts. a u J)l'ix lie L.E. 2100; fr·ni s LE. 71 
et 200 mi ll. 

- 38 fcd ., 9 kir. e t 6 sah. sis ù Tema, 
Mat'kaz Tema (Guergua) , adjugés à la pour
suivante, en l' expr·oprintion Banque Misr 
c. Mohamed Soleiman Soleiman et Cts, au 
prix de LE. 3850; frai s LE. 124,400 mill . 

- 12 fed. e t 15 kir. s is à Hema . Markaz 
Tema (Guergun), adjugés à la poursuivan-
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te, en l'expropriation Banque Misr c. Mo
hamed Soleiman Soleiman et Cts, au prix 
de L.E. 1190; frais L.E. 48,310 mill. 

- 7 fed., 5 kir. et 12 sah. sis à Etmanieh, 
Markaz Badari (Assiout), adjugés à la pour
suivante, en l'expropriation Banque Misr 
c. Mohamed Soleiman Soleiman et Cts, au 
prix de L.E. 375; frais L.E. 24,770 mill. 

- 27 fed ., 7 kir. et 16 sah. sis à El 
Hammamieh, Markaz El Badari (Assiout), 
adjugés à la poursuivante, en l'expropria
tion Banque Misr c. Mohamed Soleiman 
Soleiman et Cts, a u prix de L.E. 1310; frais 
L.E. 51,530 mill. 

- 13 fed., 22 kir. et 10 sah. sis à Ha m 
mamieh , Markaz El Badari (Assiout), ad
jugés à Ja poursuivante, en l'expropriation 
Banque Misr c. Mohamed Soleiman Solei
man et Cts, a u prix de L.E. 670; frais L.E. 
32,280 mill. 

- 1 fed. et 13 l.;ir. s is à Ha mma mieh, 
Ma rkaz El Ba dari (Assiout), adjugés à la 
poursuivante, en l'expropr ia tion Banque 
Misr c. Moll amed Soleiman Soleiman et 
Cts, au prix de L.E. 220; fra is L.E. 21 et 
560 mill. 

- La moitié soit 18 fed ., 18 kir. et 1 sah. 
ind. da ns 37 fGd. , 12 kir. et 8 sah. sis à 
Hammamieh , Markaz E l Bada ri (Assiout), 
a djugés à la poursuivante, en l 'expropria
tion Banque Misr c. lVIoham ed Soleiman 
Soleiman et Cts, a u prix de L.E. 900; fra is 
LE. 38,580 mill. 

- 1 fed., 12 kiL e t 8 sah . s is à El Ekal 
Kibli wal Bayadieh wal Cheikh Etma n, 
Markaz Bada ri (Ass iout), adjugés à la pour
s uivante, en l'expropriation Banque Misr c. 
i.VIohamed Soleiman Soleiman et Cts, a u prix 
de L.E. 80; fra is L.E . 17,270 mill. 

- 33 fed., 8 kir. et 8 sah. sis à E l Ekal 
Kibli w al Bayadiell wal Cheikh Etman, 
Markaz Budari (Assiout), adjugés à la 
poursuivante, en l 'expropriation Banque 
JVIisr c. Molwmed Soleima n Soleima n et 
Cts, au prix de L. E . 1680 frais L.E. 62 et 
195 m ill. 

- 1 fed., ~ ki r . e t tl sall. ::;is ù Sahel, 
;o,.[urkaz El Badari (Assiout), a djugés à la 
pom ·suivanle, en l 'expropria tion Banque 
Mis r c.;. Molwmecl Soleiman Soleiman et 
U s, un prix de L.E. 260; fra is L.E. 21 
e t 560 mill. 

- ;2 fed., 1 kir. e t 2:2 sa.l1 . ::; i::; ù Awan a, 
Mark u;~, El Dacla l'i (As::;ioul), adjugés ù la 
pours uiva nte, en l' expropria tion Bunqne 
Mi:-: t· c . Mol1 amed Soleima ll Sol ciman et 
U::;, au pl'ix de I .. E . ·.1 1-5; fra is I,.E. Hl e t 
110 mill. 

- :3 fcd. , '2'2 kir. et Hi sn l1. s is ù hom 
B uuhu E 1 Abi(l, Murka;~, Man fal011 t (As
s i.out), adjugé::; ù la pou rsHivu ntc, en l 'ex
pl ·op riation Banque Mis r <: . Mohamed So
le iman Sole ima n et Cts , un p1 ·ix (] C I .. E . 
:wo: fmi ::; 1.. E. 2:3.700 m iJ 1. 

- :2 fecl.. ;!2 kir. c t H sail. si::; ù Beni 
1\lugd , Mnrk nz Manfaluut (Assiout). a dju
gés it lu pou1·s uivn ntc, e1t l 'exp ropria tion 
n a nqllc Mi ::; t· l'. ;\lolHtn Led So leiJna n Solei
llt<Lil e t Cts, u tt pri x de I .. E. :!~0; frai s 1 ,.E. 
:.> J.::JGU m ill. 

- .'J. fcd. , 21 ki 1·. c l. 2 s ul1. s is à "lazza 
KutTm·, ~iarkuz Manfalout (Assiout), adju
g(·s ù la poursuinut!.e, eu l' expropriu1ion 
Ba nqu e !\,li s r c. Moham ed Solciman Solci 
rnnll c t Cts, <11.1 pri x rle LE. :300; fra is LE. 
:!5.K:i0 tJLill. 

- 17 snl1. s is il Ivl encll at El Kol)l'a , Mur
kaz Manfalout (Assiout), a djugés à la 
pou rsuiva ute, en l' expropriation Banque 
Misr ! ' . Mohmned Soleiman Solc iman ct 
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Cts, au prix de L.E. 24; frais L.E. 15 et 
545 mill. 

- 5 fed., 6 kir. et 4 sah. sis à Menchat 
El Soghra, Markaz Manfalout (Assiout), 
adjugés à la poursuivante, en l'expropria
tion Banque Misr c. Mohamed Soleiman 
Soleiman et Cts, au prix de L.E. 425; frais 
L.E. 25,850 mill. 

- 11 fed., 23 kir. et 7 sah. sis à Tema
sahieh, Markaz Manfalout (Assiout), adju
gés à la po)lrsuivante , en l'expropriation 
Banque Misr c. Mohamecl Soleiman Solei
man et Cts, a u prix de L.E. 950; frais L.E. 
4·2,870 mill. 

- La moitié incl. dans 32 fed. , 18 kir. et 
H sah. s is à Nahiet El Maabda, Markaz 
Abnoub (Assiout), adjugés à Sami Gabra, 
en l' expropriation Richard Adler c. Hoirs 
F a rgha li Ahmed Mohamed Attia, au prix 
de L .E. 70; fra is L.E. 250,974 mill. 

- \:l fecl ., 11 kir. et 18 sah. sis à Nawa, 
Markaz Chebine El K anater (Galioubieh), 
a djugés a u poursuiva nt, en l'expropriation 
Crédit Hy pothécaire Agricole cl 'Egypte c. 
Abdel Hahman Aly E l Betendaoui, au prix 
de L.E. 112; fra is L.E. 93,745 mill. 

- 1 feù., 7 kir. et 22 sah. sis à Menchat 
E l Da:hab, Mar kaz et Moudirieh de Mini eh, 
adjugés à Beys sam Abou Zeid, en l' expro
pria tion Fadcloul Zaraouni c. Eloua ni Abou 
Hacllima Ma brouk, a u pr ix de L.E. 70; 
frais L.E. 14,215 mill. 

- 2 fed. , 20 l<ir. et 12 sah. sis à Béni
K a nga r (Minieh), a djugés a u poursuivant, 
en .l' expropr ia tion Faddoul Zaraouni c. 
E louani Abou Hachima Ma brouk, a u prix 
de .L.E. 135; fra is L.E. 21,775 mill. 

- .l ~~ fed., 5 l<ir. c t 17 sah. sis à Ebnahs, 
Markaz Kouesna (Ménoufieh), a djugés au 
poursuivant, en l' expropriation Crédit Hy
pothécaire Agricole cl'Egypte c. Soleiman 
Hcgaû Badr, au prix de L.E. 1000; frais 
L. E. 58,803 mill. 

- ~2 fecl. , IG kir. e t 12 saiL sis à De
moluaL Ma rkaz E sna (Kéna ), a djugés à la 
poursuivante, en l' ex propr iation Land Bank 
of Egypt c. Biclmra bey Andrawes, a u prix 
rle I .. . E . -\.()00; f rais L.E. 50,510 mill. 

- G Jed.. 15 kir. et 1 sah. sis à Mit 
.\fia e t Me li g, Markaz Chebin El Kom (Mé
n oufi cll ), ucljugés it la poursuivante, en 
J' expropriation Land Bank of Egypt c. 
Hoi1·s ·rvroi1mll cd Al y El Badaoui, au prix 
de L E. 100; ft•a is L .E. 8G.625 mill. 

- 1:3 ft' cl. cl 17 l<ir-. s is à Kafr Belm echt, 
:vta t·knz Ménour (Ménoufieh ), a djugés à la 
pow ·su i\·ante, en J'expropriation Land Ba nk 
of Egypt c . . \bele ! Haouf H:lmlifa, au prix 
de L. E. 120; frai s L.E. 119,500 mill. 

- i· l /2 kir. s tu · 24· incl. dans u11 terrain 
etc ;31-7 m2 J 7, elon t 828 m2 couverts par 
tmc rnuiso n, s ise au Caire, 1·ue Abou! Riche 
"lo. 11, Faggall a, Jüsm E l Ezbékieh, a dju
gés u ux poursui.vuntes, en l' expropriation 
Fa ïka et Mounirn Nn khla Taclros c. Emile 
Nal<hl a e t Cts . uu p ri x de .L.E. 1-50 ; fra is 
LE. 8ii ,4·05 mill. 

- 1 feù. , 7 ki r. el :2 sah . soi.t 5148 m2 
17 cm. avee les con s i:L"uetion ::; y élevées ::; is 
h J<om El Ak lt dar (Guiza), a djugés à la 
poursuivante, en l' expr·opriation Nation a l 
Ba nk of EgypL c. Ethel Alice More, a u 
prix de LE. 5000; frais L.E. 29,930 mill. 

- Tel'min de 74 m2 75 cm . par incl. dans 
H!) rn2 s is h Tenan, Markaz Ga lioub, ad
jugé au poursuivant, en l 'expropriation 
Amin Mikh a il Mel eka c. Abclel Aziz Selim 
Zav,;ah i, au prix de L.E. 15; frai s L.E. 9 
rt ;,:m n1ill. 

12/13 Mai 1939. 

FAILUTES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
M. MOHAMED FAHMY ! SSAOUI BEY. 

Réunions du 9 Mai 1939. 
FAILLITES EN COURS. 

Chehata Aly Hayatmi. Synd. Béranger. 
Eta t d 'union dissous. 

Clément Israël & Co. Synd. Servilii. 
Renv. au 27.6.39 pour vér . cr. et cane. 

Hag Mohamed Me'kaoui Eid. Synd. Ser
vilii. Renv. a u 6.6.39 pour conc . ou union. 

Mario Til'innanzi. Synd. Servilii. Rende
ment comptes exécuté. 

Loizo Calothycos. Synd . Servilii. Renv. 
au 23.5.39 pour conc. ou union . 

Ahmed Aly Melouk. Synd . Servilii. Etat 
d'union dissous. 

Saba Frères. Synd. Servilii. Renv. au 
27 .6.39 pour vér. cr. et conc. 

El Sayed El Sayed Zeheii·. Synd. Aurita
no. Henv. au 30.5.39 pour règl. solde 
trans act. 

A. Carminati & Co., Soc. Corn. }lm·it
tima Italiana. Synd. Auritano. Renv. au 
23.5.39 pour conc. ou union. 

Salomon Lowenthal. Syndic Auritano. 
Henv. a u 20.6.39 pour vér. cr. e t cane . 

Vila Alphandary. Synd. Auritano. Renv. 
au 20.6 .39 pour vér . cr . et conc. 

n.. S. Kibr·it & Fils. Synd. Auritano. Etat 
d 'union dissou s . 

Abdel Latif Chabassi. Synd. Auritano. 
Renv. a u 27.6.39 pour conc. 

Abdel Hamid El Malld. Synd. _-\uritano. 
Renv. au 20.6.39 pour conc . ou union. 

A. & P. Hadgigeorgiou. Synd. Auri tano. 
H.env. a u 27.6.39 pour vér . cr. e t cane. 

Nald1le Abdou. Synd. Soultan. Liquid. 
cl6turée . 

Abdel Fattah Douedar. Sy nd. Soullan. 
Renv. a u 6.6 .39 pour vér. cr . et cane. 

Suce. Abdel \Vahab Fleifel. Synd. Soul
tan . Rem:. a u 6.6 .39 pour v61·. cr. et cane. 

Mohamed Hassan NonU"ossi. Synd. Ma
thias. R env. au 20.6.39 pour di::>s. union. 

Yousse f Mohamed Khattab. Synd. Ma
thias . Renv . au 30.5.39 pour redd. comptes 
e t diss. union. 

Hamed Abdel \Vahab Tahan . Synd. Ma
thias. Renv . nu 13.G.39 pour \ "él'. cr. et 
conc . 

CONCORDAT PREVENTIF EN COURS. 
Stephan Tachcljian. Exp.-U·ér . . -\u ritano. 

Remi . n u 23.5.39 pon e conc. 

Tribunal du Caire. 

.J uge-ComnJ Ls,.; ilit ·e : M. AID1ED :::;ll:u LT. 

t<éunwns ou 4 Mai 19J9. 
FAILLITES Ei\ CO URS. 

Hassan ~hallout. Syncl. Allïllé. Hcnv. 
dev. Trib. au 13.5.39 pour nom. synd. déf. 

Feu Mohamed Aly Hassan. Synd. Jéro
nimiclis. Renv. :trc réunion Septembre 1939 
pour a tt . issue distr. 

Sam Gar·tnm·. Synd. J éronimidis . Renv. 
dev. Trib. a u 13.5.39 pour nom. synd. déf. 
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Mohamed et Ahmed Khalifa. Synd. J é
ronimidis. Etat d'union dissous. Renv. dev. 
Trib. a u 13.5.39 pour levée mesure garde. 

Nassif Soliman. Synd. Jéronimidis. Renv. 
1re r éunion Août 1939 pour vérif. cr. et 
rapp. déf. 

Mohamed Mahmoud El Leissi. Synd . Jé
ronimidis. Renv. dev. Trib. au 13.5.39 pour 
hom. conc. 

Mahmoud Mohamed El Tabbakh et Frè
re. Synd. Alex. Doss. Renv. 2me réunion 
Septembre 1939 pour att. issue distr. 

Yordanis Aivazis et Stergios Aivazis. 
Synd. Alex. Doss. Renv. au 2.11.39 pour 
ait. issue expropr. 

Joseph Zananiri. Synd. Alex. Doss. Renv. 
1re réunion Août 1939 pour cane. ou union 
et att. issue appel. 

Abdel Samieh Seid El Fakahani. Synd. 
Alex. Doss. Renv. 2me réunion Septembre 
1939 pour rapp. sur liquid. 

Amin Mirchak. Synd. Alex. Doss. Renv. 
1re réunion Septembre 1939 en cont. opér. 
liquid. et avis cr. s ur tra nsact. proposée par 
Choukri Abdou Kha lil. 

Michel Mirchak. Synd. Alex. Doss . Renv. 
1re réunion Septembre 1939 en cool.. opér. 
liquid. 

Mohamed Abdel Aal El Bat·mclgui. Synd. 
Ancona. Renv. 2me réunion Septembre 
1939 pour a tt. issue expropr. 

Abdel Aal Mohamed El Barmcluui. Synd. 
Alex. Doss. Renv. 2me r éunion Septembre 
1939 pour att. issue expropr. 

Magd Mohamed Abou Sekina. Synd. An
cona. Renv. 2me réunion Juillet J939 pour 
al t. issue distr. 

Sat•kis Kalaidjian. Synd. Anconu. Renv. 
au 1er.6.39 pour conc . ou union et att. is
sue appel. 

Mahmoud Fahmy & Co. Synd. Ancona. 
Renv. au 1er.6.39 pour vérif. cr., conc. ou 
union. 

Attia Ibrahim Atallah. Synd. Ancona. 
Renv. 2me réunion Juillet 1939 pour vérif. 
cr . ou conc. 

Bouchara Gad Ibmhim. Synd. Ancona. 
Renv. 2me réunion Juillet 1939 pour vote 
co ne. 

Cheikh Mahmoud Ahmed El Dahshane. 
Synd. Ancona. Renv. 1re réunion Septem
bre 1939 pour vérif. cr., conc. ou union . 

Renato Medina. Synd. Anconu. Renv. 
dev. Trib. au 13.5.39 pour nom. synù. déf. 

Mansour Boghazi. Synd . Ancona . Renv. 
dev. Trib. au 13.5.39 pour hom . conc. 

Mahmoud El Alfi. Synd. Hanoka. Renv. 
1re réunion Décembre 1939 en cont. opér. 
liquid. 

Aman About Dahab et Mahmoud El Alfi. 
Synd. Hanoka. Renv. 1re réunion Septem
bre 1939 en cont. opér. liquid. 

Ishak Chemtob. Synd. Hanoka. Renv. 
dev. Trib. au 13.5.39 pour nom. synd. déf. 
et pour incarcér. 

Iskandar Mikhail Ayad et Mikhail Abdel 
Malek. Synd . Hanoka . Etat d'union dissous. 
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Renv. dev. Trib. au 13.5.39 pour levée me
sure garde. 

Georges Dascalakis. Synd. Mavro. Renv. 
2me réunion Décembre 1939 pour vérif. cr., 
conc. ou union et att. issue appel. 

Kamel Nasrat. Synd. Mavro. Renv. 2me 
réunion Juille t 1939 pour conc. ou union. 

Ath-edo Loupo. Synd. Mavro. Renv. 2me 
réunion Juillet 1939 pour conc . ou union. 

\'Vahba Gadalla. Synd. Mavro. Renv. dev. 
Trib. a u 13.5.39 pour nom. synd . déf. 

Habachi 1\bt·zouk. Synd. Demanget. 
Renv. 2me réunion Juillet 1939 pour redd. 
déf. comptes et diss. union. 

Ahmed Sid Ahmed Afar. Synd. Deman
get. Renv. au 8.6.39 pour vérif. cr., a tt. is
sue appel et pour avis cr. s ur requête Mo
torenwerke Manheim A.G. propos. retrait 
groupe Diesel vendu au failli, en tenant 
quitte la masse du solde du prix . 

Auguste Bondil. Synd. Demanget. Renv. 
2me réunion Juillet 1939 pour redd. déf. 
comptes et diss. union et dev. Trib. au 
13.5.39 pour hom. transact. 

Hassan et Mohamed Hassan Frères. 
Synd. Demanget. Renv. 2me réunion Juil
let 1939 pour vérif. cr., conc. ou union et 
dev. Trib. au 13.5.39 pour contest. 

Abdel l(ader Aly. Synd. Demanget. 
Renv. 2me réunion Juillet 1939 pour conc. 
ou union. 

El Sayed Mohamed Abdel Hafiz et son fils 
TewHk. Synd. Demanget. Renv. dev. Trib. 
a u 13.5.39 pour nom. synd. déf. 

Aly Hassan. Synd . Demanget. Renv. au 
1er.6.39 pour vérif. cr., conc. ou union. 

Pet·sian Trading Co. Synd. Caralli. 
Renv. a u 1er.6.39 en cont. opér. liquid. 

Persian Impot·t & Expot·t Co. Synd . Ca
ralli. Renv. au 1er.6 .39 en cooL opér. li
quid. 

Abdel Messih Boutros et Aziz Ayoub. 
Synd. Caralli. Renv. 2me r éunion Juillet 
1939 pour cane . ou union. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS. 

Gabt•iel Joseph Dana. Surv. Alex. Doss. 
Renv. au 1cr.6.39 pour conc . 

Albet·t Palacci et Giacomo G. Levy. Surv. 
Ha noka . Renv. au 1et.6.39 pour cane. ou 
retta it bilan. 

Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

Juge-Commissaire: HABIB BEY FAHMY. 

9~pôts de Büans. 
Sid Ahmad Mohamad Ewehah, nég. en 

art. manuf., indig., à Mit-Ghamr. Bilan dép. 
le 3.5.39. Actif P.T. 75443. Passif P.T. 1H599. 
Déf. P.T. 39156. Da te cess. paiem. le 3.3.39. 
Renv. dev. Trib. à l'aud. du 22.5.39 pour 
statuer ce que de droit. 

Mohamad Mohamad Abdallah, nég. en 
huiles et fromages, indig., à Faraskour. 
Bilan dép . le 3.5.39. Actif P .T. 579923. Pas
sif P .T. 615951. Déf. P .T. 36028. Date cess. 
paiem. le 20.4.39. Renv. dev. Trib. à l'a ud. 
du 22.5.39 pour statuer ce que de droit. 

9 

Agenda du Propriétaire 

((Jette nomenclature ne comprend que les ven
tes les plus importantes relevées dans les publi· 
cations effectuées dans ce journal sous la rubri
que des annonces légales. - La quantité des 
biens et la mise à prix sont i ndiquées en négli
geant les fractions . - La situation des biens est 
rapportée de façon três sommaire. - La réfé· 
rence renvoie au nu-méro du « Journal des Tri
bunaux Mixtes » contenant l'annonce détaillée 
relative à chaque ventej . 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 25 Mai 1939. 

BIBN8 BUBAUL 

Tribunal de Mansourah. 

CHARKIEH. 
F~. LL 

80 Abou Kébir 4500 
62 El Cha ba wal Hammadine 3840 
10 Kafr El Kadim 672 
25 El Ekhwa 790 
61 Manchiet Mostafa Khalil 2000 
11 Bichet Kayed 960 

(J. T .M. No. 2520). 
22 El I\.huttara El Soghta 910 

9 Om Ramad 595 
(J. T.M. No. 2521). 

DAKAHLIEH. 
23 El Serou 1440 
63 Mit El Karachi 4000 
70 Kenebra 354() 
25 Godavedet El Hala 1880 
16 Bada\vav 1190 
11 Mit El Amel 875 

5 Tonnamcl El Charki 535 
12 Achmoune El Romane 1000 

(J.T.M. No. 2520). 
20 Godavedet El Hala 2470 
19 BarhËu11touche 1405 
29 1\.a fr Sengab 1440 

8 Mit Assem 545 
10 Mit Asscm 855 
24 Tambour El I\.ollra 1815 
88 Ouleila 5390 

(.J.T.M. No. 2521). 

GHARBIEH. 
21 El Dahrieh 
1l El Dahrieh 

(J. T. M. No. 2:'l20). 

L'ANNUAIRE MONDAIN 
ÉDITION 1939 

vous donne les adresses 
de l'Élite d'Egypte 

NE PAS CONFONDRE avec 
d'autres publications similaires 

En vente au prix de P. T. 25 
chez les spécialistes en Annuaires 

THE EGYPTIAN DIRECTORY 
B.P. 500, Tél. 53442 - Le Caire 
B.P. 1200, Tél. 29974 - Alexandrie 

670 
650 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES. 
Les annonces lé~ales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribuna ux Mixtes»: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pa!lha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman· 
ches) . 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs e t les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation d u récépissé 
provisoire de dépôt. 

Nos Bureaux seront fermés le Jeudi 
18 Mai, jour de l'Ascension. 

Nous prions donc Messieurs les An
nonciers de bien vouloir prendre leurs 
mesures pour déposer leurs manuscrits 
ou retirer leurs justificatifs en temps 
utile. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d' Alexandri9. 
VEi~TE VOLONTAIRE. 

Suivant procès-verbal du 10 Mai 1939, 
i.) la Demoiselle Gabrielle Coury, 2.) la 
Demoiselle Annette Coury, 3.) la Dame 
Alice Coury, épouse Joseph Boubez et 4.) 
Ia Dame Mathilde Coury, épouse Geor
ges Coury, toutes quatre filles de feu Bi
chara Coury, de feu Ibrahim Coury, ont 
déposé le Cahier des Charges pour par
venir à la vente volontaire par elles pour
suivie, d 'une parcelle de terrain de la su
perficie de 938 p.c. 40 cm. (ou 895 p.c. 
ii cm. selon l'état actuel des lieux) avec 
l'immeuble y édifié de 6 étages et dépen
dances, sis à Alexandrie, rue Stamboul 
No. 3 tanzim. 

Mise à prix: L.E. 15000 outre les frais. 
Toute personne pourra prendre con

naissance dudit Cahier des Charges au
dit Greffe. 

Alexandrie, le 12 Mai 1939. 
Pour les poursuivantes, 

502-A-835. Charles A. Geahel, avocat. 

A VIS RECTIFICATIF. 

Dans l'annonce du dépôt elu Cahier 
des Charges parue dans ce journal des 
21/22 Avril 1939, à la page 13, par la 
Dlle Meta Poeener et en tant que de 
besoin le Dr. Edgard Beràrcl contre le 
Sieur Kamel Bey El Herfa, il a été par 
erreur déclaré que le procès-verbal de 
dépôt est du 25 Mars 1938 alors qu'en 
réalité il est elu 25 Mars 193.9. 

Alexandrie, le 12 Mai 1939. 
Pour les poursuivants, 

Sélim Antoine, 
503-A-836. Avocat à la Cour. 

Les annonces remises Jusqu' au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudt peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous reta rds, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Tribunal de Mansourab. 
Suivant procès-verbal du 8 Avril 1939. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, so· 

ciété anonyme ayant siège au Caire. 
Contre les Sieurs et Dames: 
i.) Ibrahim Ab dalla Habib, fils de feu 

Abdalla Mohamed Habib, pris aussi 
comme héritier de son épouse la Dame 
El Sett, fille de Mohamed Bey Helai. 

2.) Mohamed Ibrahim Abdalla Habib, 
fils du ier. 

3.) Fayka Ibrahim Abclalla Habib, fil
le du ier. 

4.) Fanna Ibrahim Abdalla Habib, fil
le elu ier. 

5.) Abclalla Ibrahim Abclalla Habib, fils 
du ier. 

6.) El Said Ibrahim Abdalla Habib, fils 
du ier. 

Ces cinq derniers sont pris aussi com
me héritiers de leur mère feu la Dame 
El Sett Mohamed Helai précitée. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant les ier, 2me et 4me à Ouleila la 
3me à Kafr Aly Abdalla, le tout dist~ict 
de Mit-Ghamr (Dak.), le 5me à Mata
rieh (banlieue du Caire), rue El Teraa, 
immeuble Mohamed Eff., à côté de la 
villa Ahmed Hafez A wad, et le 6me au 
Caire, rue Fouad Ier, immeuble Demer
dache No. 4, au ier étage. 

Objet de la vente: 
28 feddans, 4 kirats et 6 sahmes de 

terrains sis au village de Ouleila, district 
de Mit-Ghamr (Dak.). 

D'après le Survey Department. 
26 feddans et 6 kirats sis au village 

de Ouleila (Dak.). 
Mise à prix: L.E. 2520 outre les frais. 
:Mansourah, le 12 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoucl, 

462-DM-8i. Avocats. 

NOUVEAUX PRIX 
Copies 26 ems. X 46cms. 

P.T. 7 
KODAK (Egypt) S.A. 

20, Shareh Maghraby 
Immeuble Continental 
Immeuble Shepheard's 

LE CAIRE 
23, Rue Cherif Pacha 

ALEXANDRIE 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en tou tes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep· 
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détailllé portant la griffe de l'adml· 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL· 
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQU~ 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICA TIONb. 

Nota: pour les clauses et conditions 
fJe la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du maUD. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt 
en vertu d'un acte de cession passé au 
Greffe du Caire le 2 Juin 1933 sub No. 
2819. 

Contre les Hoirs de feu Kassem Ab· 
della, de feu Mohamed Abdel Rahman 
Abclella (débiteur principal décédé), sa· 
voir: 

i.) Dame Zebeicla Abdel Al Chehab, 
sa veuve, èsn. et èsq. de tutrice de ses 
enfants mineurs: Fatma, Mohamed, Ab· 
del Sattar et Nabaoui, à elle issus du dit 
défunt (actuellement ces enfants sont 
sous la tutelle du Sieur Cheikh Abdel 
Maksoud Mohamed Abdella) . 

2.) Mahfouza, 3.) Zakia, 
4.) Saddika, enfants majeurs du dit 

défunt. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant au village de Telbana, dis trict 
de Teh El Baroud (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Novembre 1931, huis· 
sier J. Hailpern, transcrit le 30 Novem· 
bre 1931 sub No. 3148. 

Objet de la vente: 
4 feddans, 12 kirats et 2 sahmes de 

terrains sis au village de Telbana, dis· 
trict de Teh El Baroud (Béhéra), divisés 
en deux parcelles, savoir: 

La ire de 3 feddans et 2 sahmes au 
hod El Hallafi. 

La 2me de 1 feclclan et 12 kirats au 
même hod. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

395-A-788 M. Bakhaty, avocat. 



12/13 Mai 1939. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête de 'fhe Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre la Dame Zarifa Mohamed Gha
nem, propriétaire, égyptienne, domici
liée à El Mandoura, district de Dessouk 
(Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Février 1936, huis
sier S. Charaf, transcrit le 9 Mars 1936, 
No. 764 Gharbieh. 

Objet de la vente: 8 feddans et 20 sah
mes réduits par suite de la distraction 
de 15 kirats et 21 sahmes, expropriés 
par l'Etat pour cause d'utilité publique, 
à 8 feddans, 4 kirats et 3 sahmes de 
terrains cultivables situés au village de 
El ?\landoura, district de Dessouk (Ghar
bieh), au hod Dayer El Nahia No. 13, 
ki sm awal, en trois superficies: 

La ire de 2 feddans et 20 sahmes, fai
san t partie de la parcelle No. 5. 

La 2me de 3 feddans, parcelle No. 25. 
La 3me de 3 feddans, partie de la par

celle No. 1. 
Les dits 15 kirats et 21 sahmes com

me ci-dessus distraits sont situés au 
hod Dayer El Nahia No. 13, kism awal, 
anciennement partie parcelles Nos. 1 et 
25 et actuellement pdrcelles Nos. 17 et 8. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'lise à prix: L.E. 700 outre les frai s . 
Alexandrie, le 12 Mai 1939. 

Pour la requérante, 
401-A-794 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi H Juin 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs et Dames: 
Hoirs de feu Mohamed Aly Salem, sa

voir, ses enfants: 
1.) Cheikh Hanafi Mohamed Aly Sa-

lem. 
2.) Abdel Kader Mohamed Aly Salem. 
3.) Naima Mohamed Aly Salem. 
4.) Sarnia Mohamed Aly Salem. 
5.) Bahia Mohamed Aly Salem. 
6.) Bassima Mohamed Aly Salem. 
Tous les susnommés enfants dudit dé-

funt, pris également en leur qualité 
d'héritiers de leur mère feu Steita, fille 
de Farag El Badr, de son vivant veuve 
et héritière du dit défunt. 

Hoirs de feu Bahana, fille de Moha
med Aly Salem précité, de son vivant 
héritière de son dit père, savoir: 

7.) Mohamed El Sayed Issa, son époux, 
pris également comme tuteur de ses en
fants mineurs, issus de son mariage 
avec sa dite épouse, les nommés Nour, 
Saad, Mohamed, Samiha, Sayeda et 
Fawzi. 

8.) Naguib Mohamed El Sayed Issa. 
9.) Salah Mohamed El Sayed Issa. 
10.) Abdel Kader Mohamed El Sayed 

Issa. 
Ces trois derniers enfants de Moha

med El Sayed Issa et de la dite défunte. 
Hoirs de feu Tewfik, fils de Mohamed 

Aly Salem précité, de son vivant héri
tier de son dit père, savoir: 

ii.) Fatma, fille d'Ahmed El Badri, sa 
veuve, prise également comme tutrice 
de ses enfants mineurs, issus de son 
mariage avec lui, les nommés Mohamed, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ahmed, Abdel Raouf, Mounira et Hek
mat. 

12.) Mohsen Tewfik Mohamed Salem, 
fils du dit défunt. 

Ces 2 derniers ainsi que les mineurs 
pris également en leur qualité d 'héri
tiers de leur fille et sœur Mamdouha 
Tewfik Mohamed Salem, fille du susdi t 
défunt, décédée après lui. 

13. ) Abdel Baki Sarhane, pris en sa 
qualité d 'héritier de son épouse Mam
douha Tewfik Mohamed Salem susqua
lifiée. 

Hoirs de feu Cheikh Fetouh Mohamed 
Aly Salem, fils de feu Mohamed Aly Sa
lem précité, de son vivant héritier de 
son dit père, savoir ses enfants: 

14.) Mohamed Fahmi Fattouh. 
15.) Abdel Latif Fattouh. 
16. ) Abdel Raouf Fattouh. 
17.) Kamal Fattouh. 
18.) Fouad Fattouh. 
19.) Wahiba Fattouh. 
20.) Amina Fattouh. 
21.) Islah Fattouh. 
22.) Fardos Fattouh. 
23.) Samiha Fattouh. 
24.) Asma Fattouh. 
25.) Naguia Fattouh. 
Tous les su snommés propriétaires, 

suJets égyptiens, domiciliés à Kafr Ke
la El Bab, district de Santa (Gharbieh). 

Et contre les Sieurs: 
1.) Fahime Ahmed Salem, de Ahmed 

Salem. 
2.) Tewfik Hamed El Marachli. 
Tous deux propriétaires , égyptiens, 

domiciliés le 1er à Kafr Kéla El Bab, 
district de Santa (Gharbieh) et le 2me à 
Héliopolis, rue El Guiza No. 27, kism 
Wail y. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

immobilière du 1er Décembre 1937, 
huissier Ed. Donadio, transc-rit le 21 Dé
cembre 1937, No. 2773 (Gharbieh ). 

Objet de la vente : 
18 feddans, 8 kirats et 20 sahmes r é

duits par suite de la distraction de 1 fed
dan et 18 kirats dont il sera parlé ci
après à 16 feddans, H kirats et 20 sah
mes de terrains sis à Kafr Kela El Bab, 
di s trict de Santa (Gharbieh), divisés 
comme suit: 

Au hod El Balloussi No. 1. 
1 feddan, 7 kirats et 16 sahmes. 
Au hod El Daganaoui No. 2. 
10 feddans, 23 kirats et 12 sahmes en 

trois parcelles, savoir: 
La ire de 6 feddans, 5 kirats et 16 

sahmes. 
La 2me de 2 feddans, 17 kirats et 12 

sahmes. 
La 3me de 2 feddans et 8 kirats. 
Au hod El Hommossi No. 11. 
6 feddans, 1 kirat et 16 sahmes. 
Ensemble: 
Un tabout double sur le canal Om El 

Chobak. 
Un tabout double sur le canal Abou 

Zahra et une sakieh à source. 
Les 1 feddan et 18 kirats distraits 

comme ci-dessus sont situés au hod El 
Daganaoui et étaient à l'indivis dans la 
parcelle de 6 feddans, 5 kirats et 16 sah
mes. 

D'après un état de délimitation déli
vré par le Survey Department et sans 

1 1 

sa responsabilité, les biens ci-dessus 
sont actuellement désignés comme suit: 

16 feddans, 14 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis à Kafr Kela El Bab, district 
de Santa (Gharbieh), savoir: 

1. ) 1 feddan, 7 kirats et 16 sahmes de 
la parcelle N'o. 10, au hod El Belusi 
No. 1. 

2.) 4 feddans, ii lürats et 16 sahmes 
de la parcelle No. 2, au hod El Dagana
wi No. 2. 

Sur cette parcelle se trouve une rou
te agricole la traversant et n'est pas 
comprise dans la dite superficie, car elle 
constitue un objet d ' utilité publique. 

3.) 2 feddans, 17 kirats et 12 sahmes, 
parcelle No. 30, au hod El Daganawi 
No. 2. 

!1.) 2 feddans et 8 sahmes, parcelle No. 
87, au hod E:l Daganawi No. 2. 

5.) 6 feddans, 1 kirat et 16 sahmes par
celle No. 11, a u hod El Humusi No. ii. 

Avec pour dépendances 1 tabout à 
double face sur le canal El Chobak et 1 
tabout double s ur le canal Abou Zahra 
et 1 sakieh moyan. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 690 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Mai 1939. 

Pour le requérant, 
297-A-765 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, venant a ux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt 
en vertu d'un acte de cession passé au 
Greffe du Caire, le 2 Juin 1933 sub No. 
2819. 

Au préjudice de la Dame Chams El 
Doha Hanem Borhan, fille de feu Aly 
Borhan, propriétaire, locale, demeurant 
au Caire, rue Moussa Ben Maymoun No. 
3, à El Abbassieh, kism El Waili. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 2 Janvier 1932, huissier G. Altieri, 
transcrit le 21 J anvier 1932 sub No. 263. 

Objet de la vente: 
21 feddans, 3 kir&ts ct 6 sahmes ac

tuellement par suite d'expropriation de 
22 kirats et 13 sahmes pour utilité pu
blique, réduits à 20 feddans, 4 ki rats 
et 17 sahmes de terrains à prendre par 
indivis dans -12 feddans, 6 kirats et 12 
sahmes appartenant à la créditée, en as
sociation avec Aly Aly El Sayed, laquel
le superficie est sise au village de Ka
fla, dis trict d'Abou Hommos (Béhéra), 
au hod El Diss, en cinq parcelles: 

La ire de 10 feddan s, 17 kirats et 20 
sahmes. 

La 2me de 21 feddans, 22 kirats et 20 
sahmes. 

La 3me de 2 feddans et 12 kirats. 
La 4me de 3 feddans. 
La 5me de !1 feddans, 1 kirat et 20 sah

mes. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 510 outre les frais. 
Pour lP. requérant, 

398-A-791 M. Bakhaty, avocat. 
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Date: Mercredi i4 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt 
suivant acte authentique passé au Gref
fe du Tribunal Mixte du Caire en date 
du 2 Janvier i933 sub No. 28i9. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Gawad 
El Kadi, de Aly El Kadi (débiteur prin
cipal décédé), savoir: 

1.) Dame Om El Ezz, 
2.) El Sayeda, toutes deux filles de feu 

Abdel Gawad El Kadi. 
3.) Les Hoirs de feu Aly, fils de Ab

del Gawad El Kadi, savoir: 
a ) Dame Khadra Aly Mahgoub, sa veu

ve, èsq. de tutrice de son fils mineur Ab
del Ghani, fils de Aly Abdel Gawad. 

b) Abdel Nabi, fils de feu Aly Abdel 
Gawad El Kadi. 

Tous propriétaires et cultivateurs, lo
caux, demeurant à Ezbet Hemeida 
Soueita, dépendant du vi llage de Abou 
Seefa, Markaz Délingat (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du i4 Juillet i932, transcrit le 3 Août 
1932 sub No. 2449. 

Objet de la vente: 
2 feddans, 11 kirats et i .6 sahmes de 

terrains sis au village de Ibia El Hamra, 
Markaz Délingat (Béhéra), au hod Bahr 
Korein, kism awal (anciennement Bahr 
Korein), divisés en deux parcelles: 

La ire de 1 feddan, 1 kirat et 4 sah
mes. 

Les susdites terres font partie d'une 
parcelle de 1 feddan, 10 kirats et 4 sah
mes apparLenant exclu sivement au cré
dité. 

La 2me de 1 feddan, 10 kirats ei 12 
sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s 'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
m achines et ustensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes planta
tions d 'arbres et de palmiers et, en gé
néral, toutes cultures existant sur les 
di tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

396-A-789 

L.E. 45 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Semeda El Fil, de Sid 
Ahmed El Fil, propriétaire, égyptien, 
domicilié à Dest El Achraf, district de 
Kom Hamada (Béhéra) . 

E't contre le Sieur Aly Semeda El Fil, 
de Semeida, de Sid Ahmed El Fil, pro
priétaire, égyptien, domicilié au Caire 
où il est professeur à l'Ecole Primaire 
du Gouvernement, à El Daher, sise à la 
rue Boghos Pacha (Ghamra) , près de 
l'Hôpital Israélite. 

Tiers détenteur apparent. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 6 Février 1935, huissier 
Js. Scialom, transcrit le Zï Février 1935, 
No. 647 Béhéra. 

Objet de la vente: 
7 feddans, 19 kirats et 17 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Dest El Achraf, district de Kom Hama
da (Béhéra), divisés comme suit: 

1.) Au hod Abou Haswa No. 1. 
3 feddans en trois superficies: 
La ire de 20 kirats, partie des parcel

les Nos. 44 et 45. 
La 2me de 15 kirats, partie de la par

celle No. 7 4. 
La 3me de i feddan et 13 kirats, par-

tie des parcelles Nos. 77, 78 et 79. 
2.) Au hod El Kattaoui No. 4. 
i3 ki rats, partie parcelle No. 2. 
3.) Au hod El Helfaya No. 2. 
6 kirats, partie parcelle No. 14. 
4.) Au hod Ibn Khassib No. 8. 
i9 kirats et i7 sahmes, en deux su

perficies : 
La ire de 5 kirats et 8 sahmes, par

celle No. i3. 
La 2me de 14 kirats et 9 sahmes, par

celle No. i9. 
5.) Au hod El Obeidi No. 3. 
3 feddans et 5 kirats, en six superfi

cies: 
La ire de 14 kirats et 8 sahmes, par

tie parcelle No. 22. 
La 2me de 8 kirats et i6 sahmes, par

tie de la parcelle No. 17. 
La 3me de 14 kirats indivis dans 2 

feddans, 10 kirats et 21 sahmes, faisant 
partie de la parcelle No. 47. 

La 4me de 13 kirats et 8 sahmes in
divis dans 7 feddans, 8 kirats et i sah
me, faisant partie de la parcelle No. 72. 

La orne de 12 kirats, fa isant partie de 
la parcelle No. 47. 

La 6me d e i4 lürats et 16 sahmes, fai
sant parti e de la parcelle No. 72. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 810 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Mai i939. 

Pour la requérante, 
417-A-810 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Abdel Hamid 

Diab El Berri, savoir, ses enfants: 
1.) Moustafa Abdel Hamid El Berri, 

pris également comme codébiteur ori
ginaire. 

2.) Mohamed Abdel Hamid El Berri. 
3.) Imam Abdel Hamid El Berri. 
4.) Ibrahim Abdel Hamid El Berri. 
B. - Hoirs de feu Rachouan, fils de 

Abdel Hamid Diab El Berri précité, de 
son vivant héritier de son dit père, sa
voir: 

5.) Sett El Balad, fill e de Hassanein 
Kablan, sa veuve, prise également com
m e tutrice de son fils mineur Abdel Ha
mid, issu de son mariage avec lui. 

6.) Fatma, fille de Mohamed El Gali, 
autre veuve du dit défunt, prise égale
m ent comme tutrice de ses enfants mi
neurs Mahmoud, Diab et Fagoh, issus 
de son mariage avec lui. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Waked, district 
de Kom Hamada (Béhéra). 

Débiteurs principaux et solidaires. 
Et contre les Sieurs: 
:1.) Ibrahim Yassine El Berri. 
2.) Khalil Yassine El Berri. 

12/13 Mai 1939. 

3.) Ismail Mabrouk Abdel Guélil El 
Berri. 

4.) Ahmed Mabrouk Abd el Guélil El 
Berri. 

5.) Mohamed Mabrouk Abdel Guélil 
El Berri. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à Waked susdit. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 6 Octobre i938, huissier 
G. Altieri, transcrit le i9 Octobre i938, 
No. i229 (Béhéra). 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

14 feddans de terrains sis à Zawiet El 
Bahr, district de Kom Hamada, Moudi
rieh de Béhéra, au hod El Ghaba, for
mant six parcelles: 

La ire de 2 feddan s et 2 kirats. 
La 2me de 2 feddans et i2 kirats. 
La 3me de 3 feddans et i2 ldrats. 
La 4me de 2 feddans. 
La ome de 2 feddans. 
La 6me de 1 feddan et 22 kirats. 
Ensemble: 1 dawar. 

2me lot. 
iO feddans et 16 sahmes de terrains 

sis au village de Waked, district de 
Kom Hamada, Moudirieh de Béhéra, 
distribués comme suit : 

4 feddans au hod El Sellah. 
3 feddans au hod El Rakik, 1re sec

tion. 
3 feddans et i6 sahmes au hod El 

Chokr El Charki. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 8I10 pour le 1er lot. 
L.E. 600 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le i2 Mai i939. 

Pour le requérant, 
421-1'>,.-SH Adolphe Romano, avocat 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonym e ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Hamida Issa 
Younès, savoir: 

1.) Abdel Samad Issa Younès. 
2. ) Hanem Issa Younès, épouse de i'I'Io

hamed Dabbour. 
3.) E l Sayed Mohamed El Assal. 
Le ier frère, la 2me sœur et le 3me 

époux de la dite défunte. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés le 1er à Ezbet Issa Younès, dépen
dant de Mit Yazid, la 2me à Ezbet Dab
bour, dépendant de Damatiou (Béhéra;, 
le 3me à Benha, dans sa propriété, rue 
Aly Pacha Moubarel<:, quartier J\iianchia. 

En Yertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Mai i933, huissier G. 
Altieri, transcrit le 2i Mai 1935, No. 11!65 
Béhéra. 

Objet de la vente·: 
8 feddans de terrains situés au villa

ge de Zebeda, district de Teh El Baroud 
(Béhéra), au hod El Hamdouni No. 8, 
partie de la parcelle No. 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 940 outre les frai :3. 
Alexandrie, le i2 Mai i939. 

Pour la requérante, 
414-A-807 Adolphe Romano, avocat. 



12/13 Mai 1939. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Abramino S. 

Barcilon, fils de feu Scemtob, de feu 
Abraham, propriétaire, espagnol, domi
cilié à Alexandrie, 7 rue Tatwig. 

Contre: 
i.) Le Sieur Bedros Bedrossian, fils 

de Bedros, petit-fils de Epremme, né
gociant, local, pris tant personnellement 
qu'en sa qualité de membre en nom et 
gérant de la Société en commandite sim
ple « Bedrossian, Loverdo & Co. » (di te 
aussi « Loverdo, Bedrossian & Co. » ), 
ayant comme dénomination « Building 
Construction Co. », de nationalité mixte, 
domicilié à Alexandrie, rue Toussoun 
No. 22, appartement No. 22. 

2.) La Dame Eftimie Loverdo, fille 
d'Athanase Stamatopoulo, petite-fille de 
Théodore, épouse Victor Loverdo, com
merçante, britannique, prise tant per
sonnellement qu 'en sa qualité de mem
bre et gérante de la Société « Bedros
sian, Loverdo & Co. » susénoncée, ladi
te Dame domiciliée à Alexandrie, rue 
Champollion No. 19 (Mazarita). 

Et contre le Sieur Paul Khatchik Sor
g·oudj e, fils de Karoutian, petit-fils de 
Khatchadour, commerçant et proprié
taire, sujet local, domicilié à Alexandrie, 
22 rue Toussoun, appartement No. 22 
(Li ers détenteur). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 8 Juillet 1937, 
hu issier A. Misrahi, transcrite au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te d'Alexandrie le 21 Juillet 1937 sub 
1'\o. 2714. 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 63'1,68/00 p.c., sur laquelle es t éle
vé un immeuble qui en occupe 515 p.c. 
environ, sis au No. 57 avenue Sidi-Gaber, 
à Alexandrie, se composant d 'un rez-de
chaussée avec garage, d 'un entresol et 
de six étages plus une terrasse avec 
chambres de lessive et deux petits ap
partements. Le dit immeuble sis à Ale
xandrie, kism Moharrem-Bey, formant 
partie du lot 345 du plan de lotissement 
de l'Ingénieur Maréchal, déposé au Bu
reau des Actes Notariés du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie sub No. 197, année 
1888, relatif aux terrains « Bagni di 
Cleopatra », et formant partie de la par
celle de 1010 p.c. du plan de M. Ange
lopoulo annexé à l'acte passé en ce Bu
reau le 2 Mars 1934, No. 561. 

Le tout est limité comme suit: Nord, 
sur 17 m. par le lot 345, propriété Cons
tantin Angelopoulo; Sud, sur 17 m. par 
l'avenue Sidi-Gaber; Est, s ur 21 m. par 
le lot 346; Oues t, sur 21 m. par la rue 
Angelopoulo. 

2me lot. 
. Une parcelle de terrain de la superfi

':16 de 664,88/00 p.c. sur laquelle est éle
vt: un immeuble qui en occupe 225 m2 
90 environ (à part les bows windows 
aux étages) qui se compose d'un rez-de
chaussée et de sept étages. 

Ces immeuble et terrain sis à Ram
lch, banlieue d'Alexandrie, Gouvernorat 
d'Alexandrie, rue Angelopoulo No. 1, 
derrière le No. 57 de l'avenue Sidi-Gaber, 
kism Moharrem-Bey, formant partie du 
lot 345, du plan de lotissement de l'In
génieur Maréchal ci-haut mentionné et 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

du lot de 1010 p.c. du plan de lotisse
ment privé de M. Angelopoulo déposé 
au Bureau des Actes Notariés du Tribu
nal Mixte d 'Alexandrie, en date du 2 
Mars 1934 sub No. 561. 

Le tout est limité comme suit: Nord, 
sur 17 m. par le res tant du lot du plan 
Maréchal, propriété de Constantin An
gelopoulo; Sud, sur 17 m. par la Build
ing Construction Co. dans la parcelle 
sub A; Est, sur 22 m. par le lot 346 du 
dit plan; Ouest, sur 22 m. par la rue 
Angelopoulo. 

Mise à prix: 
L.E. 6400 pour le 1er lot. 
L.E. !1480 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
491-A-824 F . Aghion, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Ahmed Aly 
Okda, savoir: 

1. ) Khalil Aly Okda, pris tant en son 
nom personnel comme codébiteur ori
ginaire qu'en sa qualité de tuteur de 
ses neveux mineurs Anwar, Ahmed, 
Soade, Alya e t Zahya, enfants et héri
tiers du dit défunt. 

2.) Soade Ahmed Aly Okda, pour le 
cas où elle serait devenue majeure. 

3.) Sett Hosne, fille de Sélim Daoud, 
sa veuve. 

4.) Mahmoud Ahmed Aly Okda. 
5.) Fatma, épouse Abdel Moneem Ab

dallah Okda. 
Ces deux enfants du dit défunt. 
6.) Kamel Mohamed Abou! Eiche, 

époux et héritier de feu Wahiba Ahmed 
Aly Okda, de son vivant héritière de 
son père feu Ahmed Aly Okda, pris en 
outre en sa qualité de tuteur de ses en
fants mineurs issus de son mariage 
avec sa dite épouse, les nommés: Aida, 
Hosni, Hamdi et Afaf. 

'fous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Damanhour, les 
2 premiers à kism Seknida, atfet Zagh
loula No. 1, propriété Chafik Seknida, 
par haret El Ghofara, les 3me et 4me à 
kism Negreha, haret Tanani No. 11, par 
la rue Abou Abdallah, propriété Ahmed 
Aly Okda, la 5me à ki sm Abbara, rue 
Montazah No. 5, propriété Amine Ok
da et le 6me à la rue El Todi, en face 
du mausolée de Sidi El Zawawi, dans 
sa propriété, par la rue El Sagha dé
nommée rue Kitchener. 

Et contre Je Sieur Docteur Ibrahim 
Salib, fils de feu Salib Bey Saad, de 
Saad Saad, propriétaire, sujet égyptien, 
domicilié à Héliopolis, rue Boutros Pa
cha Ghali No. 15, au 2me étage de l'im
meuble Iskandar Sednaoui. 

Tiers détenteur apparent. 
Ein vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 25 Juillet 1938, huissier 
Is. Scialom, transcrit le 8 Août 1938, No. 
964 Béhéra. 

Objet de la vente: 
115 feddans, 17 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis à El Wastania, dépendant 
du village de El Baslakoune, district de 
Kafr El Dawar, Moudirieh de Béhéra, 
au hod Neketah No. 2, ire division, en 
trois parcelles: 
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La ire de 27 feddans, 2 kirats et 16 
sahmes, parcelle No. 32. 

La 2me de 7 feddans, 14 kirats et 20 
sahmes, parcelle No. 31. 

La 3me de 10 feddans, 23 kirats et 20 
sahmes, parcelle No. 26. 

Ensemble : 
3 tabouts bahari dont 2 sur la parcel

le No. 32 e t 1 sur la parcelle No. 26. 
Sur la parcelle No. 32, il y a une gran

de maison de maître, entourée d'un jar
din fruiti er de 12 kirats. 

Une ezbeh de 8 maisons ouvrières. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 2286 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Mai 1939. 

Pour le requérant, 
420-A-813 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt, 
suiva nt ac te passé au Greffe des Ac tes 
Notariés du Tribunal Mixte du Caire le 
2 Juin 1933 sub No. 2819. 

Au préjudice de: 
I. - Hoirs de feu A wad i\Iachaal Me

tawé (codébiteur principal décédé), sa
voir: 

1. ) Abdalla, 2.) Om E l Rizk, 
3.) Chifaa. 
Tous les trois enfants du dit défunt 

Awad Machaal Metawé, propriétaires, 
locaux, demeurant à Mit Habib El Char
ki eh, Markaz El l\1ehalla El Kobra 
(Gharbieh ). 

II. - Hoirs de feu la Dame Om El 
Rizk Aly Machaal, de son vivant veuve 
et héritière de feu Moustafa Machaal 
Metawé (ce dernier de son vivant co
débiteur) savoir: Abdel Fattah Mustafa 
Machaal Metawé, propriétaire, local, de
m eurant a u village de Nosfatani Bach
bich, Markaz Bila. 

III. - Hoirs de feu la Dame Halima, 
fille du dit défunt Mustafa Machaal Me
tawé (de son vivant hériti ère elle-même 
du dit défunt son père), savoir: 

Ahmed Abdel Rahman El Naggar 
(époux de la dite Dame Halima), actuel
lement décédé, ses héritier s son t: 

1.) Dame Bahia Ibrahim Amer, sa veu
ve, èsn. et èsq. de tutrice de sa fille mi
neure Waguida Abdel Rahman El Nag
gar, propriétaire, locale, domiciliée au 
village de Mit HabiiJ El Charkieh, Mar
kaz El Mehalla El Kobra (Gharbieh). 

2. ) Abdel Fattah Mustafa Machaal, 
propriétaire, !ocal, demeuran t au villa
ge de Nosfatani Bachbich, Markaz Bila 
(ci-dessus nommé). 

En vet·lu d ' un procès-verbal de saisie 
du 28 Juin 1927, huiss ier J auffret, trans
crit le 8 Juillet 1927 sub 1\'o. 1222 . 

Objet de la venlie: 
1 feddan, 20 kira t.s et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Mit Habib El 
Charkieh, dis tri ct de Mehalla El Kobra 
(Gharbieh), au hod El Koutaa El Ghar
bi, kism awal (anciennement El Kou
taa), et précisément El Kotn El vVasta
ni, formant ~.me seule parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frais. 
Pour le requérant, 

390-A-783 M. Bakhaty, avocat. 
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Date: !vlercredi 14 Juin 193ü. 
A la requête du vVakf Ahmed Yéhia 

Pacha, domicilié ~t Alexandrie, rue El 
Falaki, 1\o. 10. 

A l'encontre de Ibrahim Bichay Guir
guis, propriétaire, égyptien, domicilié à 
Alexandrie, rue Ibn Ragab, No. 51. 

E'n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Décembre 1ü38, huis
sier Sonsino, transcrit le i5 Janvier iü39 
~ ub No. 69. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain, de la s uperfi cie de 120 p.c., avec 
les constructions y élevées, sise à Ale
xandrie, ki sm Karmouz, rue Ibn Ragab, 
No. 51, Jimi tée: Nord, sur 13 m. 50, pro
priété du vVakf Ahmecl Yehia Pacha; 
Sud, s ur 13 m. 55, propriété du vVakf 
Ahmed Yehia Pacha; Est, sur 5 m., pro
priété du \Vakf Ahmed Yehia Pacha; 
Oues t, sur 5 m., par la rue Ibn Ragab. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte et dans l'état où il se trou
ve, sans excep Lion ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frai s. 
Alexandrie, le 12 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
500-A-833 Moh. Farid, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Hussein Mo

hamed El Saghir, savoir: 
1.) Om El Saacl, de Aly Rizk Noueir, 

sa veuve, pri se aussi en sa qualité de 
tutrice de ses enfants mineurs issus de 
son mariage avec son dit époux, les 
nommés Ibrahim et Fawzi. 

2.) Ragheb. 3.) Hamza. 
4.) Rawza. 5.) Ratiba. 
Ces 4 derniers ainsi que les mineurs 

enfants du elit défunt, pris aussi en leur 
qualité d 'héritiers de leur grand' mère 
Hafiza Hamza 1\'foustafa El Gamil ci
après qualifiée. 

B. - Les Hoirs de la Dame Hafiza 
Hamza Moustafa El Gamil ou Gamayel, 
de son vivant héritière de son fil s le 
susdit feu Hussein Mohamecl El Saghir, 
savoir: 

6.) Sallouha lVlohamed i'.bdel Rahman 
El Saghir. 

7.) El Sayeda Mohamed Abdel Rah
man El Saghir. 

8.) Aicha :tvlohamed Abele! Rahman El 
Saghir. 

9.) Hamida Mohamed Abele! Rahman 
El Saghir. 

Ces 4 dernières filles de la elite dé
funte. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés à Seguine El Kom, district de 
Tantah (Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du /1 Octobre 1934, huissier 
U. Donaclio, transcrit le 26 Octobre 1934, 
No. 3221 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
30 feddans, 10 kirats et 20 sahmes ré

duits actuellement par suite de la dis
traction de 16 kirats et 9 sahmes expro
priés par l'Etat pour cause d 'utilité pu
blique et dont il sera parlé ci-après à 29 
feddans, 18 kirats et ii sahmes de ter
rains sis aux villages de Chabchir El 
Hessa et Seguine El Kom, district de 
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Tantah (Gharbieh), les dits 30 feddans, 
10 kirats et 20 sahmes divisés comme 
suit: 

A. - Au vill age de Chabchir E l I-les
sa. 

19 feddans, 20 kirats et 8 sahmes au 
hoc! El Kébar El Cha:rki No. i, faisant 
partie de la parcelle No. 2. 

B. - Au vi llage de Seguine El Kom. 
10 feddan s, 14 kirats et 12 sahmes ré

partis comme suit: 
1.) Au hod El R.izk El Gharbieh No. 

10: 3 feddans et 14 kirats, parcelle Nos. 
26 et 27. 

2.) Au hocl El Barabek No. 2: 3 fed
dans et 1 ki rat, parcelle No. üü. 

3.) Au hoc! El Lahf El Bahari No. 1: 
3 feddans, 23 kirats et 12 sahmes, par
celles Nos. '27, 28 et 29. 

Les 16 kirats et 9 sahmes distraits 
comme ci-dessus sont situés au village 
de Seguine El Kom et répartis comme 
suit: 

10 kira ts e t 3 sahmes au hoc! E l Ba
ranakh No. 2, anciennement partie par
celle No. 90 e t actuellement parcelle 
No. 10. 

6 kirats et 6 sahmes au hoc! Latif El 
Bahari No. 1, anciennem ent partie par
celles Nos. 27, 28 et 29 et actuellement 
parcelle No. 66. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2450 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Mai 1939. 

Pour la requérante, 
419-A-812 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Pietro Camille

ri, fils de Lorenzo, de Luigi, commer
çant, britannique, demeurant à Alexan
drie, Sporting-Club, rue Tigrane Paçha, 
No. 31, et y éli sant domici le dans le ca
binet de :Mes Catzeflis et Lattey, avocats 
à la Cour. 

A l'encontre du S ieur Saleh Hussein 
Kamar, fils de Mohamecl, de Hussein, 
propriétaire, n é et domicilié à Alexan
drie, rue Abou Warda No. ü. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Mai 1938, huissier M. 
A. Sonsino, transcrit avec sa dénoncia
tion le 30 lVlai 1938 sub No. 1882 (Ale
xandrie). 

Objet de la vente: un immeuble sis à 
Alexandrie, rue Abou Warda, No. 9, 
kism El Gomrok, Gouvernorat d'Ale
xandrie, con sistant en une parcelle de 
terrain de la superficie de 250 p.c. en
viron, en la maison de rapport y élevée 
s ur 213 p.ç. environ, composée de 4 é ta
ges complets aveç accessoires et dépen
dances. La dite maison es t imposée à la 
:Municipalité d 'Alexandrie au nom du 
Moallem Saleh Hussein Kamar et Cts 
sub No. 180/200 baladia, garida 180/1, 
kism El Gomrok, Gouvernorat d 'Alexan
drie, suivant certificat délivré par la Mu
nicipalité d 'Alexandrie, No. 5298 idara 
et No. 24936 en date du 14 Novembre 
1936, le tout limité comme suit: Nord, 
par la rue Abou Warda sur laquelle don
ne la porte d'entrée de l'immeuble; Sud, 
par la propriété de Mahmoud El Kara
maoui et Cts.; Est, par la ligne médiane 
d'un passage privé de 3 m. 25 de lar
geur, séparant l'immeuble exproprié de 
la propriété de Aly Eff. Hafez El Kara-
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maoui et Cts.; Ouest, par la propri été de 
Moustafa Bey El Chorbaghi et actuelle
ment Abdel Wahab Ibrahim. 

Le dit immeuble est grevé d'une servi
tude de non œdificandi sur une bande cie 
terrain d 'une longueur de 1 m. 625 s ur 
toute la longueur de la limite Est. Celte 
bande est d'une superficie de 24 m2 375 
mm2, laquelle, ajoutée à une autre ban
de des mêmes superficie e t dimensions, 
forme une rue privée d'une largeur de 
3 m. 25, créée dans l'intérêt. de deux im
meubles voisins. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par destination qui 
en d épendent. 

Mise à prix: L.E. 960 outre les frai~ 
taxé s. 

Alexandrie, le 12 Mai 1939. 
Pour le poursuivant, 

522-A-855. Catzeflis et Lattey, avoca ls. 

Date: Mercredi 14 Juin i939. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Mohamed Ahmed Far

ghali . 
2.) M. le Greffier ~n Chef près le Tri

bunal Mixte cl 'Alexandrie, èsq. cle pré
posé à la Caisse des Fonds Judicia ires. 

An préjudice de: 
1.) Aly Dessouki Farahat, 
2.) Hafza Dessouki Faraha t, lous deux 

domiciliés à Alexandrie, 13 rue 1\hor
ched Pacha, kism Labbane. 

3.) Hoirs de feu Moham ecl Dessouki 
Farahat, savoir: 

a) Dame Zeinab Ibrahim Hussein. sa 
veuve, prise tant en sa qualité d'héri
tière de son défunt mari qu'en celle de 
tutrice de ses enfants mineures Amina 
et Hagga, ainsi qu'èsq. d 'héritière et de 
représentante de la succession de sa 
fill e décédée, la Dame F atm a Mohamed 
Dessouki Farahat, épouse Abdo El .-\.t
tar. 

b) Ibrahim Mohamed Des~ouki Fara
hat. 

Ces deux derniers domici liés ù Ale
xandrie, ruelle Tourrini, l\ o. 12, ki ~m 
Labbane (2me étage). 

c) Abdo El Attar, en sa qualité d'héri
tier et de représentant cl~ la s uccession 
de feu son épouse la Dame Patma l\fo
ham ed Dessouki Farahat, demeurant à 
Alexandrie, 12 ruelle Sicli El Tourini, 
kism Labbane. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date elu 24 Octobre 1933, 
huissier Castronakis, transcrit a\'eC sa 
dénonciation le 14 Novembre 1933. No. 
5356. . 

Objet de la vente: 
La moitié par indivis dan s une mai

son d 'habitation, sise à Alexandrie, 13 
rue Khorched Pacha, kism Labbane, 
composée cie deux étages et de cham
bres à la terrasse, cons truite sur un ter
rain d'une superficie de 188 p.c., don
nant sur les deux rues Kassed Kheir 
et Khorched Pacha. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 26 outre 
les frais. 

Alexandrie, le i2 Mai 1939. 
Pour les poursuivants, 

422-A-815. Ch. Doummar, avocat. 
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Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Constantin A. 

Pringo, fils de Apostolo, de feu Constan
tin, négociant, hellène, domicilié à Ale
xandrie, rue de l'Eglise Debbané No. 7. 

Au préjudice du Sieur Mahmoud Ba
daoui Chahine, fils de Badaoui Chahi
ne, de feu Ismail, négociant et proprié
taire, égyptien, domicilié à Nikla El 
Enab, Markaz Teh El Baroud (Béhéra) . 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Juillet 1938, huissier 
I. Scialom, dénoncée le 10 Août 1938, 
huissier C. Calothy, transcrits le 22 Août 
1938, No. 1030. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une m aison d'habitatlion avec le ter

rain sur lequel elle est élevée, de la su
perficie de 173 m 2, sise à Nelda El Enab, 
district de Teh El Baroud (Béhéra), au 
hoLl Dayer El Nahia No. 15, faisant par
tie de la parcelle No. 20 et limitée com
me suit: Nord, partie Hoirs Saad Arafat 
et partie Hoirs Youssef Badaoui, sur 18 
m. 65/00, d 'après l'omcleh restant de la 
parcelle de la Dame Moufida Hassan Afi
fi; Ouest, Hoirs Mohat'ned Mansour El 
Banna et autre, s ur 16 m . 70 cm.; Sud, 
sur ii m. 35 cm. rue où se trouve la por
te d'entrée; Est, sur une même long. de 
11 m. 35 çm., Hoirs Youssef Badaoui. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes construc
tions, dépendances, attenances et autres 
accessoires quelconques existants ou à 
être élevés dans la suite, y compris tou
tes augmentations et autres améliora
tions. 

)lise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
323-A-856. A. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête de la Banque d 'Athènes, 

société anonyme hellénique, ayant siège 
à Athènes et succursale à Alexandrie, 
25 rue Chérif Pacha, poursuites et dili
gences de son Directeur Général des 
:;uccursales d'Egypte le Sieur M. Las
caris. 

Au préjudice du Sieur Abdallah Abou 
Aly, fil s de Abdel Hamid Abou Aly, pe
tit-fils de Abou Aly, propriétaire, égyp
tien, domicilié jadis à Sidi-Bishr, ban
lieue d'Alexandrie, rue El Gueish, kism 
El Rami, Gouvernorat d 'Alexandrie, et 
actuellement à Moharrem-Bey, rue Ebn 
Younès No. 10. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Janvier 1937, huis
sier A. Mieli, dénoncé le 25 Janvier 
1937, huissier M. A. Sonsino, transcrits 
le 2 Février 1937 sub No. 408 Alexan
drie. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de la super
ficie de 205 p.c., sise à Alexandrie, à 
Chatby, rue Tanis, connue sous le No. 
4, avec les constructions y élevées, la 
couvrant entièrement, kism Moharrem
Bey, Gouvernorat d 'Alexandrie, chia
khet El Ibrahimieh, Camp de César, 
Sporting Club et El Hadra, limitée: Ou
est, restant de la propriété de Khalil 
Hussein El Sayed sur 14 m. 05; Est, 
propriété de la Dame Guirguis Mokal
lef recta Mikallef sur 14 m. 05; Nord, 
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rue Tanis sur 8 m. 33; Sud, propriété 
Emmanuel Sandi recta Nandi, sur 8 m. 

Ce terrain est couvert par une cons
truction comprenanL un rez-de-chaus
sée et 3 étages supérieurs comportant 
chacun un appartement de 4 pièces et 
dépendances et d'un 4me étage formant 
une terrasse et un petit appartement de 
2 pièces. 

Le dit immeuble se trouve imposé à 
la Municipalité d 'Alexandrie s ub No. 
1356, journal 157. vol. 'ï, 1935, au nom 
de Abdalla Abou Aly. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la s uperfi

cie de 1200 p.c., sise à Sidi Bishr, ban
lieue d'Alexandrie, ensemble avec les 
constructions y élevées, rue El Gueish, 
dépendant du ki sm de Ramleh, chiakhet 
Aly Bissar, formant la parcelle No. 364 
du plan de loti ssement de la Société 
Agathon & Co., dont copie est annexée 
au contrat authentique passé le 23 Avril 
1925 sub No. 1395, limitée: Nord, sur 28 
m. par le lot No. 363 du plan de loti sse
ment précité; Ouest, sur 211 m. par une 
rue de 20 m.; Sud, sur 28 m. par une 
rue de 12 m .; Est, sur 24 m. par le lot 
No. 359 du plan de lotissem en t précité. 

Sur ce terrain se trouve élevée une 
construction couvrant 200 m2 environ, 
comprenant un rez-de-cha ussée e t 2 éta
ges supérieurs, chacun de 2 apparte
ments de 1* chambres et dépendances . 

Le dit immeuble se trouve imposé à 
la Municipalité d 'Alexandrie sub No. 91*, 
journal 94, vol. 1, Hl35, au nom de Ab
dalla Abou Aly. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires, augmenta
tions, améliorations généralement quel
conques, ainsi que tous immeubles par 
destina tion, sans exception ni réserve. 

Mise à prix sm· baisse: 
L.E. 20118 pour le 1er lot. 
L.E. 1300 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
385-A-778 N. Vatimbella, avocat. 

Dale: Mercredi 14 Juin 193ü. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Hassan Abdel Guélil Fayed, pris 

tant en son nom personnel que comme 
tuteur de ses neveu et nièce mineurs 
Saad et Fatma, enfants de feu Mansour 
Ab del Guélil Fayed, tous deux héri tiers: 
a) de leur dit père, de son vivant co
débiteur originaire, b) de leur mère Ga
mila, fille de Omar Soliman Abou Chou
cha, de son vivant héritière de son 
époux feu Mansour Abdel Guélil Fayed 
précité, et c) de leurs sœurs Masseouda 
et Kaabo, de leur vivant héritières de 
leurs père et mère les défunts précités. 

2.) Saad Mansour Abdel Guélil Fayed. 
3.) Fatma Mansour Abdel Guélil 

Fayed. 
Ces deux préqualifiés pour le cas où 

ils seraient devenu :;, majeurs. 
4.) Mohamed Eid Khaled. 
5.) Mahmoud Eid Khaled. 
6.) Ahmed Eid Khaled. 
7.) Abdel Latif Eid Khaled. 
Ces 4 enfants de Eid Khaled, de Kha

led. 
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Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domicili é:; à Loukine, dis trict 
de Kafr El Dawar (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Octobre 1935, huis
sier G. Allieri, transcrit le 13 Novembre 
1935, No. 2ü45 Béhéra. 

Objet de la vente: 
13 feddans, 1 kirat eL il! sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Loukine, relevant act ueLlemen t, d'après 
le procès-verbal de sai s ie, de l'omodieh 
de Zohra, district de Kafr El Dawar e t 
Moudirieh de Béhéra, inscrits à la Mou
dirieh a u nom de la Banque poursui
vante s ub moukallafa No. 68, g·arida 
303, année 19.29, et dont 1.2 feddans, 19 
kiraLs et i4 sahmes de terrains cultiva
bles au hod El Khaligue, et G kirats 
dans les terrains vagues de l'ezbeh; le 
tout fai sant partie du lot No. 3 du plan 
de lotissement dressé par l'Ingénieur 
Monsieur Michel RaLhle, et dont copie 
est annexée à l'acte passé au Bureau des 
Actes Notariés de ce Tribunal le 8 Avril 
1918 sub No. 1HO. 

Les dits 13 feddans, 1 kirat et i4 sah
mes figurent au plan cadastral du hod 
El Chokka No. 5, kism tani, fai sant par
tie de la parc8lle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. ~'10 outre le s frais. 
Alexandrie, le 12 Mai 1939. 

Pour la requérante, 
418-A-811 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: Iviercredi 14 Juin Hl39. 
A la requête de 'l'he Land Bank of 

Egypt, société anonyrne ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Mahmoud Wassel, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Ale
xandrie, rue Farouk No. 91. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Janvier 1935, huissier 
G. Han nau, transcrit le 2 Février 1935, 
No. 322 Béhéra. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

25 feddans de terrains cultivables sis 
a u village de Dessounès El Helfaya, dis
trict d'Abou Hommos, Moudiri eh de Bé
héra, au hod Bachaless et Heikal No. 7, 
faisant partie de la parcelle No. 2. 

2me lot. 
30 feddan s de terrains cultivables sis 

au village de Dessounès El I-Ielfaya, dis
trict d'Abou Hommos et Moudirieh de 
Béhéra, au hod Bachaless et Heikal No. 
7, partie parcelle No. 2. 

3me lot. 
35 feddans de terrains sis au village 

de Dessounès El Helfaya, dis trict d 'A
bou Hommos (Béhèra), au hod Bacha
less et Heikal No. 'ï, fai san t partie de la 
parcell e No. 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1580 pour le 1er lot. 
L.E. 1600 pour le 2me lot. 
L.E. 1570 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Mai 1939. 

Pour la requérante, 
t102-A-7ü5 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi i4 Juin i939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu A wad Ta
houn, sa voir: 

1.) Rokaia. fille Sid Ahmed Soliman, 
sa veuve, pnse égalemen t r.omme héri
ti ère de sa fill e feu Tafida Awad Ta
houn, elle-même de son vivani; héritière 
de son père le dit défunt. 

2.) Mohamed A wad Tahoun. 
3.) Sid Ahmed Awad Tahoun. 
4.) Khadiga, épouse Metoualli Che-

bata. 
5.) Abdel Meguid Awad Tahoun. 
6.) Abdel Azim Awad Ta houn. 
7.) Abdel Aziz Awad Tahoun. 
Ces six enfants dudit défunt. 
8.) Waguida Bent Aly Kabil, autre 

veuve dudit défunt, prise f'lgalement 
comme tutri ce de ses enfan ts mineurs 
issus de son mariage avec lui, les nom
més : a) Fathi, b) Hosni, c) Safia, d ) Ra
fia et e) Aziza. 

9.) Abdel Salam, fils de Atalla Ta
houn, veuf et héritier de feu Tafida 
A wad Tahoun préqualifiée, pris égale
m ent comme tuteur de ses enfants mi
neurs issus de son mariage avec sa dite 
épouse, les nommés: a) Abdel Aziz, b) 
Salah, c) Abdel Azim et d) Sania. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés les 4 premiers e t le 9me à Tafah
na El Azab, Markaz Zifta (Gharbieh), 
les 5me e t 8me au Caire, kism Darb 
El Ahmar, atfet El Aghawate No. i, le 
6me à Mansourah, quartier Bahr El Sa
ghir, chareh El Menkema El Kolia, im
meuble Haidar El Chikhani, 3me éta
ge, e t le 7me, à Deyrout Kibli, Meawen 
de police du Markaz Deyrout (Assiout). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un du 13 Avril 
i935, huissier Simon Hassan, transcrit 
le 2 Mai i935 No. i902 (Gharbieh), et 
l'autre du 17 Juin i935, huissier E. Do
nadia, transcrit le 2 Juillet i935 No. 
2778 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
48 feddans, i2 kirats e t 8 sahmes de 

terrains réduits par suite de la di strac
tion spécifiée ci-après pour cause d 'u
tilité publique à 48 feddans, 11 kirats et 
i sahm e, sis au village d e Tafahna El 
Azab, dis trict de Zifta (Gharbi eh ), dis
tribués comme s uit: 

1.) Au hod El Beida. 
i feddan, 16 kirats et 4 sahmes. 
2.) Au hod El Béhéra. 
6 feddan s, iO kirats et i2 sahmes ré

duits par suite d e la distraction pour 
utilité publique de i kirat et 7 sahmes 
à 6 feddans, 9 kirats e t 5 sahmes. 

3.) Au hod Om Abdel Ghaffar. 
23 kirats e t i4 sahmes . 
!1.) Au hod El Kotne. 
5 kirats et 4 sahmes. 
5.) Au hod Berket Ghachme. 
i fcddan, i8 kirats et i6 sahmes en 

d eu x parcelles: 
La ire de i feddan, i 5 kirats et i6 

sahmes. 
La 2me de 3 kirats. 
6.) Au hod El Khers. 
i feddan, i5 kirats et 4 sahmes. 
7.) Au hod El Hagar. 
i feddan et 21 kirats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

8.) Au hod El Serou. 
3 feddans, i2 kirats et 20 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de 3 feddans e t 20 sahm es. 
La 2me de i2 kira ts . 
9.) Au hod Kathet El Agami. 
2 feddans, i8 kirats e t 8 sahmes. 
iO. ) Au hod Abou Lebsana. 
4 feddans, 4 kirats et i 2 sahmes. 
ii.) Au hod El Negara. 
i2 kirats. 
i2. ) Au hod El Mamlouk. 
3 feddans, 11 kirats et 8 sahmes. 
i3. ) Au hod Kathet El Attar. 
2 feddans, 21 kirats et i8 sahmes. 
14.) Au hod El Guénéna. 
i feddan, 2 Iürats e t 20 sahm es. 
i 5.) Au hod El One. 
2 feddans, i5 kirats e t 14 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de 2 feddan s, 3 kirats et 14 

sahmes. 
La 2me de 12 kirats. 
i6. ) Au hod EI Deboura. 
2 feddans, 20 kira ts et i6 sahmes. 
17.) Au hod El Guezira El Wastania. 
3 feddans et 11 kirats. 
i8.) Au hod El Guezireh El Mosta-

guedda. 
i feddan, 2 kirats et 20 sahmes. 
i9. ) Au hod Dayer El Nahia. 
i feddan, 22 kirats e t 20 sahmes en 

trois parcell es: 
La ire de i feddan, i kirat et 20 sah-

mes. 
La 2me de i9 kirats. 
La 3m e de 2 kirat.s. 
20.) Au hod El Gorn. 
3 feddans e t 10 kirats en deux par-

celles: 
La ire de i feddan et 22 kirats. 
La 2me de i feddan e t i2 kirats. 
La désignation oui précède es t celle 

indiquée dans l'état d 'arpentage s igné 
par les cheikhs et omdehs du village 
de Tafahna El Azab le 29 Juin i903· 
mais d 'après les titres de propriété le~ 
terrains hypothéqués se répartissaient 
auparavant entre les hods suivants : El 
Debara, El Gorne wel Dahr, Dayer El 
Nahia, El Zimmara El Kabira, Abou 
Lebsana, El Béhéra, El Mamlouk, El 
Marouk, El Hassaba, El Saghira, El 
Khamsa El Es saba, El Kébira wel Ne
gara, Kassabi El Guemal, El Serou, El 
West Arid, El Nahoua, Houa, El Gho
kafia, El Gorne, El Tahtani, El Guezira 
El Wastania, El Hedada, El Zemmera, 
Keteet Sidi Abdalla, Keteet Mahrouk, 
Keteet Taetah, Keteet El Agami, Ke
teet El Khirs, Keteet El Chokafia et El 
One. 

Ensemble: 
8 kirats dans i tabout construit sur le 

canal El Sahel au hocl El Khars, en 
dehors des biens ci-dessus décrits. 

6 kirats dans i tabout construit sur 
le canal El Sahel, au hocl El Khars, en 
dehors des biens ci-dessus décrits. 

3 kirats dans i sakieh à puisard, à 
2 tours, au hod El Negara, en dehors 
des biens ci-dessus décrits. 

D'après un état dressé par le Survey 
Department en date du 27 Avril i936, 
les biens ci-dessus décrits, sis à Tafah
na El Azab, district de Zifta (Ghar
bieh), sont actuellem.ent désignés com
me suit: 

12/13 Mai 1939. 

1.) i fedclan, i6 kirats et 4 sahmes 
au hod El Béda No. i, partie de la par
celle elu No. 27. 

2.) 6 feddans, 9 kirats et 5 sahmes, 
parcelle No. 26, au hod El Béhéra No. 
" .:. 

3.) 23 kirats et i4 sahmes de la par· 
celle No. iO, au hod Om Abd~l Ghaffar 
No. 4. 

4.) 5 kira ts et 4 sahmes de la parce!· 
le No. 22, au hod El Koth No. 5. 

5.) i fecldan, i8 kirats et i6 sahmes 
d es Nos. !1 et iO, au hod Bir Khet 
Acham No. 8. 

6.) i feclda n, i5 kirats e t 4 sahmes au 
hod El Khers No. 9, du No. 3. 

7.) i fecldan et 2i kirats de la parcelle 
No. 24, au hod El Hagar No. iü. 

8.) i2 kirats de la parcelle No. 9, au 
hocl El Serou No. ii. 

9.) 3 feddans et 20 sahmes de la par· 
celle No. 22, au hod El Serou No. 11. 

10. ) 2 feddans, i8 kirats et 8 sahmes, 
de la parcelle No. 3, au hod Koutaat El 
Agam No. i2. 

ii. ) 4 fedclans, 4 kira ts et i 2 sahmes 
cle la parcelle No. 3, au hod Abou Lisan 
No. i3. 

i2.) i2 kirats de la parcelle No. 12, au 
hod El Ni gara No. 14. 

i3.) 3 feddan s, 11 kirats et 8 sahmes 
de la parcelle No. 45, au hod El Mam
louk No. 17. 

14.) 2 feddans, 2i kirats et 8 sahmes 
de la parcelle No. i6, au hod Koutaat 
El Attar No. i8. 

i 5.) i fedclan, 2 kirats et 20 sahmes 
d e la parcelle No. 10, au hod El Guine· 
na No. i9. 

i 6.) 2 fedclans, 3 kira ts e t 14 sahmes 
de la parcelle No. 67, au hod El Ona 1 o. 
20. 

17.) i2 kirats de la parcelle No. 78, au 
dit hod No. 20. 

i8.) 2 fedclans, 20 kirats et i 6 sahmes 
de la parcelle No. 38, au hocl El Dab· 
boura No. 21. 

i9. ) 3 feddans et 11 kira ts, parcelle 
No. i9, a u hod El Guezira El \Vastania 
No. 22. 

20.) i feddan, 2 kirats et 20 sahmes, 
parcelle No. 47 et du No. 46, au hod El 
Guezira El Mostaguedda No. 211. 

21.) i feddan et i2 kirats de la par
celle No. 37, a u hocl El Gorn No. 16. 

22.) i fed clan et 22 kirats des parcel
les Nos. 20, 2i et 23, a u hocl El Gorn 
No. i6. 

23.) i feclclan, i kirat et 20 sahmes de 
la parcelle No. 23, au hod Dayer El 
Nahia No. 7. 

24 .. ) i9 kira ts de la parcelle No. ?.7, 
au dit hod No. 7 . 

25.) 2 kirats de la parcelle No. 26, au 
hod Dayer El Nahia No. 7. 

Ensemble: 40 arbres d'acacias et 5 hi· 
rats clans une locomobile de la force cl e 
8 H.P., ins tallée sur le Nil, au hod El 
Guézira El Mostaguedda, en commun 
avec Atalla Tahoun et autres, en dehors 
des biens ci-dessus décrits et 8 kirats 
clans un tabout sur le canal El Sahel, 
au hod El Khirs, en commun avec Ata!
la Tahoun, en dehors des biens ci-des· 
sus décrits et 6 kirats dans un tabout 
sur le canal El Sahel, au hod El Khirs, 
en commun avec Atalla Tahoun, en de
hors des biens ci-dessus déçrits, et i8 
kirats dans un tabout sur le canal El 
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Sahel, au hod Abou Lisan, en commun 
avec Atalla Tahoun, en dehors des 
biens ci-dessus décrits, et 3 kirats dans 
une sakieh à godets, au hod El Negara, 
en commun avec Atalla Tahoun, en de
hors des biens ci-dessus décrits. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1990 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Mai 1939. 

Pour le requérant, 
290-A-767. Adolphe Romano, avocat. 

Hate: Mercredi i4 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Ahmed Aly 
Serag, savoir: 

1.) Fatma, fille de Mohamed Habib, sa 
veuve. 

2.) Abdou. 3.) Ibrahim. 
!1.) Hanem, épouse Mohamed Hassan 

Monaa. 
Ces trois enfants du dit défunt. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à Tantah, les 1er, 
2me et 4me rue Ahmed Serag, kism ta
ni, et le 3me rue Sidi Salem. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Juin 1936, hui ssier N. 
~'loché, transcrit le 20 Juin 1936, No. 
1876 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
7 feddan s et 14 sahmes de terrains 

situés au village d0 Ficha Sélim, dis
trict de Tantah (Gharbieh), au hod El 
Cheikh Aly No. 20, en trois parcelles: 

La ire de 3 feddan s, 3 kirats et 16 
sahmes, parc0lles Nos. 3 et 4. 

La 2me de 14 kirats et 20 sahmes, fai
sant partie de la parcelle No. 5. 

La 3me de 3 feddan s, 6 kirats et 2 
sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. 6. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 750 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Mai 1939. 

Pour la requérante, 
!106-A-709 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieur et Dame: 
1.) Mohamed Ahmed Etman El Sa

ghir. 
2.) Ammouna Ayoub Agha, fille 

Ayoub Agha El Kharbatli. 
Tous deux propriétaires, égyptiens 

domiciliés à Kafr Damrou (Gharbieh). 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 31 Janvier 1935, huis
sier U. Donadio, transcrit le 14 Février 
1935, No. 788 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
3i feddans, ii kirats et 4 sahmes de 

terrains cultivables, situés au village de 
Nosf Tani Bichbiche, district de Mehal
la El Kobra, Moudirieh de Gharbieh, di
visés comme suit: 

A. - Biens appartenant au Sieur Mo
hamed Ahmed Etman El Saghir. 

2i feddans., 13 kirats et 23 sahm_es, 
divisés ainsi: 

1.) Au hod Nakr El Gamouse No. 21, 
en trois parcelles, à savoir: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La ire de 16 feddans, 3 kirats et 23 
sahmes, faisant partie de la parcelle No. 
7 et partie de la parcelle No. 8. 

La 2me de 4 feddans, faisant partie de 
la parcelle No. 7. 

La 3me de 1 feddan et 10 kirats, fai
sant partie de la parcelle No. 25. 

B. - Biens appartenant à la Dame 
Ammouna Ayoub Agha. 

9 feddans, 21 kirats et 5 sahmes, divi
sés ainsi: 

Au hod Nakr El Gamous No. 21, en 
quatre parcelles, savoir: 

La ire de 3 feddans, parcelle No. 8 
bis. 

La 2me de i feddan, 10 kirats et 5 
sahmes, parcelle No. 14. 

La 3me de 2 feddans et 6 kirats, fai
sant partie de la parcelle No. 18. 

La 4me de 3 fedclans et 5 kirats, fai
sant partie de la parcelle No. 25. 

D'après un état de délimitation déli
vré par le Survey Department en date 
du 7 Mars 1935 No. i 5, les biens ci
dessus désignés sont actuellement divi
sés comme s uit : 

34 feddans, 5 kirats et 5 sahmes de 
terrains situés à Nisf Tani Bichbiche, 
district de Mehallet El Kobra (Ghar
bieh), divisés comme suit: 

1.) 3 feddan s, 4 kirats et 20 sahmes au 
hod Nakr El Gamousse No. 21, parcelle 
No. 10. 

2.) 12 kirats et 6 sahm es au même 
hod, partie de la parcelle No. 17, indi
vis dans la parcelle entière No. 17 qui 
est d'une superficie de 2 feddans, i2 
kirats et 20 sahmes. 

3.) 8 fedda ns, iR kirats et 12 sahm es 
au même hod, parcelle No. 20. 

4.) 6 feddans, i6 kirats et ii sahmes 
au même hod, partie de la parcelle No. 
21, indivis dans la parcelle entière No. 
21 qui est d 'une s uperficiè de 8 fed
clans, 10 kirats e t ii sahmes. 

5.) 3 feddans, '1 kirats et H sahmes au 
même hod, partie de la parcelle No. 27, 
indivis dans la parcelle entière No. 27 
qui est d'une superficie de t1 feddans, 
4 kir a ts et 20 sahmes. 

6.) 1 feddan, 7 kirats et 6 sahmes, par
celle No. 29. 

7.) 5 feddans, 6 kirats et 20 sahmes au 
même hod, partie de la parcelle No. 15, 
indivis dans la parcelle entière No. 15 
qui est d 'une superficie de 5 feddans, 
10 kira ts et 7 sahmes. 

8.) 4 feddans, 10 kirats et 2 sahmes au 
même hod, partie de la parcelle No. 16, 
indivis dans la parcelle entière No. i6 
qui est d'une superficie de 9 feddans, 18 
kirats et 14 sahmes. 

9.) 7 kirats et 12 sahmes au même 
hod, partie de la parcelle No. 17, indi
vis dans la parcelle entière No. 17 de 
la superficie de 2 feddans, 12 kirats et 
20 sahmes déjà délimités dans l'état des 
biens de Mohamed Ahmed Osman El 
Saghir. 

10.) 12 kirats et 22 sahmes au même 
hod, partie de la parcelle No. 178, indi
vis dans la parcelle entière No. 178 qui 
est d 'une superficie de 1 feddan, 1 ki
rat et 20 sahmes. 

10 feddans, 13 kirats et 8 sahmes for
mant la totalité des biens de la Dame 
Amouna Bent Ayoub Agha et inscrits 
en son teklif à la lVIoudirieh. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1930 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Mai 1939. 

Pour la requérante, 
293-A-Î61. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi H Juin HJ3Q. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne, de s iège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu 1\lohamed 
Oteiba, fils de Mohamed, savoir: 

a ) Dame Bahia Hanem Metwalli, sa 
veuve, prise tant perso nnellem ent qu 'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs: 1\'Iohamecl, Ahmecl, Fauzi, Bril
lanta e t Fawkia, 

b ) Attiat, c) Dawlat, d ) Zakia, tous 
enfants du défunt, propriétaires, égyp
tiens, domiciliés à Kafr El Cheikh (Ghar
bieh). 

En verlu d'un procès-verbal de sais ie 
immobili ère en date des 23 J anvier et i G 
Février i932, huissier A. 1\lieli, transcrit 
au Bureau des Hypothèques du 'rribu
nal Mixte d'Alexandri e, le 7 l\tars 1032 
sub No. i3Îi. 

Objet de la vente: 
t er lot: omic;:ois. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 091 m2 50/00, sise à Kafr El 
Cheikh, dis trict du même nom, Ghar
bieh, dont le tiers environ, côté Sud, est 
couvert par une mai son d'habitation en 
briques, composée d 'un rez-de-chaussée 
et d'un étage su péi·ieur e t par un gara
ge et dépendances, et le surplus, cô té 
Sud, par un vaste hangar en tôle ondu
lée, séparée des précédentes cons truc
ti ons par une impas~. e. sis à la rue Da
yer El Nahia El Kibli ~o. 25, immeuble 
56,508. 

Le tout limité: i\ord, par la rue Dayer 
El Nahia, s ur 23 m. 30/00 ; Ouest, i'vloha
m ed Eff. Oteiba et partie Saleh El Seka
mi, sur 117 m.; Sud, rue Sultan Hussein, 
sur 23 m. 50/00; Est, rue de la Poste, 
sur 39 m. 

3me lot. 
Une autre parcelle de terrain de l<t 

superficie de 285 m2, sise également à 
Kafr El Cheikh, di s trict de même nom, 
Gharbieh, ensemble avec la maison y 
élevée en briques, composée d'un rez
de-chaussée et d'un étage supérieur, sise 
à la rue El Hadi No. 48, rue de la Gare 
No. 53 et rue Emael El Dine No. 52, im
meuble 1, 3, t1, sur la ire rue, 26 sur la 
2me, 40 sur la 3me. 

Le tout limité: Nord, partie Ramadan 
Akl et partie Talha Radouan, sur une 
long. de 41 m. 85/00; Ouest, rue Emael 
El Dîne, sur 8 m. t10/00; Sud, rue El Na
di, sur 28 m.; Est, rue de la Gare, sur 
9 m. 20/00. 

Tel que le tout se poursuit et com-
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 900 pour le 2me lot. 
L.E. 1500 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 12 Mai 193\:). 

Pour le poursuivant, 
496-A-829 G. de Semo, avocat. 
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Dale: :Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu ?vlahmoud At

tieh El Chabassi, savoir: 
1.) Adila, fille de Ahmed El Adly, sa 

veuve, prise également tant comme hé
ritière de son fils feu Youssef, fils du 
susdit défunt, de son vivan t héritier de 
son dit père, que comme tutrice de ses 
enfants mineurs Tewfik, Attieh et Daw
lat, issus de son mariage avec son dit 
époux. 

2.) Tewfik. 3.) Attieh. 4.) Dawlat. 
Ces trois pour le cas où ils seraient 

devenus majeurs. 
5.) Faika, fille de Aly El Haridi, pri

se en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs: a) Kama! dit aussi Mous
tara Kamal, b) Î{halida e t c) Allia, en
fants et héritiers du susdit feu Mah
moud Attieh El Chabassi. 

6.) Kama! dit aussi Moustafa K amal. 
7.) Khalida. 8.) Allia. 
Ces trois pour le cas où ils seraient 

devenus majeurs. 
9.) Zaki lVIahmoud El Chabassi, fils 

du dit défunt, pris en outre en tant que 
de besoin comme tuteur de ses neveux 
mineurs: Moustafa, Dlle Nawa ou Sou
na et Dlle Ta hsine, enfants et héritiers 
dudit feu Youssef Mahmoud E l Cha
bassi. 

B.- Les autres héritiers de feu Yous
sef l\lahmoud E l Chabassi ci-dessus 
qualifié, savoir: 

10. ) ;'\fafoussa Ahrned Esmat, fill e de 
Ahmed Esmat, sa veuve, prise égale
ment comme tutrice de ses enfants mi
neurs s u snommés e t quali fi és, sa voir·: 
~Ious tafa, Dlle ï\'awa ou Souna et Dlle 
Tahsine, enfants et h éritiers dudit dé
funt. 

ti.) :Moham ed, fil s majeur dudit dé
funt. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés les 5me, 6me, /me 
et 8me à Ale:;.:andrie, à Moharrem-Bey, 
rue Osman Ebn Affan ~o. 7, au rez-de
chaussée, à droite, cette rue prend de 
la rue l\Ienasce, et tous les autres à Da
manhour, ki sm Choubra, rue Abou Ta
kieh, immeuble J\'Iahmoud Attieh E l 
Chabassi, près du tombeau de Sidi Abou 
'l'akieh. 

Et contre: 
1. ) Abdel Rahim Farag, de Sol iman, 

de Ahmed Farag. 
2. ) Assia, fille de Ab del G uelil A wad. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domicili és le 1er à El Rawaka (Béhéra), 
et la 2me à Damanhour. 

Tiers détent0urs apparents. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 25 Janvier 1936, huissier 
A. Knips, transcrit le 13 Février i936, 
No. 398 Béhéra. 

Objet de la vente: 
21 feddans, ii kirats et 1 sahme de 

terrains cultivables situés au village de 
Talbana, district de Teh El Baroud (Bé
héra), divisés comme sui t: 

L -Au hod El Khoms No. 5. 
12 feddans, 16 kirats et iO sahmes di

visés ainsi : 
1. ) 4 feddans, 10 kirats et 5 sahmes, 

parcelle No. 2, en deux superficies : 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La ire de 2 feddans et 14 kirats . 
La 2me de i feddan, 20 kirats et 5 

sahmes. 
2.) 21 kirats et 22 sahmes, parcelle 

;'\!o. 7. 
3.) 5 fecldans, 3 kirats et 7 sahmes, 

parcelle No. 11. 
4. ) i feclclan et 5 kirats, parcelle No. 3. 
5.) i feddan faisant partie de la par

celle No. i 2. 
IL - Au hocl El Salamine No. 6. 
8 feclclans, i8 kirats et 15 sahmes di

visés ainsi: 
1.) 5 feddans, iO kirats et 3 sahmes, 

parcelle No. 43, en deux superficies : 
La ire de 3 feclclans, 23 kirats et 3 

sahmes. 
La 2me de i feclclan e t ii kirats. 
2.) i3 kirats, parcelle No. 82. 
3.) iO kirats e t 14 sahmes, faisant par

tie de la parcelle No. 98. 
4.) 3 kirats et 22 sahmes, parcelle 

No. 97. 
5.) 2 fecldans et 5 ki rats, parcelle No. 

42. 
Pour les limites çonsulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 2240 outre les frais. 
Alexandrie, le i2 Niai 1939. 

Pour la requérante, 
405-A-198 Adolphe Romano, avocat. 

Hate: l\Iercrecli 14 Juin 1939. 
A la requête elu vVakf Ahmecl Yéhia 

Pacha, domicilié à Alexandrie, rue El 
Falaki, No. 10. 

Contre Mohamecl Ghobacha Ri sk, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Ale
xandrie, rue E l Metawla, No. i5. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huiss ier :Mieli, elu 4 
J a nvier i939, tran scrit le 211 Janvier 
HJ39, ~o. 299. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain d e la s uperfi cie de i74 p.c. 25/iOO, 
avec les con s tructions y élevées, s ise à 
Alexandrie, ki sm Karmou s, rue El l\Ie
tawla, .\o. i5, limitée: Nord, sur ii m. 
60, propriété vVakf Ahmecl Yehia Pa
cha; Sud, sur ii m. 60, propriété \Va kf 
Ahmed Yeh ia Pacha; Est, s ur 8 m. !16, 
propriété Hewat, Bridson; Ouest, sur 8 
m. 45, rue El Metawla. 

Tel que le elit immeuble se pours uit 
et. comporte et clans l'état où il se trou
ve, sans exceptio n ni rése rve. 

:\lise à prix: L.E. i50 outre les frai s . 
Alexandrie, le 12 ~-lai i939. 

Pour le poursuivant, 
49\:J-A-832 l\1oh. Faricl, avocat. 

Date: l\lercredi ill Juin 1939. 
A la requête des Hoirs de feu Dimitri 

Kitromilidis , je son vivant commerçant, 
britannique, domicilié à Alexandrie, sa
voir: sa veuve la Dame Aristi, fille de 
feu Michel Papaclouris, domiciliée à Ale
xandrie, prise tant personnellement 
qu 'en sa qualité de tutrice légale de ses 
enfants mineurs issus de son mariage 
avec le dit défunt qui sont: André et 
Christoforo. 

Contre Chérif Toussoun El Alaily, 
èsq. de curateur de sa mère la Dame 
Hagi Chérifa Abclel Kérim Recla, pro
priétaire, local, domicilié à Camp de Cé
sar, rue Canope No. 24, débitrice expro
priée. 

12/13 Mai 1939. 

Et contre Abdel Kérim Nader El Alai
ly, propriétaire, égyptien, domicilié à 
Alexandrie, tiers détenteur apparent. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Juin 1938, huissier L. 
Mastoropoulo, transcrit le 7 Juillet i938 
sub No. 2386. 

Objet. de la vente: 
Un terrain de p.c. 365 65/00, ensem

ble avec la m aîs.on y élevée composée 
d'un rez-de-chaussée et de trois étages 
supérieurs, imposée à la Municipalité 
d'Alexandrie au nom de la débitrice sub 
No. 5112 immeuble, s itué à Ibrahimieh 
d 'après les titres de propriété et à Camp 
de César d 'après l'état des lieux, ban
li eue d'Alexandrie, Gouvernorat d'Ale
xandrie, kism Moharrem-Bey, donnant 
sur la rue Canope No. 24 tanzim, le dit 
terrain ayant formé le quart du lot !\o. 
19i du plan de lotissement des terrain s 
de l'lbrahimieh, li mi té: N orel, rue Cano
pe où se trouve la porte d 'entrée; Est, 
la propriété Canto ni ; Oues t, propri été de 
la Dame Carayanni; Sud, propri été Za
khari. 

Mise à prix sur baisse: L.E. iOOO outre 
les frai<>. 

Alexandrie, le 12 l'v1ai Hl39. 
Pour les poursuiYants, 

4C9-A-802 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Dale: Mercredi ill Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anon yme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre la Dame Sacldil<a Ahmecl El 
Chennaoui, propriétaire, égyptienne, do
miciliée à Nefia, dis trict de Tantah 
(Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 27 Octobre iü34, hui s
sier U. Donadio, transcrit le i3 Novem
bre i93I1, No. 3428 Gharbieh . 

Objet de la vente: 
8 feddans de terrain s cultivables si

tués au village de Nafia, di s tri c t de Tan
tah (Gharbieh), divisés comme suit: 

i.) Au hocl Ahmecl El Chennaoui, om
cleh E l Nahia No. iO. 

5 feclclans, 5 kirats et 20 sahmes, fai 
sant partie de la parcelle 1 o. 36. 

2.) Au hocl Om Youssef No. il. 
2 feclclans, faisant parti e de la par

celle No. 22. 
3.) Au hod E l Gazala No. 7. 
i8 kirats et 4 sahmes, fai sa nt par tie 

de la parcelle No. 47. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.B:. 600 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Mai 1939. 

Pour la requérante, 
4i5-A-808 Adolphe Romano, avocat. 

La Maison 

REEIOUL 
Téléphone 23946 

29, Rue Chérif Pacha ALEXANDRIE 

• 
Les plus belles fleurs 
Couronnes mortuaires 
Graines diverses. 



i2/i3 Mai 1939. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d Egypte, venant aux droits et 
actions de The Mortgage Cy of Egypt 
suivant acte authentique de cession en 
date du 31 Mai 1935, ratifié par décret
loi du ii Juillet 1935 s ub No. 72. 

Au préjudice de: 
1. - Les Hoirs de feu Hammouda 

Ibrahim Ekeila, fil s de feu Ibrahim Ekei-· 
la, débiteur originaire, savoir: 

1. ) Ghoneim, 2.) I-Iamed, 
3.) Elouani, 4.) Choeb, 
5.) Kilani, 6.) Radouan, 7.) Makboula. 
Tous enfants du dit défunt qui sont 

pris également comme héritiers de feu 
leurs frères: a) Okacha, b) Issa, c) Os
nan, d) Saadi, eux-mêmes héritiers oe 
feu leur dit père. 

Il. - Les héritiers de feu Hamad 
Hammouda Ibrahim Ekeila, de feu ses 
frères Okacha et Issa précités: 

8.) Nakawa Soltan, prise tant en son 
nom personnel qu'en sa qualité de tu
trice de son fils mineur Abdel Razak, 
issu de son mariage avec le dit défunt. 

III. - ü.) Mohamed Saber Hamouda 
Ibrahim, pris lui-même en sa qualité 
d'héritier de feu son père Saber Ham
mouda Ibrahim Ekeila, lui-même h éri
tier tant de feu son propre père le dit 
Hammouda Ibrahim Ekeila que de fe u 
ses frères Okacha et Issa précités. 

IV. - 10.) Rizk Zeidan, pris tant en 
son nom personnel qu 'en sa qualité de 
tuteur de son fils mineur Mohamed 
Hizk Zeidan, issu de son mariage avec 
Jeu Charifa Saber, tous deux pri s en 
leur qualité d'héritiers de la elite Dame, 
elle-même prise comme h éritière de feu 
::;on père Saber Harrunoucla Ibrahim 
Ekeila pré ci té. 

V. - 11.) Dame Lazame Abdel Nabi, 
prise tant en son nom personnel qu'en 
:oa qualité de tutrice de ses enfan ts mi
neurs issu s c:le son mariage avec feu 
Abdel Sayed Hammouda Ibrahim Ekei
la: a ) Abdel Kader, b ) Abdel Salam, c) 
i\Iaçhhieh, la cli te Dame ainsi que les 
Lrois mineurs pris en leur qualité d 'hé
ritiers de feu Abdel Sayea Hamouda 
Ibrahim Ekeila, 1 ui -même pris comrne 
héritier tant de feu so n père le dit Ham
mouda Ibrahim Ekeila que de feu ses 
frères Okacha et Issa précités. 

VI. - 12.) Ghalia Deifallah, prise tant 
en son nom personnel qu 'en sa qualité 
de tutrice de sa fille mineure l•'auze, i :; 
sue de son mariage avec feu Osman 
Hammouda Ibrahim EJç_eila, toutes deux 
prises en leur qualité d 'héritières du dit 
défunt, lequel est pri s comme héritier 
tant de feu so n père le dit Hammouda 
Ibrahim Ekeila que de feu ses frères 
Okacha et Issa précités. 

VII.- 13.) Zahia Ismail, prise tant en 
son nom personnel qu 'en sa qualité de 
tutrice de ses filles mineures Hania et 
Aziza, issues de son mariage avec feu 
Saadi Hammouda Ibrahim Ekeila, tou
tes trois prises en leur qualité d'héritiè
res elu dit défunt, lequel est pris com
me héritier tant de feu son père que de 
feu ses frères Okacha et Issa pré ci tés. 

Tous les susnommés propriétaires, 
sujets locaux, demeurant à Ezbet Ham
mouda Ibrahim, dépendant de Man
chiet El Helbaoui, Markaz Kafr El Da
war, sauf les 6me, 9me et iime à Kom 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

El Bakar, dépendant de Rodet Khairi 
Pacha, et la J3me à Ezbet El Maktaa, 
dépendant de Balaktar El Charkia, ces 
deux derniers villages dépendant de 
Markaz Abou Hommos (Béhéra). 

En vertu d 'un proces-verbal de saisie 
immobilière des 27 e t 30 Avril 1935, 
huissier I. Scialom, transcrit le 20 Mai 
1935 sub No. 1447. 

Objet de la \ 'ente: 
A. - Désignation des biens confor

mément à l'acte d'hypothèque. 
29 feddans et 10 1\.irats, d'un seul te

nant, au hod Asrifet El Alwukah, sis au 
village de Baslacoun, di s trict de Kafr El 
Dawar (Béhéra). 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

B. - Désignation des biens suivant 
l'état actuel et conformément à l'état dé
livré par le Survey le 14 Avri l 193tl, No. 
48, savoir: 

29 feddans e t 10 kirats sis à Basla
koun, l\'Iarkaz Kafr El Dawar (Béhéra), 
au hod Achrifet El Akoula No. 3, kism 
sani, fasl awal, faisant partie de la par
celle No. 240. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les améliorations, augmentations 
et accroissements. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 640 outre les frais. 
Pour le requérant, 

397-A-790 l\1. Bakhaty, avocat. 

Dale: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, soc1été a nonym e ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu El Sayed Man

sour Aly, savoir: 
1. ) Aly Emam El Boghadi, pris en sa 

qualité de tuteur elu mineur Mohamed 
El Sayecl Mansour Aly, Jil s du dit dé
funt, pri s en sa qualité d 'héritier de son 
dit père et de sa mère feu Hend Emam 
Boghdadi, de son vivant elle-même veu
ve et h ériti ère du s usdit feu El Sayecl 
l\Iansour Aly. 

2.) I-Iamida Mohamed Soltan J'doha
med, prise tant en son nom personnel 
que comme tutrice de ses enfants mi
neurs Abdel Ati \Vard, Om El Saad, 
Bahia et I-Ianem. 

3. ) Aicha Mohamed l\Iohamed El Az
zaz, prise tant en son nom personnel 
qu e comme tutrice de ses enfants mi
n eurs Abdel Sayed et Sayeda. 

4. ) l\1ohamed. 3.) Abdel Ati. 
6. ) \Varcl. 7 .) Om El Saad. 
8.) Bahia. 0.) Hanem. 
10.) Abdel Sayed. 11.) Sayeda. 
Ces huit derniers pour le cas où ils 

seraient devenus majeurs. 
12. ) Abdel Halim El Sayed Mansour 

Al y. 
13.) Ghalia ou Galila El Sayed Man-

sour Aly. 
ill. ) Fatma El Sayed Mansour Aly. 
15.) Malaka El Sayed Mansour Aly. 
Les 2me et 3me veuves et les douze 

derniers enfants du dit défunt. 
Les 12me, J3me, 14me et 15me pris 

aussi en leur qualité d 'hériLiers de leur 
mère feu Hafiza .Mohamed El Naka, de 
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son vivant elle-même veuve et héritière 
dudit défunt. 

B. - 16.) Abdel Salam Zayed. 
17.) El Sayed Zayed. 
Ces deux enfants de Zayed, de Mar

zouk, codébiteurs originaires. 
Tous les ;;usnommés propriélaires, 

égyptiens, domiciliés les 1er et t1me à 
Ezbet Nasr El Dine, dépendant de Cha
ba, les 16me et 1 ïme à El Nawaiga et 
les autres à Ezbet Vermand, dépendant 
de Nawaiga, distric t de Dessouk (Ghar
bieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des ill e t 21 J anvier 1935, 
hui ssier J. E. Hailpern, transcrit le 13 
Février 1933, No. 732 (G harbi eh). 

Objet de la vente: 
2.2 feddan s et 12 sahmes réduits par 

suite de la distraction de 21 sahmes, ex
propriés par rEtat pour utilité publique, 
à 21 fecldans, 23 kirats et 15 sahmes de 
terrains cultiYables situés au village de 
Ebtou, relevant acLuellement, d 'après le 
procès-verbal de saisie cle r omoudiet de 
El Nawayga, di s tri cL de Dcssouk et Mou
dirieh de Gharbieh, in scrits à la Mou
dirieh au nom de IIafez Hagab sub No. 
340 moukallala, garida :\o. 201. Les dits 
22 feddans et 12 sahmcs aux hocls sui
vants: 

1. ) 19 fecldans, n kirats c t 21 sahmes 
au hod Chalabi !\o. 11, fa isant partie 
de la parcell e :\o. 2. 

2. ) 2 fecldans, G kira ls c t 13 sahmes 
au hod Kom E l Dabbaa ;\o. 5, faisant 
partie de la parce lle :\o. 1. 

Les dits bi ens form ent les lots Nos. 
27, 28 et 29 elu plan clc lotissement du 
Domaine de la Lancl Ba nk of Egypt, si
tué dan s la dite loc ali té e t dressé par 
i\1onsieur l'Ingén ie ur i\Iichel Hathle et 
dont un exemplaire es t annexé à l'ac
te passé au Bureau des Actes Notariés 
de ce Tribunal le 17 :\ovctnbre 1926, 
No. 4231. 

Les dits .'21 sahmes di s traits comme 
ci-dessus sont situés au hod Chalabi No. 
11, parcelles Nos. 7 et 8. 

Pour les limites cons ttller le Cahier 
des Charges. -

Mise à prix: L.K 1320 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Mai 1939. 

Pour la requérante, 
403-A-796 Adolphe Romano, avocat. 

Date: l\Iercredi fi! Juin 1930. 
A la requête cl u Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, venant aux droits e t 
ac tion s de I'Agricultura l Bank of Egypt, 
suivant acte ·1 ulhenlique passé au Gref
fe des Actes Notariés elu Tribunal Mixte 
du Caire le 2 Juin 1933 s ub No. 2819. 

Au préjudice des .IIoirs de fe u Aly Is
mail Ayoub (débiteur principal décédé), 
savoir: 

1.) Ismail, 2.) Ahmed, 3.) l\Iohamed, 
4. ) Aly, 5.) 1\,la hmoud, 13. ) Hassan, 
7.) Hamed, 8.) Farida, D. ) Amina, 
10. ) Fahima, 11 .) Zakia, 
12.) Hanem, enfants du dit défunt. 
13.) Dame i\1okat ta ra Saad El Gazzar, 

sa veuve. 
Tous propriétaires, loca ux, demeurant 

au vi llage de Dama t, l\Iarkaz Tantah 
(Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 9 Novembre 1921, huissier G. Mou-
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latlet, transcrit le 21 Novembre 1921 sub 
No. 23446. 

Objet de la vente: 
4 feddans de terrains sis au village 

de Damat, district de Tantah (Gharbieh), 
au hod El Damira. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans a ucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 145 outre les fra is. 
Pour le poursuivant, 

515-A-848 M. Balchaty, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête de la Maison de commer

ce mixte J. Planta & Co., ayant siège à 
Alexandrie, 9 rue Stamboul. 

Au préjudice de : 
a) Les Hoirs de feu Farahat Ibrahim 

Nagui, savoir: 
i.) Mounira Farahat Ibrahim Nagui. 
2.) SaJia F a rahat Ibrahim Nagui. 
3.) Tawhida Farahat Ibrahim Nagui. 
4.) Ramzieh Farahat Ibrahim Nagui. 
5.) Kawkieh Farahat Ibrahim Nagui. 
Toutes filles du défunt, mineures sous 

la tutelle du Sieur Madani Ahmed Na
gui. 

6.) Sekinah Ahmed Khoueski, sa veu
ve. 

7.) Abdel Hafiz Ibrahim Nagui, son 
frère. 

8.) Mahmoud Ibrahim Nagui, son frè
re, actuellement décédé, représentant 
tous la succession de leur auteur feu 
Farahat Ibrahim Nagui. 

b ) Les Hoirs de feu J\.Iahmoud Ibra
him Nagui, èsn. et èsq. d"héritier de 
son frère Farahat Ibrahim Nagui pré
décédé, sa voir: 

1.) Ahmed Mahmoud Ibrahim Nagui. 
2.) Abdel Monsef l\Iahmoud Ibrahim 

Nagui, pris tant personn ellement que 
comme tuteur de ses frères mineurs 
Hussein et Mohamed. 

Tous deux fils maj eurs du défunt. 
3.) Om Saad Mahmoud Ibrahim Na-

gui. 
4.) Fahima Mahmoud Ibrahim Nagui. 
5.) Zakia Mahmoud Ibrahim Nagui. 
Toutes trois filles maj eures du défunt. 
6.) Nafissa Aly Abdel Ati, veuve du dé-

funt, représentant tous la succession de 
leur auteur feu Mahmoud Ibrahim Na
gui. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à Mehallet Keiss, Markaz Chebre
khit (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 25 Janvier 1933, 
huissier G. Cafatsakis, dénoncée le 9 Fé
vri er 1933, huissier 1. Scialom, trans
crits le 18 Février 1933 sub No. 416 (Bé
héra) . 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

7 feddans, 3 kirats et 21 sahmes de 
terrains sis au village de :\Iehalle t K eiss, 
Markaz Chebrekhit (Béhéra), apparte
nant à Farahal Ibrahim ;\agui, divisés 
comme sui t: 

a) 2 feddans, ii kirats e t 12 sahmes 
au hod El Charki No. 3, ki sm awal, par
celles Nos. 1, 2 et 3 en ti ères. 

b) 23 kirats et 3 sahmes au hod El 
Charki No. 3, kism awal, parcelle No. 23 
entière. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

c) 14 kirats et 12 sahmes au hod El 
Charki No. 3, kism tani, par indivis dans 
1 feddan, 9 kirats et 4 sahmes, partie 
parcelle No. 36. 

d ) 15 kirats au hod El Charki No. 3, 
ki sm tani, partie parcelles Nos. 84 et 85. 

e) 2 feddans, ii kirats et 18 sahmes, 
parcelle No. 86, au hod El Char ki No. 3, 
kism tani. 

2me lot. 
23 feddans, 2 kirats et iO sahmes de 

terrains sis au même village de Mehat
tet Keis, appartenant à feu Mahmoud 
Ibrahim Nagui, divisés comme suit: 

a) 2 feddans, 12 kira ts et 3 sahmes au 
hod El Gharbi No. 2, parcelles Nos. i09 
et HO. 

b ) 3 feddan s, 7 kirats et ii sahmes au 
hod El Sawaki No. 4, parcelle No. ii2 
entière. 

c) 5 feddans, 14 kirats et 13 sahmes 
au hod El Sawaki No. 4, parcelles Nos. 
126, 127 et 13.1. 

d) 1 feddan, 14 kirats et 12 sahmes a u 
hod El Charki No. 3, ki sm tani, partie 
parcelles Nos. 50 et 51. 

e) 4 feddans et 20 sahmes au hod El 
Charki No. 3, l<ism tani, parcelles Nos. 
55, 56 et 57. 

f) 4 feddans, 5 kirats et i3 sahmes au 
hod El Charki No. 3, kism tani, parcel
les Nos. 70 et 7i entières. 

g) 1 feddan, 19 kirats et 10 sahmes au 
hod El Sawaki No. 11, parcelle No. 39. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires, at
tenances ou dépendances, m achines, sa
kieh s, constructions et a utres, présentes 
ou à venir, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prix: 
L.E. 580 pour le ier lot. 
L.E. i300 pour le 2me lot. 
Le tout outre les frais. 
Alexandrie, le i2 Mai i939. 

Pour la poursuivante, 
386-A-779 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi i4 Juin i939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt, 
suivant acte authentique passé au Gref
fe des Aetes Notariés du Tribunal Mix
te du Caire le 2 Juin i933 sub No. 28i9. 

Au préjudice de la Dame Sett El Beit 
Semeida Hatem, propriétaire, sujette lo
cale, demeurant au village de Biban, dis
trict de Kom Hamada (Béhéra), débi
trice. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 24 Novembre 1923, huissier A. Qua
drelli, transcrit le 29 Novembre i923 sub 
No. 2576\J. 

Objet de la vente: 
iO feddans et i6 sahmes de terrains 

sis au village de Checht El An'am, dis
trict de Teh El Baroud (Béhéra), aux 
hods El Khirsa, El Akayer, El Sekail La
taïf et Aboul Roumman El Kassir, divi
sés comme suit: 

A. - Au hod El Khirsa. 
2 feddans, 14 kirats et ii sahmes en 

trois parcelles : 
La ire de 1 feddan, 9 kira ts et 12 sah

mes. 
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La 2me de 23 kirats et 12 sahmes. 
La 3me de 5 kirats et ii sahmes. 
B. - Au hod El Akayer. 
i feddan, 8 kirats et 13 sahmes divi-

sés en deux parcelles: 
La ire de i7 kirats et 1 sahme. 
La 2me de 15 kirats et 12 sahmes. 
C. - Au hod El Sekil Lataif (ancien

nement El Sikail). 
5 feddans, 1 kirat et 16 sahmes en 

quatre parcelles: 
La ire de 1 feddan, 21 lcirats et 8 sah-

mes. 
La 2me de 2 feddan s et 12 sahmes. 
La 3me de 15 kirats e t 12 sahmes. 
La 4me de i2 kira ts et 8 sahmes. 
D. - Au hod Abou! Roumman El 

Kassir (aneiennement Aboul Toumman). 
1 feddan formant une seule parcelle. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 560 outre les frais . 

Pour le requérant, 
520-A-853 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 14 Jui n 1 93\J. 
A la requê te de la Raison Sociale 

mixte Vital M. Modai & Co., ayant siè
ge à Alexandrie, i 5, rue de France, agis
sant également au nom et dans l'intérêt 
du Banco Ita lo-Egiziano, société anony
me égyptienne ayant siège en cette ville. 

Contre Ahmed Abdalla El Ahmar, fil ~ 
d'Abdalla , de feu Ibrahim El Ahmar, né
gociant e t propriétaire, sujet local, do
micilié à Chebrekhit, district de Chebre
khit (Béhéra), et actuellement domici
lié à Alexandrie, rue Abou El Akhdar 
No. 5. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 18 Janvier 1932. 
transcrit au Bureau des Hypothèque ~ 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie en da
te du 11 Février 1932 sub No. 408 Bé
héra. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 290 m2 

sur lequel se trouve élevée une maison 
composée d ' un rez-de-chau ssée compre
nant un dépôt de bois et un apparte
ment, et d'un étage supérieur à deux 
appartements, à usage d 'habitation, s i ~ 
a u village de Chebrekhit, district dt: 
Chebrekhit (Béhéra), au hod El Sahel 
No. 6, ki sm awal, fai sant partie de la 
parcelle No. 127, limitée: Nord, rue pu
blique sur une long. de 23 m. lt3; Sud. 
terrain vague propriété du Sieur All 
med Abdalla El Ahmar, ach eté du Gou
vernement, sur une long. de 17 m. 4:S: 
Est, digue du Bahr El Aazam, sur une 
long. de 15 m. 25; Ouest, par la propriété 
des Dames Fatma, Sett, Néfissa et Saye
da, filles de Abdalla Ibrahim El Ahmar, 
séparée par un mur en association avec 
le débiteur, sur une long. de 13 m. 10. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent rien flxelu ni excepté. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 280 outr.; 
les frais taxés. 

Alexandrie, le i2 Mai 1939. 
Pour la poursuivante. 

497-A-830 G. de Semo, avocat. 



12/ 13 Mai 1939. 

Date: Mercredi i4 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
1.) Naaman Khalil Moussa. 
Hoirs de feu Neguib Khalil Moussa, 

savoir : 
2. ) Farah ou Farha Guirguis Mina, .sa 

veuve, prise ~alement comme tutnce 
de ses enfants mineurs Fathi, Louise 
ou Louis, Saad, Wahib et Soad. 

3.) Fathi. 4.) Louise ou Louis. 
5.) Saad. 6.) Wahib. 7.). ~oad . . 
Ces cinq pour le cas ou Ils seraient 

devenus majeurs. 
8.) Berlanta. 9.) Anguil ou Ang:èle .. 
Ces sept derniers enfants dudit de

funt. 
Tous les susnommés propriétaires, 

sujets égyptiens, domiciliés Je fer à 
Menchat Bassioun, district de Kafr El 
Zayat (Gharbieh) et les 8 autres à Tan
tah, à Kafret Aboul Naga, propriété 
Daoud Iskandar, haret Hassan Khalil. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un du 6 Août 1935, 
huissier U. Donadio, transcrit le 21 Août 
1935 No. 3336 Gharbieh, et l'autre elu 28 
Septembre 1935, huissier Angelo Mieli, 
transcrit le i2 Octobre 1935, No. 3834 
Gharbieh. 

Objet de la vente: 
39 feddans, 20 kirats et i4 sahmes de 

terrains cultivables sis aux villages de 
Menchat Bassioun, Bar El Hamam, 
Kafr El Manchi, Abou Hamar et Kou
na, district de Kafr El Zayat (Gharbieh), 
divisés comme suit en conformité de 
J'acte de partage transcrit le 24 Juin 
1931, No. 5264, savoir: 

A. - Biens appartenant à Néguib 
Khalil. 

19 feddans, 20 kirats et 12 sahmes di
visés comme suit: 

L - 18 feclclans, 4 kirats et 12 sahmes 
sis au village de Kouna, divisés comme 
suit: 

1.) Au hod El Cherouin No. 1. 
15 feclclans, 7 kirats et 12 sahmes, en 

trois parcelles, à savoir: 
La ire de 6 feddans et 12 kirats, fai

sant partie de la parcelle No. 51. 
La 2me de 8 feddans, 12 kirats et 12 

sahmes, faisant partie de la parcelle No. 
26 et de la parcelle No. 25. 

La 3me de 7 kirats, faisant partie de 
la parcelle No. 60. 

2.) Au hod El Zereika No. 5, kism 
awal. 

2 feddans et 21 kirats, faisant partie 
des parcelles Nos. 12 et 11, lesquelles 
sont séparées par une rigole privée. 

II. - Biens sis au village de Kafr El 
Manchi Abou Hammar. 

1 feddan et 16 kirats au hod El Ba
harieh No. 2, faisant partie de la par
celle No. 11. 

B. - Biens appartenant à Naaman 
Khalil. 

20 feddans et 2 kirats divisés comme 
suit: 

1.) Au village de Menchat Bassioun. 
16 feddans, 16 kirats et 2 sahmes, di

visés en deux parcelles, à savoir: 
La ire de 10 feddans et 12 kirats, au 

hod El Baharieh No. 2, faisant partie de 
la parcelle No. 2. 
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La 2me de 6 feddans, 4 kirats et 2 
sahmes, au hod El Sawi No. 1, faisant 
partie de la parcelle No. 5. 

Il. - Biens sis au village de Bar El 
Ham am. 

3 feddan s e t 8 kirats en deux par
celles: 

La ire de 3 feddans, 5 kirats e t 12 
sahmes, au hod El Sawi No. 4, dans la 
parcelle No. 11. 

La 2me de 2 kirats et 12 sahmes, a u 
hod El Sawi No. !1, faisant partie de la 
parcelle No. .l O. . 

Pour les limites consulter Je Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 4120 outre les frms . 
Alexandrie, Je 12 Mai 1939. 

Pour la requérante, 
416-A-809 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi H Juin 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu El Cheikh Ye
hia Hassan El Agha, dit aussi Yehia El 
Agha, savoir: 

i.) Tafida, fille de Awad Awacl El Mad
bouli sa veuve, prise également en sa 
qualÜé de tutrice de sa fille mineure, 
Moufida Yehia Hassan El Agha. 

2.) Mouficla Yehia Hassan El Ag~a 
susnommée, en tant que de besom, 
pour le cas où elle serait devenue ma
jeure. 

3.) Abele! Aziz Yehia Hassan El Agha. 
4.) Nefissa Hanem Yehia Hassan El 

Agha. . . 
5.) Zakia Hanem Yeh1a Hassan El 

Agha. 
6.) Hanem Yehia Hassan El Agha. 
7.) Mohamed Yehia Hassan ~1 A_g:ha. 
Ces 6 derniers enfants dudlt defunt. 
Tous propriétairBs, égyptiens, domici-

liés à Ezbet El Agha, dépendant de Da
mat district de Tantah (Gharbieh). 
~ vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du i7 Août 1937, huissier 
N. Moché, transcrit le 7 Septembre 1937 
No. 2025 (Gharbieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

4 feddans, !1 kirats et 8 sahmes ré
duits par suite de la distraction de 12 
sahmes, dégrevés pour cause d'utilité 
publique, à 4 fecldans, 3 kirats et 20 
sahmes de terrains sis au village de Ko
tour, district de Tantah (Gharbieh), les 
dits 4 feddan s, 4 kirats et 8 sahmes dis
tribués comme suit : 

i.) 1 fedclan, 4 kirats et 8 sahmes au 
hod El Hessa No. 16, parcelle No. 45. 

2.) 3 fed clans au hod El Hebse El Ke
bli No. 14, elu No. 4. 

Les 12 sahmes dégrevés comme ci
dessus sont si tués au hoc! El Habs El 
Kebli No. 14, de la parcelle No. 4 du 
cadastre et parcelle No. 3 du projet. 

D'après un état délivré par l~ Survey 
Departmen t et sans sa responsabilité 
les biens ci-dessus sont actuellement dé
signés comme suit: 

4 fecldans, 3 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis au village de Kotour, dis
trict de Tantah (Gharbieh), en deux par
celles, savoir: 

i.) 1 feddan, 4 kirats et 8 sahmee au 
hod El Gassa No. 16, planche 5, parcel
le No. 45. 
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2.) 2 feddans, 23 kirats e t 12 sahmes 
au hocl El Hebs El 1\ebli No. 14, plan
che 6, parcelle No. 4. 

2me lot. 
32 feddan s, 20 l<irats ct ~3 sahmes, ré

duits par suite de la distrac tion de 2 fed
clans e t 12 kirats dégrevés à 30 feddans, 
8 kirats et 3 sahmes de terrains sis au 
village de Damat, district de Tantah 
(Gharbieh ), les dits 32 fecldans, 20 kirats 
e t 3 sahmes distribués comme slllt: 

i. ) 5 fedclans au hod Kom El Abid No. 
5, parcelle No. 15. 

2.) 1 feddan au elit hod Kom El Abid 
No. 5, parcelle No. 7. 

3.) 2 feddans et 7 kirats au hod El 
Aga No. 6, parcelles Nos. 23, 24, :25, 26 
et 21 . 

Sur cette parcelle se trouve un ta
bout bahari Jixé sur le canal du Bahr 
Semella et le çanal Damate, actuelle
ment du côté Est. 

4.) 2 feddans et 12 sahmes au hod El 
Aga No. 6, elu No. 22. 

5.) 6 fedclans, 1 kirat e t 3 sahmes au 
dit hocl El Aga No. 6, de la parcelle No. 
17. 

6.) 11 feddans, 12 kirats et 12 sahmes 
au dit hocl El Aga No. 6, du No. 17. 

7.) 4 feddans e t 12 kirats au dit hod 
El Agha No. 6, du No. 17. 

8.) 11 kira ts au dit hod El Agha No. 
6, parcelles Nos. 6, 13, i4 et 15. 

Ensemble: 
Un tabout s ur le canal de Damat. 
Une ins tallation artésienne avec pom-

pe de 6 pouces e t locomobile de 8 C.V. 
Les 2 fecldans et 12 kirats dégrevés 

comme ci-dessus sont si tués au hod El 
Agha No. 6, cie la parcelle No. 17. 

D'après un é ta t délivré par le Survey 
Department et sans sa. responsabilité les 
biens ci-dessus son t actu ellem ent dési
gnés çomme suit: 

30 fecldan s, 8 kirats et 3 sahmes de ter
rains sis au village de Damat, district 
de Tantah (G harbieh), repar tis comme 
suit: 

1.) 5 feddans au hod 1\ orn El Abid No. 
5, planche 1, parcelle No. 15. 

2.) 1 fedclan au même h od No. 5, plan
che 1, parcelle No. 7. 

3.) 2 feddans et 7 kirah au hod El 
Agha No. 6, planche 1, pun ·clles Nos. 23, 
24, 25, 26 e t 27. 

Y compris un tabout bal1ari fixé sur 
le canal Semila et canal Umnat, actuel
lement elu côté Est. 

4.) 2 feddans ~t 12 sahmcs au hod El 
Agha 6, planche 1, parcelie du No. 22. 

5.) 6 feclclans, 1 kirat eL 0 sahmes au 
hocl El Agha No. 6, planc;ll e 1, parcelle 
du No. 7. 

6.) 1i feclclans, 12 kirats et 12 sahmes 
au hod précité No. 6, pl anche 1, par·<'ci
le du No. 17. 

7.) 2 feclcl ans au hod précité No. 6. 
planche 1, parcelle el u No. 17. 

8.) 11 kirats au même h od No. 6, plun
che 1, parc~ll es -Nos. 6, 13, H et 15. 

Pour les limites çons1rlter- le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 2130 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, Je 12 Mai 1939. 

Pour le req uérant, 
298-A-766. Adolphe Rom ano, avocat. 
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Date: Mercredi H Juin Hl39. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt, 
suivant acte authentique en date du 2 
Juin 1933 sub No. 2819. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Gawad 
Abou Chalabi, fil s de Rifai Chalabi (dé
biteur originaire décédé), savoir: 

1.) Dame Hincl Abdel Rahman, sa ire 
veuv~, èsn. et èsq. de tutrice de ses en
fants mineures: a) Taficla, b) Khadiga, c) 
Salha, enfants cl u dit cléfun t clé bi te ur. 

2.) Dame Ombarlm Amer El Béhéri, sa 
2me veuve. 

3.) Rifa i, 4.) Abclel L~tif, 5.) Fatm~ . . 
Ces trois derniers enlants duclJt debi

teur décédé. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

au village de Kas ta, l\llarkaz 1\.afr El 
Zayat (Gharbieh), sauf le 111ne détenu à 
la prison de Tourah (Le Caire). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 12 Mars 1932, huissier J. Favia, trans
crit le 19 l\·iars 1932 sub No. 1770. 

Objet de la vente: 2 fecldans de ter
rains sis au village de Kas ta, district 
de Kafr El Zayat (Gh.), au hod El Marès. 

Les susdites terres font partie d 'une 
parcelle de 2 fedclans et 18 kirats. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
machines et u s tensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes planta
tions d'arbres et de palmiers et, en gé
néral, toutes cultures existant sur les 
di tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Pour le requérant, 
M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Charles Vogel, 

commerçant, sui sse, dem euran t à Ale
xandrie, 5 rue Stamboul. 

Au préjudice du t3ieur Mohamed 
Moussa El Khalafi, fil s de feu Moussa, 
de feu Ibrahim El Khalafi, propriétaire, 
égyptien, demeurant à H.amleh, s tation 
Bacos, rue El Fath, No. 52. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 l\Vril 1938, dûment 
transcrit avec sa dénon ciation le 28 
Avril 1938, sub No. 1485. 

Objet de la vente: 
Une parcelle cie terrain d' une superfi

cie de pics carrés 31121,45 d'après les ti
tres de propriété m ais d'après l'état 
actuel des lieux de p.c. 3585, sise à Ram
leh (banlieue d 'Alexandrie), entre les 
stations Fleming et Bacos, ki sm El 
Rami, Gouvernorat d 'Alexandrie, rue El 
Fath, No. 52, limitée: Nord, par la rue 
El Fath séparant la ligne de The H.am
leh Electric Railways (ligne Ba<;os) où 
se trouve la porte d 'entrée, sur 45 m . 
50; Est, en partie par la mosquée Ah
med Salem et le restant par la propriété 
Mohamed Eff. Khalil et partie par la 
propriété Elias Baddour, sur une long. 
totale de 67 m. 69, composée de 11 tron
çons, le 1er commençant de la limite 
Nord, se dirigeant vers le Sud-Ouest sur 
24 m. 70, le 2me se dirigeant vers le 
Sud, se penchant légèrement vers l'Est 
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sur 5 m. 40, le 3me se dirigeant vers 
l'Est, se penchant légèrement vers le 
Nord, sur 3 m. H, le 4me se dirigeant 
vers le Sud, se penchant légèrement 
vers l'Est, sur 34 m . 15; Sud, par la 
propriété d 'Elias Baddour sur 33 m. 32; 
Ouest, par la propriété Orel, sur une 
long. totale de 63 m. 88, composée de 
deux tronçons, le 1er commençant de 
la limite Sud, se dirigeant vers le Nord, 
se penchant légèrement vers l'Ouest, 
sur '16 m. 58 et le 2me se dirigeant vers 
le Nord-Ouest sur i7 m. 30. 

La désignation des biens a été donnée 
par le débiteur, sous sa propre respon
sabilité. 

Cette parcelle, entourée de murs d 'e n
ceinte, comprend un jardin avec quatre 
chambres et une mai son de rapport éle
vée s ur environ 1000 p.c., laquelle se 
compose d 'un r ez-de-chau ssée ct de 
deux étages comprenant chacun deux 
appa rtements. 

Tel que le tout sc poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 2000 ou
tre les frais. 

Pour le poursuivant, 
490-A-823 N. Ayoub Bey, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 193ü. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt 
en vertu d ' un ac te de cession passé au 
Greffe du Caire le 2 Juin 1933 sub No. 
281ü. 

Au préjudice de: 
1. - Les Hoirs de feu El Sayed Ha-

mada de El Erian Youssef, savoir: 
1.) Youssef, 2.) Mabrouka, 
3.) Fatma, ses enfants. 
II. - Les Hoirs de feu Abdel Mak

so ud El Sayed :Hamada, de son vivant 
fil s et héritier du dit défunt, savoir: 

4. ) Kotb, 5. ) Farida, ses enfants m a
jeurs, 

6. ) Charchira Aly Zeidan, sa veuve, 
èsn. et èsq. de tutrice de ses filles mi
neures: a) Hamida, b) Zeinab, c) Fa t
tourn, cl) Warda; à elle issues de son 
dit défunt mari. 

III. - Les Hoirs de feu Abdel Hamid 
El Sayed Hamada, de son vivant fils et 
héritier du dit défunt débiteur, savoir: 

7. ) Mohamed, 8.) Monga, ses enfants 
maj eurs. 

ü.) F a tma Ahmed Ismail, sa veuve 
èsn. et èsq. de tutrice de son fil s mi
neur Ahmad, à elle issu de son dit dé
funt mari. 

IV. - Les Hoirs de feu Abdel Mawla 
El Sayed Hamada, de son vivant égale
ment héritier de son dit père défunt, El 
Sayed Hamada, sa voir: 

10.) El Sett Sayeda, 11.) Warda, ses 
fille s majeures. 

12.) Dame Hosna Ahmed, sa veuve. 
V. - Les Hoirs de la Dame Mabrouka 

Abele! Mawla El Sayed Hamada, de son 
vivant héritière de son père prénommé 
Abdel Mawla El Sayed Hamada, savoir: 

13.) Rateb Awad El Sabbagh, son ma
ri, pris en son nom et en qualité de 
tuteur de son fil s mineur Hassan, à lui 
issu de la dite défunte. 

VI. - Les Hoirs de El Sayed Abdel 
Mawla El Sayed Hamada, de son vivant 
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également héritier de son père susdit 
Abdel Mawla El Sayed Hamada, savoir: 

14.) Dame Hamida Ibrahim El Rateb, 
sa veuve èsn. et èsq. de tutrice de sa 
fille mineure Sania El Sayed, à elle issue 
de son dit défunt mari. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant au village de Gazayer Issa, dis
trict de Délingat (Béhéra), sauf la Dame 
Warda, fille de Abdel Mawla El Sayed 
Hamada, domiciliée à Ezbet Gamal, omo
dieh Ezab Chobra, Markaz Damanhour 
(Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 26 Janvier 1932, huissier G. Cafatsa
kis, transcrit le 17 Février 1932, suh 
No. 4ü3. 

Objet de la vente: 
7 feddans, 2 kirats e t 12 sahmes de 

terrains sis au village de Gazayer Issa, 
district de Délinga t (Béhéra), divisés 
comme suit: 

Au hod Dayer El Nahia. 
3 feddans, H kirats e t 12 sahmes di

vi sés en deux parcelles: 
La ire de 2 feddan s. 
La 2me de 1 feddan, 14 kirats et 12 

sahmes. 
Au hod El Sahel. 
3 feddans et 12 kirats divisés en deux 

parcelles: 
La ire de 1 feddan . 
La 2me de 2 feddans et 12 kiraLs. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 190 outre les frais. 
Pour le requérant, 

5H-A-850 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaii(' 

Agricole d 'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of EgypL 
suivant acte de cession passé au Greffe 
des Actes Notariés du Tribunal l\·fixtc 
du Caire le 2 Juin 1933 sub No. 2819. 

Au préjudice des Hoirs de feu Abdel 
Ghaffar Abdou Chalabi, fil s de feu Ab
dou Chalabi Salem Chalabi, débiteut· 
principal décédé, savoir: 

1.) Mahmoud, èsn. et èsq. de tuteur 
de son frère mineur Kamel. 

2.) Hamed, 3.) Mohamad, 
4.) Yehia, 5.) Zahrane, 
6.) Bawadi, épouse Hamad Abdel Jl a

lim Hamad, ses enfants. 
7.) Bahia Ahmad El Sanna le, sa veu

ve, prise aussi comme tutri ce de ses en
fants mineurs: a) Asma, b) Ncemat, c) 
Om El Saad, enfants de feu l'I'Iohamad 
Sid Ahmad Ziada, les trois mineurs hé
ritiers de feu leur frère mineur Abdel 
Gawad Abdel Ghaffar Abdou Chalabi, 
fil s et héritier du dit débiteur défunt l'L 
décédé après lui. 

Les Hoirs de feu Malaka, fille el hé
ritière du dit défunt et décédée après 
lui, savoir: 

8.) Bassiouni Ahmad El Sannatc, so11 
époux, pris aussi en sa qualité de tuteur 
naturel de ses enfants mineurs a) 1\·Iou s
tafa, b) Gamila, c) Ahmad, d) Atayat et 
e) Hannouma, héritiers de leur dite dé
funte mère Malaka. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant au village de Ezbet Abdel Rail-
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man, sauf la 7me, Dame Bahia, au vil
lage de El Chomvan, district de Dessouk 
(Gharbieh), dé bi te urs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 6 Juin 1928, huissier A. Knips, trans
crit le 21 Juin 1928 sub No. 1697. 

Objet de la vente: 
6 feddans, 18 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Hesset El Gho
neimi, district de Dessouki (G harbieh ), 
au hod El Kabir, formant une seule par
celle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
machines et ustensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bes tiaux, toutes planta
tions d'arbres e t de palmiers e t, en gé
néral, toutes cultures existant sur les 
di tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frais. 
Pour le requérant, 

514-A-Sta M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, venant aux droits et 
actions de la Mortgage Cy. of Egypt, en 
vertu d 'un acte de cession passé au Gref
fe du Caire le 31 Mai 1935, ratifié par 
décret-loi du 11 Juillet 1935, No. 72. 

Contre les Hoirs de feu Aly Bey Bas
::;iouni (débiteur originaire dëcéde), fils 
cle feu Bassiouni Haggag, savoir: 

1.) Abdel Aziz Eff. 2.) Said. 
3.) Saad. 4.) Zeinab Hanem. 5.) Ekbal. 
Tous enfants du dit défunt, proprié-

taires, locaux, demeurant à Kom El Ber
ka, Markaz Kafr El Dawar, Béhéra. 

6.) Aly, fils du dit défunt Aly Bey Bas
siouni, propriétaire, local, demeurant ja
dis à Héliopolis (banlieue du Caire) No. 
6 (encre bleue) rue El Simbellawein, 
propriété Hanna Nessim, actuellement 
cle domicile inconnu, et pour lui au 
Parquet Mixte du Caire. 

7.) Dame Anissa, fille du dit défunt 
Aly Bey Bassiouni, décédée en cours 
d'instance, et pour elle ses héritiers, sa
voir: Chehata Eff. Abdel Rahman, époux 
cle la dite défunte Dame Anissa, èsn . et 
èsq. cle curateur légal de ses enfants 
mineurs: Mohamed, Abd el Rahman, 
Saad et Esmat, propriétaire, local, om
cleh du village de Démouh, Markaz Dé
kernès (Dak.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Janvier 1935, huissier 
G. Hannau, transcrit le 11 Février 1935 
sub No. 435. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

242 feddans, 12 kirats et 16 sahmes 
sis à Nahiet El Dawar, jadis dépendant 
du village d'El Baslacoun et actuelle
ment de Kom Echou, Markaz Kafr El 
Dawar, Béhéra, au hod El Sebakh El 
Gharbi No. 5, en trois parcelles : 

La ire de 98 feddans et 3 kirats. 
La 2me de 51 feddans, 11 kirats et 16 

sahmes. 
La 3me de 92 feddans et 22 kirats. 
Ensemble: 
i.) Une maison de 12 pièces et écuries, 

le tout construit en pierres et briques 
cuites. 
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2.) Deux ezbehs en briques crues, dont 
la ire est composée de 40 pièces et la 
2me de 25 pièces, ainsi que 3 magasins, 
1 moulin et 1 maison pour le Nazir (le 
moulin n'y est plus). 

2me lot. 
224 feddan s, 8 kirats et 8 sahmes d'un 

se ul tenant, sis à Nahiet El Arkoul, jadis 
dépendant du vi llage d'El Baslacoun et 
actuellement de Kom Echou, Markaz 
Kafr El Dawar, Moudirieh de Béhéra, 
a u hod El Sebakh El Gharbi No. 5. 

Ensemble une ezbeh s'y trouvant 
construite en briques crues, sauf la za
wieh en briques cuites, 3 sakiehs en fer 
et 6 sakiehs en bois et environ 12 kirats 
de jardin fruiti er. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'lise à prix: 
L.E. 8000 pour le 1er lot. 
L.E. 8000 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
519-A-852 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête de la Raison Sociale Vic

tor Guttières Pegna & Co., en liquida
tion, de n a tionalité mixte, ayant siège à 
Alexandrie, rue Haroun El Rachid, No. 
2, et y électivement en l'étude de l\Ie 
Alfred Nawawi, avoca t à la Cour. 

Contre le Sieur Hafez Soliman El Ké
raby, fils de Soliman, de feu El Kéraby, 
propriétaire, sujet local, demeurant au 
Caire, ruelle El Amari, No. 9, kism Darb 
El Ahmar. 

E:n vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Janvier 1935, huissier 
Charaf, transcrit le 1er Février 1935, 
No. 533. 

Objet de la vente: 
ï fecldans, 2 kirats et '1 sahmes sis a u 

village de El Naharieh, Markaz Karr El 
Zayat (G harbi eh), divisés comme suit: 

1.) 4 fedclans, 4 l<irats et 12 sahmes au 
hod El Ha llawi No. 6, faisant partie de 
la parcelle No. 22, par indi vis dans 9 
feddans et 13 kirats. 

2.) 2 fecldans et 18 kirats a u hod El 
Hallawi No. 6, parcelle No. 36, par indi
vis clans 6 feclclans et 18 kirats. 

3.) 3 kirats e t 16 sahmes au hod El 
Halfaya No. 12, parcelle No. 7, par indi
vis dans 8 kirats et 8 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 400 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 12 Mai HJ39. 
Pour la poursuivante, 

489-A-822 A. Nawawi, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt 
suivant acte authentique de cession 
passé au Greffe des Actes Notariés du 
Tribunal Mixte du Caire le 2 Juin 1933 
sub No. 2819. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed Aly 
Etman, fils de feu Aly Abdel Dayem 
Etman, débiteur principal décédé, sa
voir: 
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1.) Sett El Balad ;,loustafa El Sawalhi, 
sa veuve. 

2.) Aly, 3.) ~'lohamed, 
·L) llendawia, 6.) Amna, 
ti .) J\labrouka, 7.) Om El Kheir. 
8. ) Fatma, ü.) FaLLouma, ses enfan ts. 
10.) Hoirs de feu la Dame Hassiba, 

fille de feu ~Ioharned Aly Etm a n, savoir: 
Bassiouni ~'lohamed leiri s, son époux, 
èsn . et èsq. cie tuteur cie ses enfants mi
neurs i\Ioharned Bassiouni et Fathia 
Bassiouni. 

Tous propriétaires, locaux, demeu
rant a u vi ll age de Jl esset Chebchir, dis
tri ct de Tantah (G harbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 :'vlars 1936, de l'huis
sier V. Gius ti, transcrit le 15 Avri l 1936 
sub No. 1203. 

Objet de la vente: 
5 feddans, 8 kirats et G sahmes de 

terrains sis au village de Besset Chab
chir, district de Tantah (Gharbieh), aux 
hods Aboul Deloul, Armous, El Mes
saieh El Charki, El Messaieh El Gharbi 
et E l Arab El Gharbi, divisés comme 
suit: 

A. - Au hod Aboul Deloul No. 5: 1 
feddan, ü l<irats et 8 sahmes formant 
une se ule parcelle. 

B. -Au hod Armous 1\o. 4: 11 kirats 
et 12 sahmes formant une seule par
celle. 

C. - Au hod El Messaieh E l Gharbi 
No. 13: 1 fedclan et 12 kirats divisés en 
deux parcelles: 

La ire de 18 kirats. 
La 2me de 18 kirats. 
D. - Au hod El l'viessaieh El Charki 

No. H: 1 feddan et 12 kira ts formant 
une seule parcell e. 

E. - Au hoc! E l Arab El Gharbi No. 
10 : 11 kirats et 10 sahmes formant une 
seule parcelle. 

Tel s que les dits biens se poursuivent 
et compor tent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 220 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

516-A-849 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt 
en vertu d'un ac te de cession passé au 
Greffe elu Caire le 2 Juin 1933 sub 
No. 2819. · 

Contre la Dame Farida Mahmoucl El 
Fiki, cie feu Mahmoucl Abdel Al El Fiki, 
propriétaire, local~, demeurant au villa
ge de Mit Ghazal, district de El Santa 
(Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 23 Décembre 1931, huis
sier Sonsino, transcrit avec sa dénoncia
tion au Greffe cl13s Hypothèques elu Tri
bunal Mixte d'Alexandrie le 30 Décem
bre 1931 sub No. 6031. 

Objet de la vente: 
5 feddans, 13 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Mit Ghazal, dis
trict de El Santa (Gharbieh), aux hocls 
Abou Tarmouda, El Khaba wal Foul, El 
Béhéra Shoueit El Seif El Molk, divisés 
comme suit: 
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A. - Au hod Abou Tarmouda No. 6. 
i feddan et i6 kirats en une parcelle 
B. - Au hod El Khaba wal Foul 

No. iO. 
i feddan et 2 kirats en une seule par

celle. 
C. -Au hod El Béhéra No. 7. 
i feddan , 3 lcirats et i2 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de 20 kirats. 
La 2me de 9 kirats et i2 sahmes . 
D.- Au hod Gheeit No. 2. 
i4 kirats en une parcelle. 
E. - Au hod Seif El Molk No. 8. 
i feddan en une parcelle. 
Tels que les dits biens s~ poursuivent 

et comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 240 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

5i8-A-851. M. Balchaty, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin i939. 
A la re(fUè le de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Guindi Guirguis El 
Sabounghi, propriétaire, sujet égyp tien, 
domicilié en son ezbeh dépendant de 
Balactar El Gharbieh, district de Abou 
Hommos (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2J Septembre 1935, 
huissier G. Hannau, transcrit le 4 Octo
bre i933, No. 2608 Béhéra. 

Objet de la vente: 
78 feddans et i3 kirats de terrains 

cultivables sis au village de Balactar, 
dis trict de Abou I-Iommos (Béhéra), di
visés comme suit : 

1.) Au hod Sawaki Maatouk No. 10, 
kism awal. 

22 feddans, 6 kirats et 8 sahmes en 
huit parcelles: 

La ire de 1 fedda n, iü kirats et 21 
sahmes, parcelle No. 43. 

La 2me de 3 feddan s, 20 kirats et 7 
sahmes, parcelle No. 36. 

La 3me de i2 kirats e t i7 sahmes, par
celle No. 26. 

La 4me de 2 feddans, 2 kirats e t i7 
sahmes, parcelle No. 33. 

La 5me de 1 feddan, 20 kirats e t 18 
sahmes, parcelle No. 10. 

La 6me de 17 ki ra ts, parcelle No. 7. 
La 7me de 11 feddan s, 5 kirats et 14 

sahmes, parti e parcelle No. 19. 
La 8me de 6 kirats et 10 sahmes, par

tie parcelle No. 18 bi s. 
2.) Au hod Baghla wa Hebech No. 211, 

kism tani. 
1 feddan et 10 sahmes, parcelle No. 

123 bis, drain. 
53 feddan s, 8 kirats e t 1 sahme, par

celle No. 126. 
Soit en tout 56 feddans, 8 kira ts et 11 

sahmes. 
D'après le procès-ve rbal de saisie im

mobilière les susdits 56 feddans , 8 ki
rats et 11 sahmes sont situés au village 
de Balaktar El Gharbieh. 

D'après une revision du gage faite en 
1930, les biens ci-dessus sont décrits 
comme suit: 

78 feddans et 15 kirats de terrains cul
tivables situés au village de Balactar, 
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district d'Abou Hommos (Béhéra), divi
sés comme suit: 

1.) Au hod Sawaki Maatouk No. 10, 
kism awal. 

22 feddans, 6 kirats et 8 sahmes, en 
huit parcelles: 

La ire de 1 feddan, 16 kirats et 21 
sahmes, parcelle No. 45. 

La 2me de 3 feddans, 20 kirats et 7 
sahmes, parcelle No. 36. 

La 3me de 12 kirats et 17 sahmes, par
celle No. 26. 

La l1me de 2 feddan s, 2 kirats et 17 
sahmes, parcelle No. 33. 

La 5me de 1 feddan, 20 kirats et 18 
sahmes, parcelle No. 10. 

La 6me de 17 kirats, parcelle No. 7. 
La 7me de H feddans, 5 kirats et 14 

sahmes, parcelle partie No. 19. 
La 8me de 6 kirat3 et 10 sahmes, par

tie parcelle No. 18 bis. 
2.) Au hod Baghla wa Hebeich No. 

24, kism tani. 
1 feddan et 10 sahmes, parcelle No. 

123 bis (drain). 
33 feddan s, 8 kirats e t 1 sahme, par

celle No. 126. 
Soit au total 3o feddans, 8 kirats et 

11 sahmes. 
D'après un é tat délivré par le Survey 

Department les biens ci-dessus sont ac
tuellement désignés comme suit: 

78 fedda ns e t 13 kirats de terrains 
cultivables si tués au village de Balak
tar, district d'Abou Hommos (Béhéra), 
divisés comme suit: 

1.) Au hod El Sawaki Maatouk No. 
10, ki sm awal. 

21 feddans, 6 kira ts et 13 sahmes di
visés en huit parcelles: 

La ire de 1 feddan, 16 kirats et 21 
sahmes, parcelle No. 43 en entier. 

La 2me de 3 feddans, 20 kirats et 7 
sahmes, parcelle No. 36 en entier. 

La 3me de 12 kirats et 17 sahmes, 
parcelle No. 26 en entier. 

La 4me de 2 feddans, 2 kirats et 17 
sahmes, parcelle No. 33. 

La orne de 1 feddan, 20 kirats et 18 
sahmes, parcelle No. 10. 

La 6me de 17 kirats, parcelle No. 7 
en entier. 

La 7me de 11 feddans, 5 kirats et 14 
sahmes, parcelle No. 19. 

La 8me de 6 kirats et 15 sahmes, par
celle No. 18 bis. 

2.) Au hod El Baghla wal Hebeiche 
No. 24, ki sm tani. 

56 feddan s, 8 kirats et 11 sahmes en 
deux parcelles: 

La ire de 1 fed da n et 10 sahmes, par
celle No. 123 bis en entier. 

La 2me de 33 feddans, 8 kirats et 1 
sahme, parcelle No. 126 en entier. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. è.490 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Mai 1939. 

Pour la requérante, 
404-A-797 Adolphe Romano, avocat. 

VENTE VOLONTAIRE. 

Date: Mercredi 14 Juin i939. 
Vente volontaire par: 1.) Athanase, 

2.) Constantin, 3.) John, tous fils de feu 
Georges Athanassiou, de feu Athanase, 
le 1er sujet hellène et les 2 autres sujets 
britanniques, demeurant tous 3 à San 
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Stefano, Ramleh, banlieue d'Alexandrie. 
Objet de la vente: une parcelle de 

terrain de la superficie de 421 p.c. 50, 
sise à Alexandrie, quartier Mazarita, 
kism Moharrem-Bey, Gouvernorat d'A
lexandrie, formant partie du lot No. 5 
du plan de lotissement de la Commu
nauté Israélite d'Alexandrie, ensemble 
avec la maison y élevée, composée d'un 
rez-de-chaussée à 2 appartements et de 
4 étages supérieurs à 2 appartements 
chacun, avec 2 chambres sur la terras
se et chambres de lessive, le dit im
meuble donnant sur la rue Dinocrate 
et portant le No. 19 du tanzim, imposé 
à la Municipalité d'Alexandrie au nom 
des Sieurs Athanassiou Frères, im
meuble No. 455, journal 55, volume 3 de 
l'année 1938, le tout limité comme suit: 
Nord, sur 17 m. 30 par la Dame Victo
ria Hassouri; Sud, sur 16 m. 23 par El 
Sayed Felfel; Est, sur 16 m. l10 par la 
rue Dinocrate où se trouve la porte 
d 'entrée; Ouest, sur 12 m. 20 par El 
Sayed Felfel. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans exception ni réser
ve. 

Mise à prix: L.E. 2800 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Mai 1939. 

M. Tatarakis et N. Valentis, 
468-A -821 Avocats. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête de Dimitri Roussos, fils 

de feu Stavro, petit-fils de feu Dimitri, 
propriétaire, hellène, domicilié à Kafr 
El Zayat. 

Au préjudice d 'Ibrahim Hassan Ka
chef, fils de Hassan, petit-fils de Moha
med Kachef, propriétaire, local, domici
lié à Damat, Markaz Tantah, Gharbieh, 
actuellement décédé et pour lui contre 
ses héritiers qui sont: 

1.) Dame Zannouba, sa ve uve, fill e de 
Youssef El Naggar. 

2.) Fatma, sa fille majeure. 
3.) Badia, sa fille majeure. 
4. ) Nazira, sa fille maj eure. 
5.) Hukmat, sa fille majeure. 
6.) El Husseini, son fils majeur, èsn. 

et èsq. de tuteur de ses sœurs mineures 
Fathia et Mahassen. 

7.) Mahmoud, son fil s majeur. 
Tous propriétaires, locaux, domiciliés 

les 5 premiers à Damat, Markaz Tantah 
(Gharbieh), et les 2 derniers à Tantah, 
rue Ahmecl Chaaraoui, immeubl e Ah
med Hassan, débiteurs saisis. 

Et contre: 
8. ) La Maison de commerce mixte Ab

dou Mawas & Fils, ayant siège à Tan
tah, folle enchérisseuse. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Aout 1936, huissier 
D. Chryssanthis, dénoncée le 5 Septem
bre 1936, huissier V. Giusti, transcrits 
le 16 Septembre 1936 sub No. 2541! (Gi~ . ) 
et d 'un procès-verbal de fixation àe ven
te du 26 Décembre 1938. 

Objet de la vente: en troi s lots. 
1er lot. 

8 feddans et 19 kirats de terrains do 
culture sis au village de Damat, di s trict 
de Tantah (Gharbieh), divisés comme 
suit: 

1.) 2 feddans et 2 kirats au hod El De-
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mireh No. 18, parcelle faisant partie du 
No. 26. 

2.) 1 feddan et 4 lürats au hod Khor
guela recta Khorguebala No. 16, parcelle 
No. 19 et faisant partie du No. 20. 

3.) 2 feddans et 12 kirats au précédent 
hod, parcelle faisant partie du No. 23. 

4.) 1 feddan et 2 kirats au hod Dayer 
El Nahia No. 13, faisant partie des par
celles Nos. 10 et 11. 

5.) 1 feddan, 4 kirats et 12 sahmes au 
hod précité Dayer El Nahia No. 13, fai
sant partie des parcelles Nos. 9 et 10. 

6.) 18 kirats et 12 sahmes au précé
dent hod, faisant partie des parcelles 
Nos. 1 et 2 et par indivis dans 1 feddan, 
8 kirats et 12 sahmes. 

2me lot. 
4 feddans et 14 kirats de terrains de 

culture sis au village de Kafr Ahmed 
Chalabi, district de Tantah (Gharbieh), 
au hod Demireh No. 1, divisés comme 
suit: 

1.) 2 feddans et 6 kirats, parcelle fai
sant partie du No. 12. 

2.) 2 feddans et 8 kirats, parcelle fai
sant partie du No. 7. 

3me lot. 
2 feddans, 16 kirats et 15 sahmes de 

terrains de culture sis au village de 
Choubra Beloula El Sakhaouia, district 
de Tantah (Gharbieh), au hod El Hekr 
No. ii, faisant partie de la parcelle No. 3. 

La désignation qui précède est celle 
de l'état visé par le Survey Department, 
mais d 'après les titres de propriété elu 
débiteur elle est la suivante: 

a) 2 feddans, 12 kirats et 7 sahmes par 
indivis dans 5 feddans et 1 kirat sis a.u 
même village, au hod El Hekr. 

b) 4 kirats et 8 sahmes au même hod. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec tous accessoires, at
tenances et dépendances, machines, sa
kiehs, constructions et autres san s au
cune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 365 pour le 1er lot. 
L.E. 176 pour le 2me lot. 
L.E. 100 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
424-A-817 N. Vatimbella, avocat. 

T ribuoal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du ma1ia. 

Date: Samedi 3 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Habib Mina Bi

chay, commerçant, égyptien, demeurant 
au Caire, à zoukak Omar Ibn Aziz No. 4 
(Mounira), et en tant que de besoin de 
la Raison Sociale Naoum Haddad, ad
ministrée mixte, ayant siège au Caire 
et y électivement domicilié au cabinet 
de Me Ch. Azar, avocat à la Cour. 

Au préjudice de la Dame N agui a Ab
del Fattah, épouse du Sieur Mohamed 
Aly El Dib, propriétaire, égyptienne, 
demeurant au Caire, 17 rue Madrasset 
Abbas (Saptieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Février 1938, huis-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

sier E. N. Dayan, dénoncé le 5 Mars 
1938, huissier E. N. Dayan, le tout trans
crit au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte du Caire le 16 Mars 1938 
sub No. 1584 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis au Caire, à Saptieh, 17 rue 
Madrasset Abbas (tanzim), chiakhet El 
Zouhour, kism Boulac, Gouvernorat du 
Caire. 

Le terrain est d'une superficie de 170 
m2 sur lesquels sont élevées les cons
tructions de la dite maison, limités: 
Nord, Amina Om El Sayed sur 16 m. 70; 
Est, Wabour El Nour (Cie du Gaz) sur 10 
m. 06; Sud, Fatma Darwiche Hagab et 
Cts sur 16 m. 96; Ouest, rue Madrasset 
Abbas sur 10 m. 05. 

Cette maison consiste en un rez-de
chaussée et trois étages. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous les immeu
bles par destination, leurs attenan ces 
et dépendances, toutes augmentations, 
améliorations ou accroi ssements futurs 
ainsi que tous accessoires générale
ment quelconques san s au cune excep
tion ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

327-C-28 Ch. Azar, avocat. 

Dat.e: Samedi 3 Juin 1939. 
A la requête elu Sieur Abdel :\loteleb 

Abdel Fadil, propriétaire, égyp li en, de
m eurant au villag·e d 'E kfah s, \larkaz 
El Fachn (Minieh). 

Au préjudice des Hoirs de feu Ibra
him Aly Mohamed Hassanein, savoir: 

1.) Son fil s majeur Kamel Ibrahim Aly 
Mohamed. 

2.) Sa veuve Dame Fettouh Bent Aly, 
èsn. et èsq. de tutrice de sa fille mi 
neure Fathia. 

3.) Sa 2me veuve Dame Nessim Bent 
Fa th El Bab, èsn. et èsq. de tu triee de 
sa fille mineure Maymana. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au village d 'Ekfahs, Markaz El 
Fachn (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 29 Septembre 
1938, dénoncé le 24 Octobre 1938, le tout 
transcrit au G:reffe des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire, le 3 Novem
bre 1938 sub No. 1229, section Minieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

1 feddan et 12 kirats sis au village 
d'Ekfahs, Markaz El Fachn (Minieh), 
divisés comme suit: 

1.) 7 kirats et 8 sahmes au boel Kheir 
No. 12, faisant partie de la parcelle No. 
14, par indivis dans la elite parcelle de 
la contenance de 1 feddan et 8 sahmes. 

2.) 1.6 kirats et 16 sahmes au hod El 
Chaboura No. 13, faisant partie de la 
dite parcelle No. 4, de la superficie de 
22 kirats. 

3.) 14 sahmes au hod Ahmed Pacha 
El Gohdar No. 23, kism tani, faisant par
tie de la parcelle No. 28, par indivis 
dans la dite parcelle No. 28, de la su
perficie de 4 kirats et 12 sahmes. 

4.) 10 kirats et 6 sahmes au hod Garf 
No. 25, faisant partie de la parcelle No. 
51, par indivis dans la dite parcelle No. 
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51, de la superficie de 1 feddan, 9 kirats 
et 12 sahmes. 

5.) 1 kirat et 4 sahmes au hod Ein 
Chams No. 26, fai sant partie de la par
celle No. 29, par indivis dans la dite 
parcelle No. 29, de la superfi cie de 6 
ki rats. 

2me lot. 
2 maisons sises au même vi llage d 'Ek

fahs: 
La ire de 200 m2, sise au hod Dayer 

El Nahia :'llo. 15, fai sant parlie de la 
parcelle 1\"o. 102, construite en briques 
crues. 

La 2me de 120 m2, sise au même hod 
Dayer El Nahia No. 15, faisant partie 
de la parcelle No. 102. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 150 pour le ier lot. 
L.E. 150 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
Farag Aslan, 

470-C-12 Avocat à la Co ur. 

Dale: Samedi 3 Juin 1939. 
A la rcquète du Sie ur Georges B. Sa-

beL 
Au préjudice des Sieurs: 
i.) .!\Iohamecl El Sayecl Taha. 
2. ) Mouftah El Sayecl Taha. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobili ère elu 16 .!\ovembre 1936, dé
noncé le 2ü :\ ovembre 1936 et transcrit 
au Greffe des Hypothèques sub 1\o. 1402 
~fi nieh. 

Objet de la vente: en cl eu:\: lots. 
1er lot. 

Bien s appartenant ù l\Iohamecl El Sa
yed Taha. 

ü fedclan s et 8 kirats cie terrains agri
coles sis au village de \Iimbal, Markaz 
Samallout (Mini eh ), divisés comme suit: 

1.) 1 fedda ns et 7 kirats au hod El 
Brencessa El Gharbi ~o. 27, faisant par
tie de la parcelle No. 2, par indivis dans 
15 feddan s et 8 kirats. 

2.) 1 feddan et 13 kirats au boel Kom 
El Eine No. 3!J , fai sant partie de la par
celle No. 1, par indivi s dans 3 feddans 
e t 2 kirats. 

3.) 12 kirats au hod Kom El Eine No. 
34, faisant partie de la parcelle No. 1, 
par indivi s clans 1 feddan. 

2me lot. 
Biens appartenant à Mouftah El Sa

yed Taha. 
9 feddans et 8 kirats de terrains agri

coles sis au village de Mimbal, Markaz 
Samallout (Minieh), divisés comme suit: 

1.) 7 fedclans et 7 Jürats au hod El 
Brencessa El Gharbi No. 27, faisant par
tie de la parcelle No. 2, par indivis dans 
15 feddans et 8 kirats. 

2.) 1 feddan et 13 kirats au hod Kom 
El Eine No. 34, faisant partie de la par
celle No. 1, par indivis dans 3 feddans 
et 2 kirats. 

3.) 12 kirats au hod Kom El Eine No. 
34, faisant partie de la parcelle No. i, 
par indivis dans 1 feddan. 

N.B. - La description qui précède 
est prise conformément au procès-ver
bal de saisie immobilière ci-dessus men
tionné, mais d'après le cadastre actuel 
ces biens seraient comme suit: 
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ier lot. 
Biens appartenant à lVIohamed El Sa

yed Taha. 
8 feddans, 16 kirats el 2 sahmes de 

terrains agricoles sis au village de l\lim
bal, Markaz Samallout (Minieh), divi
sés comme suit: 

1.) 4 feddans, 13 kirals et 13 sahmes 
au hod El Brencessa El Gharbi No. :2ï, 
faisant partie de la parcelle No. 2. 

2.) 1 feddan, 1 kirat e t 18 sahmes au 
hod El Brencessa El Gharbi No. 27, fai
sant partie de la parcelle No. 2. 

3.) 1 feddan, 14 kirats e t 13 sahmes au 
hod El Brencessa El Gharbi No. 27, fai
sant partie de la parcelle No. 2. 

4.) 1 feddan et 2 sahmes au hod Kom 
El Ein No. 34, faisant partie de la par
celle No. 1. 

5.) 10 kira ts el 4 sahmes au hod Kom 
El Eine No. 34, faisant partie de la par
celle No. 1. 

2me lot. 
Biens appartenant à l\louJtah El Sa

yed Taha. 
9 feddans, 4 kirats et 11 sahmes de 

terrains agricoles sis au village de Mim
bal, Markaz Samallout (Minieh), divisés 
comme suit: 

L) 4 feddans, 14 kirats e t 5 sahmes 
au hod El Brencessa El Gharbi N.o. 27, 
faisant partie de la parcelle No. 2. 

2.) 2 feddans, 20 kirats et 22 sahmes 
au hod El Brencessa El Gharbi No. 27, 
faisant partie de la parcelle No. 2. 

3.) 15 kirats et 16 sahmes au hod Kom 
El Eine No. 34, faisunt partie de la par
celle No. 1. 

·L) 1 feddan, 1 kirat et 16 sahmes au 
hod Kom El Eine No. 34, faisant partie 
de la parcelle No. 1. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent avec tous accessoi
res et dépendances sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'lise à prix: 
L.E. 400 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

471-C-13 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 17 Juin Hl3!J 
A la requête de The Delta Trading 

Company. 
Au préjudice du Sieur Abdallah 

Ezeiz Marei. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 5 Juille t 1938, dénoncée 
le 18 Juillet 1938, transcrits le 25 Juillet 
1938 sub No. 659, Guirgueh. 

Objet de la vente: 
6 feddan s et 13 kirats de terrains sis à 

Nahiet Abou Ezeiz (ou Abou Aziz), Mar
kaz Sohag, Moudirieh de Guirgueh, di
visés comme suit: 

1.) 1 feddan et 8 kirats au hod El Kot
na No. 5. 

2.) 18 kirats au hod El Houdoud El 
Kibli No. 2, parcelle No. 16. 

3.) 1 feddan, 8 kirats e t 16 sahmes au 
hod El I-Ioudoud El Kibli No. 2, parcel
le No. 17. 

'*-) 8 kirats et 20 sahmes au hod El 
I-Ioudoud El Kibli No. 2. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5.) 2 feddans et 7 kirats au hod El Ka
di No. 19, faisant partie de la parcelle 
No. 22. 

6. ) 8 kirals et 12 sahmes au hod El 
Houdoud El Bahari No. 3. 

7.) 2 kirats au hod Abdallah No. 11, fai
san t partie de la parcelle No. lt4 . 

Pour les lim.ites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L.E. 1000 ou lre les frai s. 
Pour la pours uiYante, 

A. M. Avra, 
43't-C-5. Avocat à la Cour. 

Dale.: Samedi 17 Juin HJ39. 
A la requête de: 
1.) Sieur Pompeo l\Iinatto, rentier, su

je t italien, demeurant à Héliopolis, 12 
rue Mariette Pacha, pri s en sa qualité de 
cessionnaire de Me Ch. Sevhonkian en 
vertu d 'un acte sous seing privé de ces
sion en date du 17 Octobre 193.6, confir
mé par acte authentique du 9 Février 
193!) sub No. 688. 

2.) Dame Yervantouhie Kassabian, fil
le de feu Meguerditch Simsarian, pro
priétaire, sujette syrienne, demeurant à 
Héliopolis, rue Salaheddine No. 24. 

Au préjudice du Sieur Abdel Kader 
Bey I-Ielmi El Mazni, fils de feu Ahmed 
Fathi El lVIazni, fils de Mohamed El 
Mazni, propriétaire, suje t local, ex-offi 
cier militaire, demeurant à Héliopoli s, 
34 rue Artaxerxès, vis-à-vis du Pension
nat de Notre Dame des Apôtres. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Août 1937, huissier 
V. Pizzuto, suivie de sa dénonciation du 
8 Septembre 1937, huissier A. CerJoglia 
et dûment transcrit au Bureau des Hy
poth èques du Tribunal Mixte du Caire 
Je 15 Septembre 1937 sub No. 5268 Ga
lioubieh et No. 5715 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
1 feddan, 7 kirats e t 12 sahmes soit 

5513 m2 60 cm. de terrains et construc
tions sis à Bandar Choubrah El Kheima, 
banlieue du Caire (Galioubieh), en 
deux parcelles: 

La :tre d'une superfi cie de fï kiraLs 
et 4 sahmes soi t 3004 m2 76 cm., sise 
au hod Dayer El Nahia No. 10, parcelles 
Nos. 42, 43, '*6, 47, 51, 52, 53, 5'* et 58 
et partie de la parcelle No. 39. 

Limitée: Nord, près de la parcelle No. 
30, au même hod, proprié té de l'Eta t, de 
20 m., pui s se tournant vers le Sud, près 
des habitation s du village de Choubrah, 
de 28 rn., puis se tournant vers l'Oues t 
de 2 m. 20, puis sc tournant vers le Sud 
de 2 m. 65, puis se tournant vers l'Ouest 
de 1 m. 65 et tournant vers le Sud de 1 
m. 75, puis se tournant vers l'Ouest de 
il! rn. et se tournant vers l'Oues t de 11 
m. 50, puis vers le Sud, parcelle No. 60 
et le restant de la parcelle No. 59 du mê
me hod, par l'Etat, de 8 m. 80, puis se 
penchant vers l'Ouest de 12 m. 15; Sud, 
tournant vers le Sud de 66 m. 50; Est, 
se tournant vers l'Ouest, près des par
celles Nos. 57, 56, 55, 50, 48, 46, 44, 41 et 
l10, au même hod, utilité publique, digue 
canal Ismailieh, de 58 m. 50; Ouest, se 
penchant vers l'Es t, près de la parcelle 
No. 62 du hod No. 10, utilité publique, 
digue canal Ismailieh, de 25 m. 

La 2me de 14 kirats et 8 sahmes soit 
2508 m2 84 cm., sise au hod El Saltana 
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No. 11, parcelles Nos. 26, 27, 28, 29, 3.0, 
31 et 60. 

Limitée: Nord, commençant par l'Ou
est de 3 m., puis se penchant vers le 
Sud, se composant de 3 lignes dis tinctes: 
la ire de 37 m. 3.0, la 2me de 30 m. et la 
3me de 23 m. 30, le tout près de la par
celle No. 60 (Moustaguecla, propriété de 
l'Etat); Sud, de 76 m., près clê la parcelle 
No. 14, au même hod, utilité publique, di
gue d 'Ismailieh; Est, circonférence trian
gulaire sans base (Kaadah); Oues t, de 52 
m. 50, près des parcelles Nos. :t4, ?5, 24, 
23 et 22, au même hod, utilité, digue du 
canal Ismailieh. 
Ensembl~ avec tous les magasins 

construits sur les parcelles cle ces ter
rains, aux hods r espectivement Dayer 
El Nahia No. 10 et hod El Sallana 1\o. 
11. 

Sur la dite parcelle exis tent 8 ma
gasins au hod Saltana No. 11 et 20 ma
gasins au hod Dayer El Nahia. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes les dépendances, aUe
nances e t accessoires, sa ns aucune ex
ceDtion ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 5000 outre les fraio. 
Pour les poursuivants, 

Ch. Sevhonkian, 
341-C-!J49 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Garbis Chalcl

jan, commerçant, suj et local, demeu
rant à Héliopolis, 7 rue Ismail. 

Au préjudice des Hoirs de feu El Sa
yed Ahmed Makram, savoir: 

1. ) Dame Ratiba Hanem Makram, fil 
le de feu El Sayed Saleh Makram, pri
se tant personnellement qu 'en sa qua
li té de tu triçe légale de ses enfants mi
neurs, savoir Mohamed Saleh, Mohamed 
Fouad, Mohamed Kamel, Mohamecl Fah
mi, Mohamed Atta et Mohamed Tevdik, 
enfants mineurs de feu El Sayed Ahmed 
Makram. 

2.) Mohamed Ezzat Makram. 
3.) Hoirs de feu Mohamed Farid 

Makram, savoir sa veuve, Dame Zeinab 
El Menchaoui, fille de Mohamed Bey 
Fouad El Menchaoui, député. 

La ire, veuve et les autres fil s ma
jeurs du défunt, tous pri s également en 
leur qualité d 'héritiers de feu l'viohamcd 
Farid Makram, décédé, fils majeur de 
Jeu El Sayed Ahmed Makram. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Héliopolis, 8 rue Ramsès, 
sauf la veuve de feu Mohamed Farid 
Makram, au Caire, à la rue El l\[ouni ra, 
No. 46, section Sayeda Zcinab. 

En vertu d'un procès-verbal de sai~i e 
immobilière du 26 Février 1038. de 
l'huissier Ant. Ocké, suivi de sa dé1wn
ciation du 9 Mars 1938, huissier J. Ezri, 
dûment transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire le 
16 Mars 1938 sub No. 1588 Caire ct !\n. 
19Îi Guizeh. 

Objet de la vente: en deux !ols. 
:ter lot. 

22 kirats et 6 2/3 sahmes sur 2'* Ici
rats à prendre par indivis dans une 
maison sise à Hélouan-les-Bains, dis
trict et Moudirieh de Guizeh, rue Mous
tapha Pacha Fahmy No. 55 et No. 6 tan
zirn et impôts et mokallafa No. 2/53, 
d'une superficie de 2300 m2, limitée 
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dans son ensemble: Nord, rue Mousta
pha Pacha Fahmy où se trouve la por
te d'entrée, sur 50 rrL 50, No. 25 cadas
tre ; Sud, parcelle No. 33 sur la rue 
Youssef Pacha, parcelle cadastrale No. 
229, par la maison propriété .Moustapha 
Pacha Loutfi, sur 50 m. 50; E st, parcel
le No. 4, au mêm~ hod, Abou Zeid Fa
yed, sur 50 m .; Ouest, rue Youssef Pa
cha, s ur 50 m., parcelle cadastrale No. 
229. 

La dite maison est composée d'un rez
de-chaussée et d'un sous-sol, à l'angle 
\iord-Ouest 1 chambre, à l'angle Nord
Est 1 écurie, au côté Sud il existe 2 
chambres et, enfin, au côté Est, il y a 
2 chambres, maison inscrite au teklif 
au nom des Hoirs Ahmed Bey Omar 
l\Iakram de 22 kirats et 6 2/3 sahmes et 
au nom des Hoirs Abdel Wahab Bey El 
Chanawani de 1 kirat et 17 1/3 sahmes 
sub No. 6 et 8 awayed. 

2me lot. 
8 2/5 kirats sur 24 kirats à prendre pa r 

indivis dans une superficie de 4689 m2 
4ï cm., y compris les constructions y 
élevées, consistant en un palais au mi
lieu, composé d 'un rez-de-chaussée et de 
deux étages supérieurs, entouré d 'une 
cour, au côté Nord un salamlek et au 
fond des dépendances, le tout d'une su
perficie de 2000 m2 environ, formant 
l'immeuble sis au Caire, rue de la Reine 
]'Çazli No. 277, jadis rue Abbas, district 
d'El Waily, chiakhet El Zaher et 
Ghamrah, Gouvernorat elu Caire, limi
té clans son ensemble comme suit: 
.!\'orel, sur 46 m. 45, rue de la Reine 
Nazli, jadis ru~ Abbas; Ouest, sur 69 m. 
50 ; rue El Madarès; Sud, sur 88 m. 15, 
circonférence commençant sur 48 m. 90 
par la rue Makram, puis se penchant 
vers l'Est sur 39 m. 25 sur une rue nou
velle; Est, sur 66 m. 20, par Habib He
nein et sa sœur et Cts. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes les dépendances, at
tenances et accessoires, sans aucune ex
ception ni réserve généralement quel
conque. 

Mise à prix: 
L.E. 850 pour le 1er lot. 
L.E. 3670 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
342-C-950. Ch. Sevhonkian, avocat. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de la Société Peel & Co. 

Ltd., société anonyme britannique ayant 
siège à Manchester et succursale à Mi
nieh, et élisant domicile au Caire au 
cabinet de Me Gabriel R athle, avocat à 
la Cour. 

Au préjudice du Sieur Khalifa Moha
med Touni, propriétaire, égyptien, de
meurant au village de Dachlout, Mar
kaz Deyrout (Assiout). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Avril 1938, huissier G. 
Alexandre, transcrit avec sa dénoncia
tion au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire le 30 Avril1938 
sub No. 384 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
4 feddans et 18 kirats de terrains 

agricoles situés au village de Dachlout, 
Markaz Deyrout (Assiout), divisés com
me suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) 4 fedclans et 12 kira ts aux hocls E l 
Cherbini No. 39 et El Khamsine No. ltO, 
in di vis dans les parcelles désignées ci
après: 

a) Au boel :\o. 39, dans la parcelle 
No. HJ. 

b ) Au hod );o. 40, dan s la parcelle 
~0 . 2. 

2. ) 6 kirats au h ou Dayer El Nahia 
No. 38, dans la parcelle No. 29. 

La désignation qui précède est celle 
désignée dans l'affectation, mais d 'après 
le nouvel éta t d 'arpentage délivré le 5 
Janvier 1938, les dits biens sont dési
gnés comme suit : 

Nouvelle désignation des b ien s. 
!1 feddans et 18 kirats de terrains agri

coles situ és a u village de Dachlout, l\1ar
l<az Deyrout (A sio ut), divi sés comme 
suit : 

1.) !1 feddans e t 12 ki rats au ho cl El 
Cherbini No. 39, fai sant partie de la par
celle No. 19, indivis dans la elite parcel
le en entier. 

2.) 6 kirats au hod Dayer El Dayer 
No. 18, faisant partie de la parcelle No. 
29, indivis clans la dite parcelle en en
tier. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous les immeu
bles par destination, leurs attenances et 
dépendances, toutes a ugmentations, 
améliorations ou accroissements futurs 
ainsi que tous accessoires généralement 
quelconques san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 340 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

327-C-935 Gabriel Rathle, avocat. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête cle : 
1.) La Dame Bahia Mohamecl Amer, 

propriéta ire, sujette égyptienne, dem eu
rant à Alexandrie, rue Masgued El Fa
hame, assistée judicia ire. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte de ire Ins tance du 
Caire, pris en sa qualité de préposé du 
Fonds Judiciaire. 

Tous deux élisant domicile au Caire, 
en l'étude de Maître Maurice Is raël, avo
cat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
L) Mahmoud Y ounès Ibrahim, fils de 

Younès Ibrahim, fils d'Ibrahim. 
2.) Ahmed Mahmoud Younès, fil s de 

Mahmoud Younès, fils de Younès. 
Tous deux propriétaires, sujets égyp

tiens, demeurant à Minchat Sabri (Mé
noufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Juin 1938, dénoncé 
le 6 Juillet 1938 et transcrit avec sa dé
nonciation le 11 Juillet 1938 sub No. 904 
(Ménoufieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
18 kirats et 2 sahmes de terrains sis 

à Nahiet Ebnahs, Markaz Kouesna, Mé
noufieh, par indivis dans 1 feddan, 23 
kirats et 8 sahm~s, parcelle No. 115, au 
hod El Cheikh Ramadan No. 38. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent et les améliorations, aug
mentations et accroissements que les 
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débiteurs pourraient y faire ou avoir 
fait s. 

Pour les limiles consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à pdx: L.E. 33 outre les frai s. 
Pour les requérants, 

539-C-40. Maurice Israël, avocat. 

Uale: Samedi iï Juin 1939. 
A la requête de la Raison Sociale Al

len, Alderson & Co., Ltd. 
Au préjudice d u Sieur Abdel I-Ialim 

Allam Ibrahim, propriétaire et commer
çan t, local, clern eurant au village de El 
Harafcha, lVlarkaz Tahta (Guirgueh). 

En vertu d 'an procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 17 Septembre 
1938, dénoncé le 28 Septembre 1938 et 
transcrit le 5 Octobre 1938 sub No. 831 
Guirgueh. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Biens appar tenant à Abdel Halim Al
lam Ibrahim et inscrits à son teklif. 

!1 feddan s, 9 kirats et 12 sahmes de 
terrains sis au village de El Harafcha, 
Markaz Tahta (Guirg ueh). 

'f els que les dits biens se poursui
vent et comporten t san s exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 530 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Charles Ghali, 
475-C-17 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête des Dames Ketty Siclawy 

et Zakia Chawky, subrogées aux pour
suites de la Dame Annetta Khlat suivant 
ordonnan ce rendu e par M. le Juge délé
gué aux Adjudications, siégeant en réfé
ré, en date du 8 Mai 1939, R.G. 4803/64e 
A.J. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Abdel 
Hamid Fahmy. 

En vertu d 'un procès-verbal d~ saisie 
immobilière du 8 Mai 1937, huissier Mi
sistrano, tran scrit au Bureau des Hypo
thèques du Caire le 19 Mai 1937 sub No. 
3222 Caire. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain, sise aux Oasis 

d'Héliopolis, chiakhet e t kism Masr El 
Guédida, au hocl Moustafa El Nabas No. 
3, Gouvernorat du Caire, de la superficie 
de 562 m2 80 clm2. 

Les constructions élevées sur le dit ter
rain, comprenant un rez-de-chaussée et 
trois étages de deux appartements cha
cun, outre les dépendances sur la ter
rasse, et portant le No. 28 cle la rue As
siout. 

La d~t~ parcelle de terrain porte le No. 
5 de la section No. 207 du plan de lotis
sement des Oasis. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2270 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

François Nicolas, 
537-C-38. Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête d 'El Cheikh Mahmoud 

Salem Ibrahim, commerçant, égyp tien, 
demeurant à Benha, Markaz Benha, 
Moudirieh de Galioubieh. 

Au préjudice de Mohamed Bey Ah
m ed Salama Hamza, propriétaire, égyp
tien, demeurant à Benha, Markaz Ben
ha (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Décembre 1938, huis
sier J. Ezri, dénoncé l e 24 Décembre 
1938, transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 28 
Décembre 1938 sub No. 8120 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 397 m2, avec les constructions y 
élevées, soit une maison composée d 'un 
rez-de-chaussée comprenant 13 maga
sins et 1 mandarah, ainsi que 2 étages 
supérieurs de 4 appartements chacun et 
un 4me étage comprenant 6 chambres 
pour la lessive, construites en briques, 
sises à Benha, Markaz Benha, Moudi
rieh de Galioubieh, dans la parcelle No. 
10, à ha re t Ibrahim Gaafar, limités: 
Nord, haret El Hag Khodar où se trou
vent 3 magasins; Est, haret Ibrahim 
Gaafar où se trouvent la porte d'entrée 
et 4 magasins; Sud, les maisons Nos. 8 
et 9 des Hoirs Abdallah El C hérif (dans 
l'hypothèque Hassan Eff. Hassan Mo
hamed El Chérif); Ouest, rue El Daman
houry où se trouvent 6 magasins . 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent avec nouvelle des ti
nation et constructions, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Mise à pl'ix: L.E. 2500 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

474-C-16 Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête d 'l scandar Guirguis, com

merçant et propriétaire, local, demeurant 
à Béni-Mazar (Minieh). 

Contre Abdel Zaher Abdel Rahman 
Abdallah Abou Hachiche, commerçant e t 
propriétaire, local, demeurant à Béni-Ma
zar (Minieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 21 Octobre Hl85, dénon
cée le 5 Novembre 1935 et transcrite avec 
sa dénonciation le H Novembre 1935, 
No. 1913 Minieh. 

Objet de la vente: 
Une superfiçie de 216 m2 G3 cm. à 

prendre par indivis dans une parcelle de 
terrain de construdion d 'une s uperficie 
totale de ii91m2 50 cm., sise à Bandar 
Béni-Mazar, Markaz Béni-Mazar (Mi
nieh), divisés comme suit: 

1.) 360m2 à la rue El Kassaria Nos. 63, 
64 et 65, consis tant en trois maisons 
comprenant 2 et 3 étages, cons truites en 
briques cuites et crues. 

2.) 396 m2 à la rue El Ibrahimieh No. 
101, consistant en une maison construi
te en briques çrues. 

3.) 88 m2 à la rue El lbrahimieh No. 
100, consistant en une seule maison cons
truite en briques et pierres cuites. 

4. ) 247 m2 50 cm à la rue El lbrahi
mieh No. 103, consistant en une maison 
dans laquelle se trouve un café, la dite 
maison constru ite en pierre et briques 
cuites. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5.) 100 m2 à la rue El lbrahimieh No. 
102, consistant en une cour servant pour 
les bestiaux, construite en pierre et à 
l'entrée une partie cons truite, compre
nant un sous-sol et un rez-de-chaussée 
construits en pierre et briques.-

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

534-C-35. M. Abdel Gawad, avocat. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Antoine Théo

phanidès, propriétaire, demeurant à Hé
liopolis, 31 rue El Tayaran. 

Contre le Sieur Ahmed Ahmed Ba
daoui, commerçant, demeurant au Cai
re, 45 rue El Mahgar, kism Khalifa, et 
27 Darb Kahil (rue El Mahgar). 

En vertu d'un procès-verbal dB saisie 
immobilière du 12 Mai 1936, transcrit 
le 30 Mai 1936 sub Nos. 3866 Caire et 
3451 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
Un terrain d'une superficie de 161 m2 

3 dm2, avec les constructions y élevées, 
composées de deux magasins et de 
deux appartement.s derrière ces maga
sins, ainsi que de 3 étag·es de deux ap
partements chacun, l'un de deux piè
ces, entrées e t dépendances, l'autre de 
4 pièces, entrée et dépendances, le tout 
situé à Choubrah (Caire), rue Serry No. 
16, chiakhet El Chamachergui Kibli, 
au Sud du district de Choubrah, Gou
vernorat du Caire, moukallafa 5/48, an
née 1931, et limité dans son ensemble 
comme sui t : Nord, sur une longueur 
de ii m. 20 partie par Abdel Malek So
liman et partie par Ahmed Mohamed; 
Sud, sur une longueur de 15 m. 90 par 
lés Hoirs Hassan Gheiss; Est, s ur une 
longueur de ii m . 84 par Chareh Ser
ry; Ouest, Atfet Mouftah, allant du Sud 
au Nord sur une longueur de 3 m. 85 
puis dévie vers l'Ouest sur une lon
gueur de 1 m., puis dévie vers le Nord 
s ur une long ueur de 3 m. 90, propriété 
de la Dame Mariam, puis dévie vers 
l'Est sur une longueur de 9 m. 30, puis 
dévie au Nord s ur une longueur de 3 
m. 85. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucu n e exception ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 800 outre 
les frais. 

532-C-33. 
Pour le poursuivant, 

Maher Helmi, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Samedi 17 Juin 1039. 
A la requête de la Dame Esther J\IIena

che, épouse du Sieur André Mirès, agis
sant comme unique h éritière de feu sa 
mère Dame Emilie Menache. 

Au préjudice de la Dame Hafiza, fille 
de feu Mansour Chedid et épouse du 
Sieur Mohamed Saleh Chedid, débitrice 
saisie. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 21 Novembre 10.27, huissier A. Atal
la, transcrit le 7 Décembre 1927, No. 4168 
Guizeh. 

Objet de la vente: 12 fedda ns, 22 kirats 
et 4 sahmes sis au village de Behbeit, 

12/13 Mai 1939. 

Markaz El Ayat (Guizeh), à prendre par 
indivis dans 39 feddans, 15 kirats et 22 
sahmes, dans les hods suivants: 

1.) 6 feddans et 15 kirats au hod Ber
ket El Foui No. 5. 

2.) 18 feddans, 3 l<ira ts et 10 sahmes 
au hod El Bornos No. 3. 

3.) 12 feddans, 15 kirats et 18 sahmes 
à l'indivis dans 15 feddans, 21 kirats et 
18 sahmes, a u hod El Magrana No. 4. 

4.) 2 feddans, 5 kirats et 18 sahmes au 
hod El Halafi No. 2. 

Mais à la suite du partage intervenu 
il a été attribué à la Dame Hafiza les 
biens ci-après: 

12 feddans, 23 kirats et 16 sahmes sis 
à Behbeit, Markaz El Ayat (Guizeh), en 
7 parcelles, aux hods El Magrana No. 4 
et Birket El Foui No. 5. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fol enchérisseur: Bichara Mikhail Ha
bachi, commerçant, palestinien, demeu
rant au Caire. 

Mise à prix: L.E. 850 outre les frais. 
Prix de la ire adjudication: L.E. 930. 

Pour la requérante, 
Marc Nahmias, 

337 -C-945. Avocat à la Cour. 

T rihuuJ de Maasourah. 
AoUDIENCES: dès les 10 h. ao rtu rualln. 

Date: Jeudi 8 Juin 1939. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne ayant siège 
au Caire, rue Emael El Dine No. 151, 
poursuites et diligences de son admi
nistra teur-délégué, S.E. Mohamed Ta
laat Harb Pacha, domicilié au Caire, au 
siège de la di te banque. 

Contre les Sieurs et Dames: 
1.) Dr. Omar Chawki, 
2.) Hussein Chawki, 3.) Aly Chawki, 
4. ) Leila Hanem Chawki, 
5.) Tafida Ha nem Saleh, les 4 pre

miers enfants de feu Ahmed Bey Chaw
ki, fils ete Aly Bey Khalafallah, cle feu 
Khalafallah, et la 5me sa veuve. 

Tous pris en leur qualité d'héritiers 
de leur père e t époux feu Ahmad Bey 
Chawki, sauf les 2 premiers qui sont 
pris aussi en leur qualité personnelle, 
propriétaires, sujets égyptiens, les 1er, 
2me e t 4me domicili és au Caire: le i er 
à l'immeuble El Demerdachia, au com
mencement de la rue Fahmi No. 21. à 
kism Abdine; le 2me à Darb El Haggar 
No. 7 bis, à kism El Sayeda Zei nab; la 
4me à Koubbeh Gardens (banlieue du 
Caire), rue El Malek No. 911; les 3me et 
5me domiciliés jadis au Caire, à l'adres
se du 1er et actuellement de domicile in
connu ainsi que cela résulte du procès
verbal de recherches du 6 Décembre 1038 
et pour eux au Parquet :Mixte du Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 21 e t 22 Septembre 
1938, dénoncée le 3 Octobre 1938 et trans
crits le 8 Octobre 1938, sub No. 1250 
(Ch.). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

44 feddans situés jadis au village d'El 
Abbassa ft actuellement au village de 
El Kassassine El Kadima, district de Za-



12/13 Mai 1939. 

gazig, Moudirieh de Charkieh, formant 
partie du fasl tani du hod El Gabal El 
Bahari du zimam d'El Mahsama No. 9, 
parcelles Nos. 16, 17 et 18 et partie de 
la parcelle No. 19. 

2me lot. 
63 feddans, 2 kirats et 8 sahmes sis au 

village d'El Nawafaa El Mounfassila min 
El Seneita, autrefois zimam de Seneitet 
El Rafayiine, district de Facous, Moudi
rieh de Charkieh, divisés comme suit: 

i.) 18 feddans, 13 kirats et 21 sahmes 
au hod El Barari wa San No. 1, kism 
tani, fas! talet, faisant partie de la pa r
celle No. 1, indivis clans 37 feddans, 3 
kirats et 23 sahmes. 

2.) 44 feddans, 12 kirats et ii sahmes 
au hod El Barari wa San No. 1, kism ta
ni, fasl sabee, faisant partie des parcelles 
Nos. ii, 10 et 12, indivis clans 77 fed
dans, 22 kirats et 6 sahmes. 

Il exis te s ur ces terrains les construc
tions d 'une ezbeh composée de 4 mai
sonnettes, d'un clawar et d'un magasin, 
dépàt, le tout en briques crues. 

3me lot. 
5 fedclan s, 10 kirats e t 16 sahmes sis 

au village d 'El Soufia, distric t de Kafr 
Sakr, Mouclirieh de Charkieh, au boel 
El Emara El Kibli No. 1, faisant partie 
de la parcelle No. 162 bis. 

Pour les limites cons ulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 460 pour le 1er lot. 
L.E. 655 pour le 2me lot. 
L.E. 60 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 12 Mai 1939. 

Pour la requérante, 
460-M-413. Elie Saleh, avocat. 

Date: J eudi 8 Juin 1939. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole cl 'Egypte, cessionnaire aux 
droits e t ac tion s de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, ii 
r ue Gamée Charkass. 

Contre la Dame Ombarka Om Aly Es
teta, fille de feu Aly Esteta, débitrice 
principale, propriétaire, s ujette locale, 
demeurant a u village de Bark El Ezz, 
dis trict de Mansourah (Dale ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Juillet 1932, hui ssier 
L. SLéfanos, transcrit le ï Juille t 1932 
sub No. 8108. 

Objet de la vente: 
1 feddan, 22 kira ts et 20 sahmes ac

tuellement réduits par suite d'expropria
tion pour utilité publique à 1 feddan, 17 
kirats et 22 sahmes de terrains sis à 
Bark-Naks dit actuellement Bark El 
Ezz, district de l\tlan so urah (Dale ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L.E. 100 outre les frai s. 
Mansourah, le 12 Mai Hl3G. 

Pour le poursuivant, 
513-M-'â~1 Kh. Tewfik, avoca t. 

Date: Jeudi 8 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de The Mortgage Cy of 
Egypt Ltd. et du Gouvernement Egyp
tien, ayant siège au Caire, ii rue Gamée 
Charkass. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Contre Ahmed Eff. Mohamed Abdel 
Rahman El Fayoumi, fils de feu Hag Mo
hamed Abdel Rahman El Fayoumi, de 
feu Ab del Rahman, propriétaire, suj .3 :; 
local, demeurant à Zagazig, quartier 
Montazah, débit~ur exproprié. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Octobre 1934, huiss!er 
M. Attalla, transcrit le 15 Novembre 1934, 
No. 177q_ 

Objet de la vente ; 
A. - 30 feddans, 10 kirats et 12 sah

mes de terrains sis au village d 'El Sou
ra, district de Kafr Sakr (Ch.). 

B. - 14 kirats et !1 sahmes de terrains 
sis au village de Kafr Abdel Chehid Che
nouda, district de Kafr Sakr (Ch.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'lise à prix: L.E. 2400 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
540-M-418. Kh. Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 8 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole cl 'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, ii 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs Moussa Chalabi Hus
sein savoir: 

1. ) El Sayed, 2. ) Nahia, ses enfants, 
pris également en leur qualité d 'héri
iiers de leur m ère feu Om Foda Ismaïl 
El Bahkiri, de son vivant veuve d u dit 
défunt. 

Tous deux proprié taires, s uj e Ls lo
ca ux, demeurant à Nawassa E l Gheit 
(Dale ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière, hui ssier A. Héchéma, en 
date du 20 Avril 1932, transcrit le 25 
Avril 1932, No. 53110, et d 'un procès
verbal de distraction et modification 
dressé le 17 Novembre 1938. 

Objet de Ja vente: 
1 fedda n, 18 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Nav,rassa El 
Gheit, district de Aga (Dai<.). 

Pour les limites consulter le C<J.hier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 105 outre les frais. 
:viansourah, le 12 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
5411-lVI-422 Kh. Tewfik , avocat. 

Date: Jeudi 8 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, 11 
rue Gamée Charkass. 

Contre le Sieur Abdel Hamid Ahmed 
Zaghloul, fil s de feu Ahmed Bey Aly 
Zagh loul, propriétaire et cultivateur, s u
jet local, demeurant au village de Mit
Nagui, district de Mit-Ghamr (Dakah
lieh ), débiteur exproprié. 

En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Octobre 1931, hui s
sier M. Atalla, transcrit le 5 Novembre 
1931 sub No. :L0820 (Dak.). 

Objet de la vente: 
4 feddans, 1 kirat et 4 sahmes de ter

rains sis au village de Sahragt El Ko
bra wa Kafr Guirguis Youssef, district 
de Mit-Ghamr (Dak.). 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 320 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
542-M-420 Kh. T ewfi k, avocat. 

Date: J e udi 8 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, i1 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed Mo
hamed Warcla (débiteur principal), sa
voir: 

1.) .Mo us tafa 1\1ohamed \lohamed 
Warda, 

2.) Om Kalsoum Mohamed Mohamed 
Warda, ses enfan ts et pris a ussi en leur 
qualité d 'héritiers de leurs mère et 
sœur El Sayeda Om E l Hefnaoui, de 
son vivant veuve du dit défunt, et Ma
riam Mohamed Mohamecl Warda, de 
son vivant sa l'ille, décédées après lui. 

1. - Hoirs de feu El Sayed Mohamed 
Mohamed Warda, de son vivant fil s du 
dit débiteur, savoir: 

3.) I-Iosn Younès, sa J.re veuve, 
4.) Mannar Hassan Abdel Dayem, sa 

2me veuve, 
5.) Youssef, 6. ) Mohamecl, 7. ) Zeinab, 
8. ) Nafi ssa, 9. ) Safia, :Lü. ) Nahi a, 
11.) Anissa, ses enfan ts e L héritiers 

aussi de leurs frères ct sœur Abdel Rah
man, Abcle l Hak e t Khaoula, décédés 
après lui. 

Il. - Hoirs de J'e u Mariam 1\lohamed 
Mohamed \Varda, de son vivant fille du 
débiteur, savoir: 

12.) Amna Abdel Dayem Hassan, 
13.) llayat Abele! Dayem Hassan, 
14.) Om Kalso um Abdel Dayem Has

san, enfants de la d ite défunte et héri
tières de leur père Abdel Dayem Has
san, de son vivanL t"~poux de la elite dé
funte. 

III. - Hoirs de feu Abele! Dayem 
Hassan, de so n viva nt époux de Jeu Ma
riam de so n vivanL ril le du débiteur, sa
voir : 

15.) Om Aly Younès, sa veuve, èsn. et 
èsq. de tutrice de ses enfants mineurs: 
a) Abele! Samie, b ) Abdc l Dayem, c) Ga
le Sanée. 

16.) Ahmed !Vlo uni r, Lï. ) Sékina, ses 
enfants. 

IV. - Hoirs de J"e u Amina Ibrahim 
Ismail, de son vivant 2me veuve cle feu 
Abdel Dayem Hassan, le mari de feu 
Mariam, fill e du débiteur, savoir : 

18.) Mohamed Ibrahim Ismail, 
19.) Hamed Ibrahim Ismail, 
20.) Rokaya Ibrahim Ismail , ses frères 

e t sœur. 
V. - Hoirs de feu Ib rahim Hassan 

Zaya t, de son vivant époux de feu Am
n a Om Khalil Abou! Enein, de son vi
vant veuve de feu Mohamed Mohamed 
Warda (le débiteur principal), savoir: 

21.) Ibrahim, 22.) Aly, 23.) El Gharib, 
24.) Sabah, 23. ) Om Ibrahim, ses en

fants et héritiers a ussi de leur sœur Na
fi ssa Ibrahim, décédée après lui. 

VI. - Hoirs de feu Nafissa Ibrahim, 
fille du dit défunt, savoir: 

26.) Mohamed El Morsi El Sayed, son 
époux, èsn. et èsq. de tuteur naturel de 
sa fille mineure « Badr ». 
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Tous propriétaires, s ujets locaux, de
meurant à Ghourour, sauf la 12rne a 
Om El Diab, le 2ôme à El Beida. district 
de Simbellawein. les 21me et 22me à 
Telbana. la Zome à El Zomar. district 
de Manso urah, débiteurs e:-.:propriés. 

En vet·lu d ·un procès-\·erba 1 de saisie 
immobilière du 18.:\iO\cmbre .tD18. hui,;;
sier G. Chidiac, trauscrite le HJ :'\ovem
bre 1918, l\o. 31108. 

Objet de la vente: 
11 feddans, i kirats et 1f5 sahmes de 

terrains sis au Yillage d'Et Beida w;t 

Kafr Mohamed Cha hine. district de 
Simbellawein (Dak.). · 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frai::;. 
Mansourah. le 12 Mai 1U3!). 

· Pour le poursuivant, 
546-M-424 Kh. Tewfik. avocat. 

Date: Jeudi 8 Juin 193U. 
A la requète du Crédit Hypothécaire 

Agricole d"Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l"Agricullural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, 11 
rue Gamée Charkass, s ubrogé aux pour
suites de la Raison Sociale Y. & A. 
Lévy-Garboua & Cie, administrée fran
çaise, ayant s iège au Caire, g rue Cha
warby Pacha et succursale à l\Iit-Ghamr. 
suivant ordonnance rendue par M. le 
Juge des Référé:::: en date du 5 Avril 
1939. 

Contre le Sieur Ibrahim Sayed I\:halil, 
fils de feu El Sayed Khalil, propriétaire. 
sujet local, demeurant à Kafr Abou Be r
ri, Markaz Simbellawein (Dak.). 

En vertu d'un procès-Yerbal d e sabie 
immobilière du 11 l\Iars 1\:136, huiss ier 
A. Georges, transcrit le Jer A\Til 1~);31), 
No. 3550 (Dak. ). 

Objet de la vente: 
13 feddans de terrain s sis au village 

de Kafr Abou Berri, district de Simbe l
Iawein (Dak.). 

Ensemble: une sakie h se trouvant 
installée dans le:e; terres s usdés ignées, 
vers le côté S ud-Oues t et servant ü. l'ir
rigation de ce terra in, laquelle saki eh ap
partient exclusivement au débiteur. 

Pour les limites consulter le Cahie r 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Mansourah, le 12 l'dai 193U. 

Pour le poursuivant. 
541-M-419 I\:h. 1.'ewfik, avocat. 

Date: Jeudi 8 Juin J93rJ. 
A la requête du Crédit Hypot.hécaire 

Agricole d 'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l"Agricultural Bank 
of Egypt. ayant so n s iége au Caire, 11 
rue Ga1née Cha.rkass. 

Conll·e les Hoirs de feu Aly Hussein 
Ahmed Hussein, savoir-: 

1.) Ali Ali Gama! El Dine. 
2.) Mahmoud Aly, 3.) Hafiza Aly, 
4.) Amina Ali Hussein. 
Tous enfants du dit d"éfunt. 
5.) Hoirs de sa fille Nazira Aly, sa

voir : 
a) Hafez Ahmed Hassan Abdine, b ) 

Tewfik Ahmed Hassan Abdine et c) 
Mohamed Ahmed Hassan Abdine, ses 
enfants. 

6.) Hoirs de sa fille Adila Aly, savoir 
son époux Moustafa Chalabi. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Les 4 premiers pris aussi en leur qua
lité d'héritiers d e leur sœur Adila. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant ü Salaka (Dale ), débiteurs ex
propriés. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
irnmobilière du 21 Novem bre 1924, hui s
sier A. Gabbour, transcri t le 1er Décem
bre 1024. :\o. 4324. 

Objet de la vente: 
8 fedda n s, 18 kirats e t '1 sahmes sis à 

Salaka, district de Mansourah (Oak. ). 
Pour les limites çonsulter le Ccthi,;r 

des Charges. 
'1ise à pl"ix: L. 8. 280 outre les frais . 
.\tansourah, le 12 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
Kh. Tewfik, avoeat. 

Date: J e udi 8 Juin 1939. 
A la requête du Ministère des Wakfs, 

pours uites et diligences de S.E. le Minis
tre El Cheikh Moustafa Bey Abdel Ra
zek, demeurant au Caire. 

Contre Hassan Mohamed .Moustafa, fils 
de Mohamed, propriétaire, sujet égyp
tien , demeurant à Nahiet Sanhout El Be
rak, j\'Iarkaz Minia El Kamh (Ch.). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière elu 19 Janvier 1938, huissier Ph. 
Atallah, transcrit le 5 Février 1938 sub 
?\o. 82. 

2. ) D'un proçès-verbal de lotissement 
ùressé au Greffe des Adjudications de ce 
TribunaL le 3 Novembre Hl38. 

Objet c:ie la vente: en deux lots. 
1er lot. 

-'!. feddans, 6 kirats et 5 sahmes de ter
rains s is au village de Sanhout El Be
rak, tli~trict de 1\hnia El Kamh (C h. ). 

2me lot. 
13 Jeddans, 5 kirats et iii sahmes de 

terrains s is au village de Sanhou t El Be
rak, district de Minia El 1\.amh (Ch. ). 

Pour les Ii mi tes consulter le Cain er 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. !1(:)0 pour le 1er lot. 
L.E. H20 pour 1~ 2me lot. 
Uutre les trais. 
~vlansourah, le 12 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis e t B. Ghalioungui, 

~)'''\) - D :Vl-~6. Avocats. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Jeudi 25 Mai 1939. 
A la requête de The Land Bank or 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siège 
ü Ale:-.:andrie e t aetuellement à la re
quf':te de l\Ie ~ached Salib, avocat, s uj e t 
local. demeurant à Mansourah, suren
chérisseut·. 

Contre le S ie ur Aziz Bahari, fil s de 
feu Ahhoud, propriétaire, égyp tien, do
mic ili é a u Caire, 3!1 rue Kasr El l\il. 

En vm·tu cl"un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 4 l<'évrier 1!)33, hui ssier 
A. Héchéma. lranscri t le :i :S Fénier 1935, 
.\o. 1837. 

OIJjel de la vente: 
\J fed dan:-;, 17 kirats et 8 sahmes de 

terrains cultivables s itués au village de 
Om El Zein, dis trict de Mit-Ghamr 
(Oak. ). au hod Abou Baki No. 2, parcelle 
No. 3. 

Ensemble: deux sakiehs. 

12/13 \lai l!J3\J. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix nouvelle: L.E . 561 outre 
les frai s. 

r..Iansourah , le 12 Mai 1ü39. 
Pour le s uren chérisseur, 

500-DM-86 \Vadih Salib, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIE'\TCES: dès les 10 h. du matin. 

Date: l\-1ardi ô Juin 193!J. 
A la requête du Sieur Thomas Tsin

ga ni s, propriétaire, hellène, demeurant 
à Port-Saïd. 

Contre la Dame Hélène, épouse Jean 
Poliati s , propriétaire, hellène, demeu
rant à Port-Saïd, immeuble de sa pro
priété, rue Pharaon. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Octobre 1937, dénon
cé le 30 Octobre 1937 et tran scrit le 6 
Novembre 1937 sub No. 27\J. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 148m2 

80 dm2, avec la maison y élevée, com
posée d 'un rez-de-chaussée et de qua
tre étages supérieurs, sis à Port-Saïd, 
ki s m 1er, rue Acca, Gouvernora t du Ca
n a l, portant No. 11 impôts, 11 tanzim, 
m oukallafa No. 5/1 H., établie au nom 
de la Dame Hélène, fill e de Elie Felct
chehane. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1110 outre les frai~. 
Port-Saïd, le 12 Mai t93D. 

Pour le vnur~uivant, 
'!81-P-141 Nicolas Zizinia. avocat. 

Date: ~Iétrdi 6 Juin 1U39. 
A la requête de la Dame Pulchra veu

ve Faus t Pensa, sans profes::; ion, italien
n e, demeurant à Port-Saïd , boulevard 
Fouad Jer. 

Contre le Sieur i\Iohamed Ibrahim 
Abou! Ela Da lam, fil s d'Ibrahim Abou! 
El a, petit-fib de fe u Abou! Ela, proprié
taire, s uj e t !ocal, demeurant à Porl
Saïcl, rue Tewfik ~o. 77. 

En vertu d ' un procès-verbal de sai sie 
immobilière du 25 :\"oYembre 11130. huh
sier V. Chaker, dé non cé le 30 i\ovrm
brc 1936 et transcrit a u Bureau de :; !T y
pothèque::; du Tribunal Mixlc de ~J ai l · 
sou rah le 3 Déeembre HJ36 suiJ :\o. ::'U ~I. 

Objet de la vente: 
La moitié par indivi s dan s un ten <1i n 

de la s uperfi cie de 2.21 m:2 30 dm2, Mee 
la maison y éle,·ée, composée cl"un rez
de-chaussée et de 3 étages s upérieur::<. 
sis à Port-Saïd, ki sm 3me, rue El Azhar, 
portant le No. 36 impôts, mouka llafa 1\o . 
17/1, établie au nom de la Dame Mah
bouba Abou! Ela et Mohamed Ibrahim 
Aboul Ela Dalam, 12 kirats et Ibrahim 
Abou! E la, 9 kirats et 14 2/5 sahmes. 

N.B. - Cette maison est composée 
d'un rez-de-chaussée comprenant 4 ap
partements dont 3 loués par chambre 



12/ 13 \lai tn:39. 

(pièce) et le '1me loué pour école, d e 
deux étages s upéri eurs de o apparte
m ents et d 'un 3me é tage comprenant en 
partie terrasse e t en partie un a ppar
tem ent. 

Le rez-de-chaussée et le 1er étage sont 
construits en briques cuites et le reste 
en sedda (bois et mortier), le tout e n 
m auvais état de co nsolidation. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 1170 outre les frais. 
Port-Saïd, le 12 Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
liîü-P-139 Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: Mardi 6 Juin 1.939. 
A la requête de la Dame Rosalia ve u

ve Stavro Nicolatos, sans profession, h e l
lène, demeurant à Port-Saïd. 

Contre le Sieur Nicolas Marcellos, 
propriétaire et commerçant, dem eurant 
à Port-Saïd, rue Constantinieh, immeu
ble de sa propriété. 

En vertu d 'un procès-verbal d e saisie 
immobilière du 6 Juillet 1.937, dénoncé 
le 10 Juillet 1.937 et transcrit le 13 Juil
le t 1.937 s ub No. 1.68. 

Objet de la vente: 
Un terrain sis à Port-Saïd, d 'une s u

perficie de 1.59 m2, avec la maison y 
élevée, construite en maçonnerie et com
posée d'un rez-de-chaussée sur caves et 
de trois étages supérieurs, avec annexes 
sur la cour couverte en terrasse. 

Cet immeuble porte le No. 5 (Muni
cipalité) et est composé d 'un rez-de
chaussée sur caves, comprenant un ma
gasin et un appartement, et de 4 étages 
supérieurs comprenant chacun deux ap
partements. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frai s . 
Port-Saïd, le 1.2 Mai 1.939. 

Pour la poursuivante, 
480-P-140 Nicolas Zizinia, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Mardi 6 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Solon P. Loïsi

dis, négociant, hellène, demeurant à 
Port-Saïd. 

Au préjudice des Hoirs de feu Mich el 
Tachliambouris, propriétaires, demeu
rant à Port-Saïd, savoir: 

1.) Dame Irène M. Tachliambouris, 
2.) Dimitri M. Tachliambouris, 
3.) Nicolas M. Tachliambouris, 
't.) Théodore M. Tachliambouris, 
5.) Dame Frosso Catsoulis, née Tach

liambouris. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 18 Février 1932. huis
sier Jacques Chonchol, dûment ' trans
crit le 5 Mars 1932 sub No. 28. 

Objet de la vente: 
3me lot. 

Un Lerrain de la superficie de 200 rn2, 
avec la maison y élevée, portant le No. 
22 d'impôts, construite en maçonnerie, 
composée d'un rez-de-chaussée, le tout 
sis à Port-Saïd, village arabe, kism kha
mès, Emara El Guédida, rue El Baia-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

dia , moukallafa No. 3/1, au nom cie l'vii
che! Tachliambouris , lot Nos. 71 e t 72. 
limité: Nord, propriété de Fatma Ab
dallah Chamia s ur 20 m .; Sud, par la 
rue Baladia, s ur 20 m.; Es t, par la ru el
le No. ~. s ur 10 m.; Oues t, pa r la ruell e 
No. 5, s ur 10 m. 

Fol enchérisseur: Abda ll ah Aly Ha
chi che, propri étaire, égyptien, d èm eu
ra nt au village de Sedoucl, di s trict cie 
G hazza (Pales Line). 

'\lise à prix: L.E. 1.83 outre les frai:". 
Port-Saïd, Je 12 Mai 193\J. 

Pou r le poursuivant, 
Georges 1\Iouchba hani . 

48:2- P-H2 A v oc a t à la Cour. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mercredi i7 Mai 1939, à 10 h . 
a. m. 

Lieu: à Ramle h, s tation Schutz, rue 
de la Station Schutz, ~o. 51. 

A la requête de Charalambo Paspa li-
ùi s, épicier, hellèn e. 

Au préjudice de: 
1.) Constantin Mavropoul o, 
:2. ) Uranie Mavropoulo, propri é taires, 

h ellènes. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 23 Avril 1939, huiss ier S. 
Hassan, en exécution d 'un jugement 
rendu par le Tribunal Mixte Sommaire 
d'Alexandrie le 13 Décembre 1938. 

Objet de la vente: 
1. ) 1 garniture de salle à manger, 
:2. ) 1 lustre à 5 becs, 
3.) ::! paires de rideaux, 
't. ) 1 piano vertical m arqu e ?vloning

ton, London-Clavier ivoire, 
3.) 4 faute uils . 
Alexandrie, le 12 Mai HJ39. 

Pour le poursuivant, 
Pavlidès et Chronis, 

501-A-83ti Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 20 Mai 1939, à JO h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, au garage de la 
Société, place Carducci. 

A la )•equête de The Universal Mo t.or 
Cy. of Egypt Ltd. 

A l'encontre de Gabriel Farah. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

du 15 Avril 1939, huissier M. A. Sonsi
no. 

Objet de la vente: 1 auto R enault Se
cla n, usagée. 

Alexandrie, le 12 Mai 1939. 
Pour la requérante, 

492-A-825. Ph. Tagher, avocat. 

Date: Samedi 20 Mai 1939, à 11 h . a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Farouk 1er, 

No. 193 (Sidi-Gaber) . 
A la requête du Wakf Ahmed Yéhia 

Pacha, domicilié à Alexandrie, rue El 
Falaki, No. 10. 

Contre Georges Whitfield, hôtelier 
anglais, domicilié à Alexandrie, rue Fa2 
rouk 1er, immeuble suivant le No. 193 
au Plaza Hotel. 
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En vertu d·un !Jrorès-verbal de saisie 
conservatoire elu 14 :\1ars HJ3\J, validée 
par jugeme 11 t sommaire ùu 1er Avril 
1 V3û. 

Objet de la vente: meubles cle pen si on. 
Alexa nclrit: , le 1:2 ;'vl a i Hl:38. 

Pour le poursuivant, 
408-A-~3 1 Moh. Fari cl , avocat. 

Date: Lundi :2:2 ~'d a i 1039, à D heures elu 
matin. 

Lieu: il Simmélawia, \l a rk az Zifta 
(Gh. ). 

A la requète de la Socié té Commer cia
le I\'lix te l\l a urice J. \Vahba, à Mit
lihann. 

C.onlre Ahmcd Salem Chahine, pro
pne t.a ~re, local, d em eu rant à Simméla
w ia. 

En vertu cie qua tre procès-verbaux de 
subie mobili ère pratiq ués le 1er en date 
du 25 :\.fai HJ36, hui ssier Max Heffès, le 
2m c en et ale du 14, Avril i D36, huissier 
Hassan, le 3me en da te cl u 12 Mai 1937, 
hui ssier .:\·fax Heffès et le 4me en date du 
16 Novembre 1938, hui ssier N. Chammas, 
e t ce en ex6.:ution de :2 jugements ren
dus le 1er par le Tribunal :Vlixte Som
maire d'Alexa ndrie le 11 Décembre 1934, 
e t le :2me par Je Tribunal Civil d'Alexan
dri e le H .Janvier 193o. 

Obje t de la vente: 1 bufflesse de 7 ans, 
1 vache de 8 ans, 1 taureau de 10 ans; i2 
ardebs de blé, 7 hemles de paill e, 12 ar
debs de maïs non décortiqué, 5 kantars 
dç co ton Zagora, 1re n ici ll ette. 
52H-CA-:2Î. .Nlaurice J. \Vahba. 

1 ribunal du Caire. 
Date: Lundi 13 :\Ia.i 1939, il. 9 h. a .m. 
Lieu: a u Caire, à la r u e Darb Saada, 

hare t Seclnaoui No. 9, a u b u rea u de MM. 
Jacques El Kobbi & Cie. 

Contre qui d e droit. 
En vertu d 'une ordonnance de .\Jan

sieur le Juge d e Service du :26 Avril 
1939, No. 998/ 6-'!e. 

Objet de la vente: marchandises tel
les que chaises, verres, tapi s, etc. 

Droits de criée 5 % . 
Le Commissaire-Priseur, 

M. G. Lévi . 
Po ur la poursuivante, 

E. ct C. Ha rari, avocats. 
464-DC-83 (2 CF 11/13) 

Date: Mardi ~30 Mai 1939, à 10 heures 
du matin . 

Lieu: <t~t ' ill ag-e de Sakiet Abou Chaa
ra, Mal'l,Ctz Aehmoun, Ménoufieh. 

A la •·e<tnêtc du Ministère de:O Finan
ees. 

Contre Abbas .-\hmed El Tounsi, su
je t français. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 2G Avril HJ39. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
a u stralien pendan te par racines sur 15 
fed dans s is a u hod Addas, situé au Sud 
de l'ezbeh c t a u Nord d e la m achine, 
ainsi limités: Nord, Sayed El Tounsi; 
Est, Tarik Zimam Chanaway; Sud, res
tant des terrains ; Oues t, tereet Radi. 

Pour le poursuivant, 
Le Contentieux Mixte 

473-C-15 de l'Etat. 
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Date: Samedi 27 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Sennourès (dont les meubles 

au marché). 
A la requête de The Nitrate Corpora

tion of Chile. 
Contre: Mohamed Loutfi Tantaoui. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 4 Mars et 1er Mai 1939. 
Objet de la vente: 
Au marché public: garnitures de sa

lons, canapés, fauteuils, chaises, bu
reaux, coffres-forts, armoires, lits en 
métal blanc, lit en fer, buffets, dressoirs, 
argentiers, tables, etc. 

Sur les terrains: la récolte de blé sur 
24 feddans et 17 kirats. 

Pour la requérante, 
538-C-39. Hassan Djeddaoui, avocat. 

Date: Jeudi 25 Mai 1939, à 10 h. a .m. 
Lieu: à Serss, Markaz Ménouf (Mé

noufieh). 
A la requête de Th~ Nitrate Corpora

tion of Chile Ltd. 
Contl'e fl assan Aly El Gammal. 
En vertu d 'un procès-verbal du 24 

Avril 1939. 
Objet de la vente: 
1.) Le produit de la récolte de blé 

australien de 5 feddans, au hod El He
dachar. 

2.) 3 ta ureaux et 3 bufflesses. 
Le Caire, le 12 Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
484-C-21. Hassan Dj eddaoui, avocat. 

Date: Samedi 27 Mai 1939, à 11 h. a.m. 
Llieu: au village d'El Arouss, Markaz 

Achmoun, Moudirieh de Ménoufieh. 
A la requête de The Nitrate Corpora

tion of Chile Ltd. 
Contre Soliman Mohamed El Aroussi. 
En vertu d 'un procès-verbal du 25 

Avril 1939. 
Objet de la vente: 
1.) Le produit cle la récolte de blé hin

di clahabi provenant de 2 fedclans, au 
hocl El Sahel No. 14, évalué à 5 ardebs 
de blé et 3 hernies de paille par fed
dan. 

2. ) 1 taureau. 
Le Caire, le 12 Mai 1939. 

Pour la poursuivartte, 
485-C-22. Hassan Djeddaoui, avocat. 

Date: J eudi 25 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Maassarat Samallout, Markaz 

Samallout (Minia). 
A la requête des Sieurs Edgard et Ro

bert Bittar, demeurant au Caire. 
Contre la Dame Flora Catsembiris, de

meurant à Maassaret Samallout. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exéClltion pratiquée le 27 Avril 1939, en 
exécution d 'un jugement sommaire ren
du par le Tribunal Mixte du Caire le 2 
Mars 1939 R.G. No. 2944/64e. 

Objet de la vente: 
1.) 18 bouteilles de 1/8 et 12 bouteilles 

de 1/4 de whisky « Old Courier Brand». 
2.) 25 bouteilles de 1/4 de whisky 

«Elephant Brand». 
3.) 100 boîtes de sardines «Jeannette». 
4.) 100 boites de « Brill ». 
5.) Bouteilles de vin. 6.) Savons. 
7.) Vitrines, comptoir et glacière etc. 

Pour les poursuivants, 
525-C-26. J. Guiha, avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 29 Mai 1939, à 9 h. a.m. 
Ueu: au village de Samallout, Mar

kaz Samallout (Minieh), au domicile du 
Sieur Moustafa Bey El Chéréi. 

A la requête des Hoirs de feu Zakaria 
Bey El Khodari, savoir la Dame Aziza 
Sourour, ès nom et ès qualité de tutri
ce de ses enfants mineurs Hans et Hen
ri, propriétaire, administrée espagnole. 

Au préjudice de Moustafa Bey El Ché
réi, en la personne de son curateur Has
san Bey Baddini El Chéréi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 18 Juin 1931 et d'un pro
cès-verbal de récolement du 15 Avril 
1939. 

Objet de la vente: 1 riche garniture 
de salon composée de 4 divans, 6 fau
teuils et 12 chaises en acajou, recouver
te de velours rouge, 1 guéridon en aca
jou avec bronze, 6 tables rondes pour 
fumeurs, des sellettes, 1 grand tapis de 
8 m. x 6 m., fond gris fleuri, 2 tapis 
fond vert, 1 grand lustre en bronze avec 
cristaux, à 6 becs, 8 rideaux en soie rou
ge, avec corniche en bronze, 4 coussins 
en velours. 

Le Caire, le 12 Mai 1939. 
Pour les requérants, 

Charles Ghali, 
469-C-11 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 22 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché de Minieh. 
A la requête de la Raison Sociale Chal

houb Frères & Co. 
Contre Hakim Zordoki. 
En vertu d 'un jugement sommaire du 

Tribunal Mixte du Caire et suivant pro
cès-verbal de saisie du 27 Décembre 1938. 

Objet de la vente: 1 comptoir belge, 1 
balance de précision, bureaux, etc. 

Le Caire, le 12 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

531-C-32. Jacques Dana, avocat. 

Dale: Mercredi 24 Mai 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au marché de Seila, lVIarkaz et 
Moudirieh de Fayoum. 

A la requête du Sieur Akila Abou 
Zeid. 

Au préjudice des Sieurs Ahmecl Has
san Abdel Rassoul et Hoirs de feu Mah
moud Hammouda. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 18 Août 1938. 

Objet de la vente: taureau, vache. 
Le Caire, le 12 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
530-C-31. C. Zarris, avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 24 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village d 'El Hamoul, Mar

kaz Ménouf (Ménoufieh). 
A la requête de The Nitrate Corpora

tion of Chile Ltd. 
Contre le Sieur Abdel Meguid Bey Aly 

Attiya. 
En vertu d'un procès-verbal du 24 

Avril 1939. 
Objet de la vente: le produit de la ré

colte de blé (touliani) Casouli provenant 
de 10 feddans, au hod El Tamanine, 
évalué à 7 ardebs de blé et 6 hernies de 
paille le feddan. 

Le Caire, le 12 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

486-C-23. Hassan Djeddaoui, avocat. 

12/13 Mai 1939. 

Date: Samedi 20 Mai 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, au garage de la Socié
té, rue Kotb El Dine Moussa, Boulac. 

A la requête de l'Universal Motor Cy 
of Egypt Ltd. 

A l'encontre de Mohamed Ibrahim 
Saad. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 8 Avril 1939, huissier M. Castellano, 

Objet de la vente: 1 auto Opel cabrio
let, usagée. 

Alexandrie, le 12 Mai 1939. 
Pour la requérante, 

493-AC-826. Ph. Tagher, avocat. 

Date: Lundi 22 Mai 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Membal, Markaz 

Samallout (Minieh). 
A la requête du Banco Italo-Egiziano. 
Contre Moustafa Abdel-Aziz. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 20 Mars 1939. 
Objet de la vente: 
1.) 1 bufflesse âgée de 6 ans, 1 ânesse 

âgée de 3 ans et 1 ânesse âgée de 4 ans. 
2.) La récolte de blé pendant par raci

nes sur 1 feddan sis au hod El Guézireh, 
d'un rendement évalué à 6 ardebs. 

Pour le poursuivant, 
Malatesta et Schemeil, 

528-C-29. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 20 Mai 1939, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à El Madmar, Markaz 'l'erna. 
A la requête de H. Mélot e t Cie, à Ale· 

xandrie. 
Contre Abdel Ilah Fazzaâ, propriétai

re, égyptien, demeurant à El Madmar. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 1er Mai 1939, huissier Singer. 
Objet de la vente: 2 Yaches, 2 veaux, 

1 ânesse; 15 a rdeb s de blé et 9 charges 
de paille. 

Alexandrie, le 12 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

494-AC-827. Elie Akaoui, avocat. 

Dale et lieux: Jeudi 1er Juin 1939, aux 
villag~s de: a ) Saft El Charkieh à 9 h. 
a.m. et b) Damchaw Hachem à 10 Il. a.m., 
district et Moudirieh de 1\finieh. 

A la requête de la Raison Sociale Car· 
ver Brothers & Co. Ltd., Maison de com
merce britannique, ayant siège à Alexan
drie. 

Contre: 
1.) Aly Hussein Aly. 
2.) Mahmoud Sayed Hassan. 
3.) Hassan Bichr Omar. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu· 

rant à Saft El Charkieh, dis trict et l\Iou· 
dirieh de Minieh. 

En vertu d'un proçès-verbal du i7 
Avril 1939, huissier K. Boutros. 

Objet de la vente: 
A. - Au village de Saft El Charkieh. 
La récolte de blé pendante par racines 

sur 4 feddans, au hod Salib Soliman 
No. 4. 

B.- Au village de Demchaw Hachem. 
La récolte de blé pendante par racine 

sur 14 feddans, au hod Doksom No. ii. 
Le Caire, le 12 Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
Rodolphe Chalom Bey, 

536-C-37. Avocat à la Cour. 



i2ji3 Mai 1939. 

Date: Jeudi 1er Juin 1939, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: au village de Talla, district et 
Moud.irieh de Minieh. 

A la requête de la Raison Sociale Car
ver Brothers & Co. Ltd., Maison de com
merce britannique, ayant siège à Alexan
drie. 

Contre le Sieur Wahba Bey Tadros, 
fils de Tadros Takla, propriétaire, égyp
tien, demeurant à Minieh, district et 
Mouclirieh de Minieh. 

En vertu d'un procès-v~rbal du 17 
Avril 1939, huissier Boutros. 

Objet de la. vente: 
1.) La récolte de blé pendante par ra

cines sur 10 feddans, au hod El Hessa 
No. 37, connu sous le nom de hod El Sa
beene. 

2.) La récolte de fèves pendante par ra
cines sur 25 feddans, au hod El Sadate 
No. 39, connu sous le nom de hocl El Sa
beene. 

Le Caire, le 12 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

Rodolphe Chalom Bey, 
535-C-36. Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 22 Mai 1939, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: au village de Fahmia, Markaz 
Sennourès (Fayoum). 

A la requête de la Société d 'En trepri
ses Commerciales en Egypte, ayant siè
ge à Bruxelles e t succursale à Alexan
drie. 

A rencontre de S.E. Mohamed Pacha 
Fahmy, négociant, égyptien, jadis do
micilié au Caire et actuellement de do
micile inconnu en Egypte. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 25 Avril 1939, huissier V. 
Nassar. 

Objet de la vente : 1 tracteur marque 
«Otto Deutz » de la force de 35 H.P., 
en état de fonctionnement, avec deux 
charrues; 1 batteuse mécanique mar
que « Hofherr Schrautz-Clayton - Shuttl
work », avec ses accessoires et en état 
de fonctionnement. 

Alexandrie, le 12 l\Iai 1939. 
Pour la poursuivante, 

495-AC-828 G. de Semo, avocat. 

Date: Lundi 22 Mai 1939, à 11 h. a.m . 
Lieu: au Caire, au passage Commer

cial, rue Magrabi, No. 3, 1er étage, à la 
Fabrique de Chemises et Pyjamas Indo
E.gyptienne. 

A la requête du Sieur W. Forster, 
commerçant, sujet allemand, domicilié 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Tulsidas Assu
damal, commerçant, sujet iranien, do
micilié au Caire, au passage commer-
cial, rue Magraby, No. 3. . . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 2 Juillet 1938, huissier 
S. Kozman, validée et convertie en sai
sie-exécution par jugement du Tribu
nal Mixte Sommaire du Caire en date 
du 28 Septembre 1938, R.G. No. 7401/ 
ô3e. 

Objet de la vente: 
1.) 2 vitrines murales en bois laqué 

blanc, à 1 battant. 
2.) 1 vitrine de coin en bois peint 

rouge, à 2 battants. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) 5 douzaines de cravates assorties 
en soie artificielle. 

4.) 20 cravates papillon assorties. 
5.) 10 pyjamas en popeline, assortis, 

pour hommes. 
6.) 20 chemises pour hommes, en po

peline, assorties. 
7.) 4 paires de chaussettes blanches 

pour hommes. 
8.) 1 table de travail en bois laqué 

blanc, de 2 m. x 0 m. 50 environ. 
9.) 1 petit bureau en bois peint rouge, 

à 5 tiroirs, dessus cristal. 
10.) Trois chaises cannées. 

Pour le poursuivant, 
533-C-34 F. Amarilio, avocat. 

Tribunal de MansourJb. 
Date: Samedi 20 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Toueher. 
A la requête de Stelio Moumbaris, de

meurant à Zagazig. 
Contre Mohamed el Rifai Mohamed 

Ismail, demeuran·t à Toueher. 
Objet de la vente: 
La récolte de blé baladi sur: 
1.) 12 kirats au hod Chafk, 
2.) 12 kirats au même hod, 
3.) 1 feddan au hod Charki, 
4.) 12 kirats au même hod. 
Saisie suivant procès-verbal de l'huis

sier Z. Tsaloukhos en date du 1er Avril 
1939. 

Mansourah, le 12 Mai 1939. 
Pour le poursuivant, 

488-M-417. Z. Picraménos, avocat. 

Date et lieux: J eudi 25 Mai 1939, à 9 h. 
a.m. au village de Amrit, à 11 h. a.m. à 
Mit Redein, à 1 h. p.m. à El Alawia, tous 
trois district de Zagazig (Ch. ). 

A la requête du Sieur Maurice Boss, 
propriétaire, britannique, d.emeuran t au 
Caire, rue Ibrahim Pacha No. 58. 

Contre le Sieur El Sayed Moustafa, 
propriétaire, suj et local, demeurant à 
Amrit, district de Zagazig (Ch. ). 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie
brandon du 3 Avril 1939, hui ssier Ed. 
Saba. 

Objet de la ven te: 
A. - Au villa.ge de Amrit, district de 

Zagazig (Ch.). 
La récolte de blé indien et du pays, 

pendante par racines sur 45 fecldans. 
B. - Au village de Mit Redein, dis

trict de Zagazig (Ch.). 
La récolte de blé indien et du pays, 

pendante par racines sur 18 feddans. 
C. - Au village de El Alaouia, dis

trict de Zagazig (Ch.). 
La récolte de blé du pays, pendante 

par racines sur 2 fecldans. 
Mansourah, le 12 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, 

551-DM-87. Avocats. 

La reproduction des clichés 1 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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Délégation de Port-Fouad. 
Date: Lundi 15 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, rue Ramsès No. 6, 

immeuble Ortelli. 
A la requête de la Dame Calliopi Deci

pris, veuve G. Moscou, sujette hellène, 
demeurant à Port-Said, rue Ibrahim, ad
mise au bénéfice de l'Assistance Judi
ciaire par ordonnance du 24. Septembre 
1938, No. 162/63e A.J., et en tant que 
de besoin à la requête de M. le Greffier 
en Chef près le Tribunal lVIi xte de Man
sourah. 

Contre le Sieur Grégoire Protopapas, 
propriétaire elu journal «La Tribune», 
sujet hellène, demeurant à Port-Saïd, 
rue Sultan Hussein ou Ramsès No. 6, 
immeuble Ortelli. 

Objet de la vente: 1 machine en fer à 
imprimer, portant la marque « Alauze 
breveté S.G.D.G.A. Paris », complète de 
ses accessoires, en très bon état de fonc
tionnement, mesurant 2 m. 50 x 1 m. 20 
sur 1 m. 50, 1 presse à main, 1 bureau 
en bois, 50 kilos de caractères d'impri
merie, etc. 

Saisis par procès-verbal de saisie-exé
cution du 19 J anvier 1939, huissier Al
bert Kher. 

Port-Saïd, 

483-P-14.3 

le 12 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

Ugo Perullo, avocat. 

Date: Samedi 20 Mai 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, rue Abele! Aziz. 
A la requête de Laniado Frères & Co. 
Contre Soliman Soliman Chacloufa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécution elu 29 Avri l 1939. 
Objet de la vente: 3 tapi s européens, 

foncl rougeâtre fleuri. 
Pour la poursuivante, 

529-CP-30. Charles Chalam, avocat. 

, , 

SOCIETES 

T ritJunal du Caire. 
MODIFICATIONS. 

Il appert, d'un acte sous seing privé, 
visé pour date certaine le 25 Avril 1930, 
No. 1685, et dûment enregistré au Greffe 
Commercial du Tribunal Mixte du Caire 
le 9 Mai 1939 sub No. 153/ 64e, intervenu 
entre les Sieurs Georges et Elie Muscat, 
Alexandre Dubray et Khali l Kosseim, 
que le Sieur Khaiil Kosseim s'est retiré 
purement et simplement de la Société en 
nom collectif constituée par acte visé 
pour date certaine le 7 Avril 1930, enre
gistrée au Greffe Commercial sub No. 
125/55e et dûment publiée, sous la Rai
son Sociale Muscat & Co. et la dénomi
nation Société Nationale d'Oxygène et 
Gaz Industriels « Oxygaz ». 

En conséquence, la Société continuera 
à fonctionner avec les membres restants 
sous la même Raison Sociale et aux mê
mes clauses, conditions et pouvoirs con-
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tenus dans l'acte de constitution cle la 
Société du 7 Avril 1.930. 

Pour la Société Nationale d'Oxygène 
et Gaz Industriels 

Muscat & Co., 
Jose ph Guiha, 

524--C-25. Avocat à la Cour. 

D'un acte sous seing privé du 2 Avril 
1938, vu pour date certaine le 13 Juillet 
1938, No. 3292, dont extrait enregistré 
au Greffe Commercial du Tribunal Mix
te du Caire, le 9 Mai 1939, sous le No. 
154/64e, il résulte que le contrat de la 
Société en commandite simple J. P. She
ridan & Co., dont extraits furent suc
cessivement enregistrés au même Gref
fe les: 31 Mai 1922, No. 136/117e, 4 Avril 
1924, No. 140/ 49e, 19 Avril 1926, No. 
124/51e et 12 Février 1934, No. 72/59e, 
devant expirer fin Avril 1939, fut de 
commun accord des parties prorogé jus
qu'à fin Avril Hl41!. 

Pour J. P. Sheridan & Co., 
477-C-19 J. ~- Lahovary, avocat. 

DISSOLUTION. 

Le public est informé, qu'en exécu
tion d'un jugement de la Chambre Com
merciale du Tribunal Mixte du Caire, 
en date du 8 Avril 1939, R.G. No. 8120, 
63e A.J ., ordonnant la dissolution de la 
Société. en nom collectif non publiée, dé
nommee «Atelier Central de Verreries» 
dans les trois mois du prononcé du ju
gement, et nommant le Sieur Vivian C. 
D. Levy, Liquidateur de ladite Société, 
la liquidation définitive a eu lieu et a été 
terminée le 8 :V1ai 1939. 

Pour l'« Atelier Central de Verreries» 
«V. C. D. Levy & Cc.., en liquidation », 

Le Liquidateur, 
476-C-18 Vivian C. D. Levy. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Société Anonyme d e~ Usi

nes Geo Foucault & Schweitzer, H8 ave
nue d'Italie, Paris, France. 

Date et No. du dépôt: le 23 Avril 1939, 
No. 482. 

Nature de l'enregistt·ement: Renou
Yellement Marque, Classes 55 et 26. 

Description: dénomination « Geo ». 
Destination: produits et conserves 

alimentaires et tous produits de char
cuterie. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
510-A-843. . 

Applicant: Smith & Walton Ltd., of 
Hadrian Varnish Works, Haltwhistle, 
England. 

Date & Nos. of registration: 9th May 
1939, Nos. 565 & 566. 

Nature of registration: 2 Tracte Marks, 
Classes 65 & 26. 

Description: words: 1st: «Hadrian», 
2nd: « Centurion». 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Destination: both for: Paints, varn
ishes, enamels (in the nature of 
paint), clistempers, japans, lacquers, 
paint and varnish driers. 

G. Magri Overencl, Pa ten t Attorney. 
508-A-8'11. 

Applicant: Ernest Stevens Ltd., for
merly of Stour Works, Cradley Heath, 
Stafford, now of Woods Lane, Cradley 
Heath, Staffordshire, England. 

Date & No. of regist.ration: 9th May 
1939, No. 567. 

Nature of registration: Renewal Mark, 
Class 59. 

Description: deviee of a Judge and 
word « Judge » ali within a black 
rectangle. 

Destination: Hardware, hollow articles 
made of wrought, polished, galvanised, 
quick-silvered steel and the like. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
509-A-842. 

Applicant: Chance Brothers & Co., 
Ltd., of Glass Works, West Smethwick 
Staffordshire, England. ' 

Date & No. of registration: lOth May 
1939, No. 572. 

Nature of registralion: Renewal .Mark, 
Classes 8 & 26. 

Description: word « Calorex ». 
Destination: Glass. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
511-A-844. . 

Déposant: Raphaël Toriel, administra
teur-propriétaire, françai s, demeurant à 
Alexandrie, 164 , avenue Reine Nazli. 

Dale et No. du dépôt: le 20 Avril 1939 
:\Jo. '*71. ' 

Nature de l'etuegistrement: Dénomi
nation, Classes 27 et 26. 

Description: dénomination: 
«THE CARLTON IIALL ». 

Destination: servan t à identifier le lo
ca l, qui est clans son immeuble 164, ave
nue Reine .\fazli, e t loué à la Raison 
Sociale Georges Daratzikis & Co. à usa
ge de dancing, café, bar, restaurant, pâ
tisserie, confiserie. 
1.67-A-820 Fauzi Khalil, avoca t. 

Déposante: Filature ~ationale d'Egyp
te, S.A.E., ayan t siège à Alexandrie. 

Date el No. du dépôt: le 7 J\lai 1939, 
No. 561. 

Nature de l'enregistrement: \1arque 
de Fabrique, Classes 1.6 e t 26. 

Desci'Ïption: La dénomination e t l'éti
quette « FLEUR DE COTON » consis
tant en un cercle bordé de vert avec le 
centre cou leur rose, au milieu duquel 
une branche avec deux fl eurs de coton. 

Au-dessus de la branche les mots en 
arabe: « ·k~l .ki-» au-dessous les 
mots: « FIL A COUDRE »; elu côté droit 
de la branche les lettres F.N.E. Le cercle 
rose est bordé d 'une bande bleue por
tant sur sa partie supérieure les mots 
« FILATURE NATIONALE D'EGYP
TE » et sur sa partie inférieure les mots: 

« 4.. _ _....1.1 ~;:k ':/1 J _;JI ~ _r. » 

A droite et à gauche r espectivement 
dans des cercles bordés de blanc « t. » 

et « 40 ». 

12/13 Mai 1939. 

Destination: Cette étiquette est desti
née pour servir à identifier le fil fabri
qué par la déposante qui se réserve 
expressément le droit d'employer éga
lement ces étiquettes mais ayant d'au
tres dimensions et d'au tres combinai
sons de couleurs que celles indiquées et 
avec d 'autres indications de numéros. 
507-A-840 N. Vatimbella, avocat. 

Déposante: Filature Nationale d'Egyp
te, S.A.E., ayant siège à Alexandrie. 

Date et No. du dépôt: le 7 Mai 1939. 
No. 562. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 16. 

Description: Une étiquette « TIRE
LIRE » consistant en un cercle bleu 
foncé, bordé de vert. Au milieu, le des
sin d'une tirelire, portant les initiales 
de la déposante F.N.E. en caractères 
majuscules latins, laissan t échapper 
dans une main, par un couvercle muni 
d 'une clef situé dans sa partie inférieu
re, des pièces de monnaie. Près de 
l'orifice, placé elu côté gauche de la tire
lire, deux monnaies et un fil. 

Dans la partie inféri eure, dans un 
demi-cercle bordé de blanc, les mots 
« FILATURE NATIONALE D'EGYP
TE ». Dans la partie haute de l'étiquette, 
dans un autre demi-cercle bordé de 
blanc, les mots en arabe: 

« ... _,...al 1 <:1 .. ':/1 J_;JI ;&_r. » 

A droite et à gauche, entre les deux 
demi-cercles, en arabe 

« il_,.,. T. )) 

e t en franç ais « 20 Gr. ». 
Destination: Cette étiq uctte es t desti

née pour servir à identifier le fil fabri
qué par la déposante qui se réserve 
expressément le droit d'employer éga
lement ces étiquettes mai s ayant d'au
tres dimensions et d'autres combinai· 
sons de couleurs que cel les indiquées et 
avec d 'autres indica tions de poids. 
506-A-839 :\!. Vatimbe!la, avocat. 

Déposante: Filature Nationale d'Egyp
te, S.A.E., ayant siège à A.lexandrie. 

Date et No. du dépôk le·; ;\lai Hl30, \o. 
563. 

Natm·e de l'enregistrement: i\larque de 
Fabrique, Classes 16 et 26. 

Description: La dénomina ti on et l'éti
quette «ROSE» consistant en un cercle 
rouge bordé de blanc. Au milieu, clans 
un cercle vert, une rose avec deux feui l
les; au bas de la rose, du c6 lé gaurhc, 
les lettres F .N.E. 

Sur la partie supérieure de !" étiquette 
sur le fond rouge, les mots «FIL .-\. 
FAUFILER»; sur la parti~ inférieure, 
sur fond rouge également, les mots en 
arabe: «..,.!.,...ki-» 

A droite et à gauche respecu,·ement de 
l'étiquette, dans des rectangles blanes, 
bordés de rouge « 14 Gr. » et « îl..r. 1t » 

Destination: Cette étiquette es t desti
née pour servir à identifier Je fil fabri
qué par la déposante qui se réserve ex
pressément le droit d'employer égale
ment ces étiquettes mais ayant d'autres 
dimensions et d'autres combinaisons de 
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couleurs que celles indiquées et avec 
d'autres indiçations de poids. 

N. Vatimbella et J. Catzeflis, 
505-A-838. Avocats à la Cour. 

Déposant: Alberto Cancellario, demeu
rant à Alexandrie, rue Isaac El Nadim 
No. 2. 

Date et No. du dépôt: le '1 Mai 1939, 
No. 498. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 4i et 26. 

Description: 
Une reproduction photographique 

d'une étiquette à quatre panneaux, des
tinée à servir de boîte. 

Lè 1er panneau contient la formule 
du médicament; le 2me contient diver
ses inscriptions; le 3me contient la dé
nomination « HORMOVIR » et les ins
criptions «Tonique des centres ner
veux antiasthénique, stimulant des 
fonctions sexuelles»; le 4me le mode 
d'emploi. 

Destination: pour servir à identifier 
le produit suivant soit une spécialité 
pharmaceutique sous forme de dragées 
spécialement conditionnée pour la ven
te en Egypte et importée exclusive
ment par le Sieur Alberto Cancellario. 
504-A-837. Alberto Cancellario. 

DÉPOTS 01NVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Applicant: Standard Oil Development 
Co., of Linden, New-Jersey, U.S.A. 

Date & No. of registration: 7th lVIa:y 
1939, No. 165. 

Nalure of registration: Invention, 
Class 38 c. 

Description: Method and apparatus 
for Jogging wells. 

Deslination: for locating oil bearing 
formations. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
513-A-846. 

Déposant: Bibawi Abdel Malek, Sha
ria El Saiaref, Sagha El Ghedida, No. 
16, Caire, Egypte. 

Date ct No. du dépôt: le 9 Mai 1939, 
No. 166. 

Nature de l'enregistrement: Inven
tion, Classes 8 b et 94,. 

Description: Procédé de fabrication 
d'une porcelaine colorée. 

Destination: à la fabrication d'objets 
utilisés en bijou te rie. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
512-A-845. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Cour d'Appel. 
Commission du Tableau des Avocats. 

Séance du Lundi 8 Mai 1939. 

1.- A été inscrit au Tableau des Avo
cats admis à représenter les parties par 
devant les Tribunaux de ire Instance: 
résidant à Alexandrie: Me Raymond 
Edrei. 

II. - A été réinscrit au Tableau des 
Avocats admis à représenter les par
ties par devant la Cour d'Appel: 
résidant au Caire: Me Mohamed Mah
moud Gala!. 

Alexandrie, le 10 Mai 1939. 
552-DA-88. Le Secrétaire, T. Franicevich. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Ci v. et Corn. 

1er-5-39: M. le Greffier en Chef du Tri
bunal Mixte du Caire c. Dame Fatma 
Hanem Reidar veuve Ahmecl Pacha 
Mahmoud. 

4-5-39: Min. Pub. c. Georges Stama
tiou. 

4-5-39: Dame Letizia Laure c. Celeste 
Gal bagni. 

'1-5-39: Dame Aida Haggioannou c. Ce
lés te Galbagni. 

Alexandrie, le 9 Mai 1939. 
Le Secrétaire du Parquet, 

452-DA-79. E. G. Canepa. 

Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

1er-5-39: The Land Bank of Egypt c. 
Metwally Mohamacl \Vafa. 

1er-5-39: Greffe Distrib. c. Antoine \Vi
sé. 

1er-5-39: The Shell Company of Egypt 
Ltd. c. Michel Gregorgiadis. 

1er-5-39: The Shell Company of Egypt 
Ltd. c. Manoli Gregoriadis. 

Mansourah, le 8 Mai 1939. 
Le Secrétaire, 

451-DM-78. Michel Boutari. 

BANQUE BELGE ET INTERNATIONALE EN EGYPTE 
IOGI"h* .-oliJT ... ..,.rnaf_ - AUIOrisée par Décr« Royal da 30 /onvlel' 19:11} 

C.A.PIT..&..L BOUBCRIT............... L.E. 1.000.000 
CAPITAL VBRBÈ . . . . . . . • • . . . . . . . . . L.E. 500.000 
RÉSERVES AU ler JUILLET 1939: L .E. 34.753 

SIRE SOCIAL n CAIRE, 45, be lara-el-Nil SIÈGE a ALEIANDRIE, 10, Rue Sta•h•l 
Cwreapoadallb 11-. l.ea pFiacipalea Tile. à M.e.le. Traite &oates les epératioas de Baa..-e. 
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.1 VIS DES SOCIÉTÉS 
Società Anonima Immobili Riuniti 

S. A."E. 
Alexandrie. 

:Avis d'Assemblée Générale Ordinaire 
(Il me Convocation). 

Messieurs les Actionnaires de la So
cietà Anonima Immobili Riuniti S.A.E. 
sont convoqués en Assemblée Générale 
Ordinaire (deuxième convocation) le 
Jeudi 1er Juin 1939, à 5 h. p.m., au Siège 
de la Société, à Alexandrie, rue Fouad 
1er No. 18, pour délibérer sur l'ordre du 
jour suivant: 

Ordre du jour: 
1.) Lecture et approbation du rapport 

du Conseil d'Administration. 
2.) Lecture du rapport du Censeur. 
3.) Approbation du Bilan et du Comp

te Profits et Pertes de l'exercice 1938-
1939 et décharge à donner aux Adminis
trateurs. 

4.) Election du Censeur pour l'exerci
ce 1939/ 40 et fixation de sa rémunéra
tion. 

5.) Ratification de la nomination d'un 
Administrateur. 

Pour prendre part à cette Assemblée, 
Messieurs les Actionnaires sont priés de 
bien vouloir déposer leurs actions, au 
Siège Social ou auprès d'une des prin
cipales Banques d'Egypte, trois jours 
francs au moins avant la réunion de 
l'Assemblée. 

Il est rappelé qu'aux termes de l'art. 
46 des Statuts cette Assemblée sera ré
gulièrement constituée quel que soit le 
nombre des actions représentées. 

Alexandrie, le 1er Mai 1939. 
Le Conseil d 'Administration. 

5-A-669 (2 NCF 4/13). 

Société Anonyme 
des Immeubles de l'Est. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Anonyme des Immeubles de l'Est 
sont convoqués en Assemblée Générale 
Ordinaire au Siègfl de la Société à Ale
xandrie, rue Fouad 1er, Cité Adda, le 
Lundi 29 Mai 1939, à 5 heures p.m., 
pour délibérer sur l'ordre du jour sui
vant: 

i.) Lecture et approbation du Rap
port du Conseil d'Administration pour 
l'exercice clos le 31 Décembre 1938. 

2.) Lecture et approbation du Rap
port du Censeur. 
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3.) Approbation du Bilan et du 
Compte Profits et Pertes. 

4.) Fixation du dividende. 
5.) Fixation des Jetons de présence. 
6.) Nomination des Censeurs et fixa-

tion de leur allocation. 

Pour pouvoir prendre part à la dite 
Assemblée, Messieurs les Actionnaires 
propriétaires d'au moins cinq actions, 
doivent déposer leurs Actions au Siège 
de la Société ou dans une des principa
les Banques d'Egypte trois jours francs 
au moins avant la réunion de l'Assem
blée. 
45-A-671 (2 NCF 4/13). 

The National Contracting Cy of Egypl 
S.A.E. 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires de la National 
Contracting Cy. of Egypt sont convo
qués en Assemblée Générale Ordinaire 
le Mardi 23 Mai 1939, à 5 h. de relevée, 
au Siège Social au Caire, 20 rue Soli
man Pacha. 

Ordre du jour: 
i.) Rapports du Conseil d'Adminis

tration et des Censeurs sur l'Exercice 
1938. 

2.) Approbation du Bilan et elu Compte 
Profits et Pertes au 31 Décembre 1938. 

3.) Ratification d'Administrateurs 
nommés en cours d 'exercice. 

4.) Nomination des Censeurs pour 
1939. 

Pour assister à cette Assemblée, les 
Actionnaires devront déposer leurs ti
tres 3 jours francs avant l'Assemblée 
dans une des principales Banques 
d'Egypte. 
487-C-24. Le Conseil d'Administration. 

Josy Film, S.A.E. 

A sse rublée Générale U1'dinaire 
d'U Q9 14139. 

n ésol'Utions . 

L'Assemblée Générale Ordinaire, 
après avoir en tendu les rapports du 
Consei l d 'Administra tion et elu Censeur, 
vole à l'unanimité les résolutions sui
vantes: 

1re Résolution: 

L'Assemblée, à l'unanimité, approu
ve les Comptes de l'Exercice clos au 31 
Décembre 1938, tels qu'ils viennent de 
lui être présentés; décide de reporter à 
nouveau le montant net du Compte Pro
fits et Pertes s'élevant à L.E. H579.295 
el donne décha rge au Conseil d'Admi
nistration pour sa gestion pour le dit 
Exercice. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2me Résolution: 

L·'Assemblée, à l'unanimité, réélit 
Monsieur Monis Cohença, Administra
teur sortant. 

3me Résolution: 

L'Assemblée, à l'unanimité, fixe l'al
location de Jetons de Présence de cha
que Administrateur pour l'Exercice 1939 
au même montant que l'Exercice précé
dent. 

-ime Résolution: 

L'Assemblée, à l'unanimité, nomme 
Censeur pour l'Exercice 1939 J. C. Sid
ley de la Maison Russell & Co., et fixe 
ses émoluments au même montant que 
l'Exercice précédent. 
478-C-20. 

J.VIS DIVERS 
Avis de Vente Immobilière. 

Le jour de Jeudi 18 Mai 1939, dès 9 
heures du matin, au siège elu Meglis 
Hasby du Caire, 6 rue Nubar, ex-Dawa
wine, près elu Ministère des Finances, il 
sera procédé à la vente amiable et aux 
enchères publiques d'une villa avec jar
din, propriété des Hoirs de feu le Dr. 
Wulf Margoliash, sise à Meadi, Ronel
Point Fouad Premier. 

Mise à prix: L.E. 1500. 
Les Hoirs W. Margoliash se réser

vent le droit d'accepter ou refuser tou
te offre sans en donner des motifs. 

V. Sonsino et L. Barchmann, 
Avocats à la Cour. 

143-C-863 (2 NCF 5/13). 

PETITES ANNONCES 

LOCATIONS. 

P.T. 2 la ligne. 

Avocat louerait chambres (emplacement 
central) pour Syndics, Experts ou A vo
cats. Tél. 22699. Alexandrie. 

Local pour bureaux disponible, en excel
lente situation, 27, Rue Soliman P acha, 
au Caire: entrée, hall, deux pièces et a n
nexes. Pour informations s'adresser au 
« Journa l des Tribunaux Mixtes », 27, Rue 
Soliman Pacha, téléphone 54237, de 9 h. 
a.m. à 12 h. et de 4 h . p.m . à 5 h . p.m. 

LOCATIONS ET VENTES. 

P. T. 5 la ligne, 

Rue Canope, à Camp de César, à vendre, 
terrain de 720 pics à P.T. 50. - Ecrire: 
P.O.B. 813. 

12/13 Mai 193\:l. 

SPECTACLES 

ALEX.t.NDRIE 

Cinéma RIALTO du 10 au 16 Mai 

THE DUKE OF WEST POINT 
avec:: 

LUIS HAYWARD et JOAN FONTAINE 

Cinéma RIO du 11 au 17 Mai 

KENTUCKY 
avec 

RICHARD GREENE et LORETT A YOUNG 

Cinéma RITZ du 8 au 14 Mai 

L'OCCIDENT 
avec 

CHARLES VANEL, ROSITA MONTENEGRO et JULES BERRY 

Ciaéma MAJESTIC du 9 au 15 Mai 

TRAPPED BY G - MEN 
a-rec JACK HOLT 

UNDER COVER OF NIGHT 
avec EDMOND LOWE et FLORENCE RICE 

Cinéma LIDO du 11 au 17 Mai 

IF I WERE A KING 
avec 

RONALD COLMANN et FRANCES DEE 

Cinéma IRIS du 10 au 16 Mai 

3 SMART GIRLS 
avec 

DEANNA DURBIN 

Cinéma ROY du 9 au 15 Mai 

NIGHT MUST FALL 
avec 

ROBERT MONTGOMERY et ROSALINE RUSSELL 

Ciaéma LA GAITt (lbrahimieh) Tél. 2sz2s 

du Il au 17 Mai Salle d'Hiver 

PREMIÈRE 
avec ZARAH LEANDER 
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